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PRESIDENCE DE M. ALAIN CHENARD,
vice-président.

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.

M. le président. La séance est ouverte.

1 —

DEMOCRATISATION DU SECTEUR PUBLIC

Communication relative à la désignation
d' une commission mixte paritaire.

M. le président . M. le président de l'Assemblée nationale a
reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

Paris, le 24 Juin 1983.
Monsieur le président,

Conformément à l 'article 45, alinéa 2, de la Constitution, fat
l'honneur rte vous faire connaitre que J'ni décidé de provoquer la
réunion d'une commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du projet de lot
relatif à la démocratisation du secteur public.

Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence, Inviter
l ' Assemblée nationale a désigner ses représentants à cet organisme.

J'adresse ce jour à M . le président du Sénat une demande tendant
aux mimes tins.

Veuillez agréer, mnnsleur le président, l 'arsurance de ma haute
considération.
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Cette communication a été notifiée à M . le président de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant le
samedi 25 juin, douze heu . es.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.

Si le nombre des candidats n'est pas supérieur au nombre de
sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiatement.

Dans le cas contraire, elle auta lieu par scrutin.

La commission mixte paritaire se réunira le mardi 28 juin
au Sénat à seize heures .

-2
REPARTITION DE COMPETENCES ENTRE LES COMMUNES,

LES DEPARTEMENTS, LES REGIONS ET L'ETAT

Suite de la discussion d ' une proposition de loi, adoptée
par le Sénat après déclaration d'urgence.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discussion
de la prop .isition de loi• adoptée par le Sénat après déclaration
d'urgence . tendant à compléter la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983,
relative à la répartition de compétences entre les communes,
les départements, les ',geins et l'Etat (n 1480, 1532).

Cet après-midi, l'Assemblée a commencé d'entendre les orateurs
inscrits dans la discussion senérale.

La parole est à 11 Seisson.

M. Jean-Pierre Soisson . Après avoir entendu les rapporteurs,

après vous avoir entendu, monsieur le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation . après avoir entendu M. Guichard,
je le dis t'-ut net . nous devons suit re le Sénat qui a fait un
bon tratail

il a adopte en première lecture un texte qui comporte de
solides sarments financière'. pour les collectivités locales . Le
groupe t D F . suuh,ute que ces garanties ne soient pas remises
en saune psi l ' .\sscrnhlee n .ttiuna'e

Nous faisons totalement notre, les préoccupations exposces
dinars I . . ~enal par it l',n :l au noie de la runtiutssinii
des lois sr par M . Jean I't'm f•'ourr•ade . au nom de la commis-
sion ries fmance•s . \ .,us ne . ..miens en effet au•eptrr une répar-
tition d••s i i ittprtrni . entre l ' Etat et les collectivités locales qui
se Iiaclundit peur l ' c . . .•ntiel iii' ut,, transfert de ch .n'ges C'est
dire d enhee de te n nue nous ni' saurions approuter . comme
les r .,ppo''teurs de l ' \-sembler• nous y tnt tient . une modification
de l ' ,i

	

-tilt . r cure de I• . pr i e si .' ion di• roi.

Le .once qui est le nôtre est le resprot de ce principe affirmé
des 1979 par \I Joseph kayhaud, lors de l ' esanu'n par le Sénat
du press rte lot ri' .ilrf

	

rleteloppement des resp .,ns .ebilités
Inr,des 'tr ou), ','home tendant a transférer de l ' Etat aux
eollecti .i'r . locales des runtpetencis doit s'accompagner d'un
transfert ils ressouti es suffis .int . ( ' r principe a un corollaire.
essentiel a nn . tenv

	

, Toute ti•forme dort assure•' pour l ' avenir
une ce-tton saune et (souilleer des compétences transférées ..
Nous dr oit- dote ' 'tIl•

	

.0 re s pect de ces renies

La lei du 7 j .invIer 1983 a d ' ailleurs prés u . en ses articles 5
et 94 . une rumpens .i r ion tin .inru re I'n rli-positif a éte mis en
plies• avec Iarcorl iii ( it twner•ienl, qui s ' ennnce en quatre
pro tosilmn'

Picnnerement . le transfert des ressources doit rtre cnucn
mitant du transfert rte' charzi•s

Deu s temement, ces rc'ssnurc•rs doivent assurer une compen-
sation intégrale des rharge s

Troisièmement, elles rnri espundent à l'e\ertvCc normal des
compétences.

Quatrièmement, elles sunt i'qunalentes tues dépenses effectuées.
à la date du transfert par I'Et:d, au titre des compétences
transférées.

Toute la discussion au Sénat a tendu à une stricte application
de ces principes. Et vous mérne, monsieur le ministre, vous
n'avez pas opposé l'article 40 de la Constitution à des mesures
qui engageaient les finances de l'état . Vous avez en effet
déclaré : . Ne pas opposer l'article 40, c'est prendre une lourde
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responsabilité pour l'immédiat et pour l'avenir, tant ici que
devant l'Assemblée nationale . . Vous avez même ajouté, en vous
adressant à la majorité sénatoriale : « Des députés puutreient
demander que soit maintenu en l'état un artic .e voté tel que vous
l'auriez souhaité sans que l'article 40 lui ait été opposé au
Sénat . s

Vous aviez raison ! Nous sommes ces députés . Nous demandons
que soit maintenue en l'état la proposition de loi adoptée par
le Sénat . Nous vous demandons de tenir à l'Assemblée nationale
le même langage qu'au Sénat : les garan ties fintincieres votées
par le Sénat doivent l'être, avec votre accord, par l'Assemblée
nationale. C'est pour nous, vous le savez, le fond du débat.

L'application de votre réforme nous incite à la prudence,
pour la simple raison qu'elle a provoqué une dérive financière,
qui me parait liée à quatre facteurs.

Le premier concerne l'importance des dépenses induites . Il
s'agit de dépenses que les collectivités locales sont contraintes
d'effectuer pour assurer de façon satisfaisante les responsa-
bilités qui leur ont été confiées, mais que le calcul de la
compensation financière en fonction du seul effort de l'Etat
— je dis bien du seul — ne permet pas de prendre en compte.
C'est dire qu'elles constituent une charge nette pour les régions,
les départements et les communes.

Quelques chiffres définissent cette charge : environ 3000
agents nouveaux ont dû être recrutés à seule fin de créer les
nouveaux réseaux de commandement nécessaires à l'exercice des
responsabilités des présidents des conseils généraux et des
conseils régionaux . De même, le problème des locaux s'est posé
et se pose encore dans de nombreux départements, à Auxerre
par exempie . La commission des finances du Sénat a effectué un
calcul pou r les départements et il semble que les frais de
décentralisation représentent, dans les budgets de 1983, environ
4 p . 100 du montant des impôts.

Je vois que vos commissaires du Gouvernement protestent.
C ' est leur rôle . Je fus à leur place . Mais je ne pense pas que
mes chiffres méritent, de leur part, une telle attitude.

Le deuxième facteur de la dérive financière tient aux diffi-
cultés de mise en ouvre de la réforme . Avec raison, le Sénat
a tenu à re que l'Etat ne puisse modifier, en quelque sorte
après coup, le contenu d ' une compétence transférée, sans en
supporter les charges . Vous n ' étes pas en cause, monsieur le
ministre, niais certaines admini .str,iuons techniques sont tentées
d ' organiser le transfert de responsabilités, tout en se réser-
vant le droit d'en changer le contenu n posteriori, par la voie
réglementaire . I1 ne s ' agit pas d ' un procès d'intention, mais
d'une constatation . S'agissant par exemple du transfert aux
régions de la responsabilité de la formation professionnelle, le
comité des finances locales, réuni le 24 février dernier, a émis
des ré'serv'es sur le projet de décret qui lui était soemis.

Le 't'aiment, . Licteur, sans doute le plus important, est relatif
à l'insuffisance de la dotation globale d'équipement, et je serais
tenté de 'lire que vous connaissez d ' avance men discours à ce
sujet.

La déc•eptiun tics élus locaux ont vive, vous l ' avez vous-mime
reconnu à cette tribune . A deux reprises, je m ' en sais fait
l'écho devant vous à l ' Assemblée nationale . l .es décrets du
18 février 198:1 ont limité le calcul de la dotation globale aux
seuls crédits de paiement . Les administrateurs de la direction
du budget, qui ont déterminé cette clé (le répartition, ont sans
doute réalisé, Insu l'Etat, de substantielles économies, niais le
résultat est uni. diminution nette de l ' aide de l'Etat.

Vous me permettrez une nouvelle foie de rappeler les chiffres
pour l ' 't' onne : la première part, la deuxième part et le solde
connu.

Pour les d é penses rbrectes d ' investissement, les subventions
spécifiques de l'Etat s'étaient élevées en 1982 à 6 147 000 (rattes.
I .a dotation globale destinée à les remplacer s ' élèvera en 1983 à
2 798 920 francs.

l'oui' les dépenses d'équipement rural, ksi subventions spécifi-
ques de l'Etat s ' étaient élevées à 4239000 frames . La dotation
globale destinée à les remplacer s'élèvera en 1983, toujours
selon les estimations de vos services, à 1252600 francs.

Le désengagement de l'Etal est donc manifeste . J'attends les
crédits complémentaires que vous m'aviez promis et que volts
avez, aujourd'hui encore, annonces . Mais nous sommes en droit,
(levant cette situation, de vous demander des garanties finan-
cières nouvelles .
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M. Gaston Defferre, ministre de l'intérieur et de la décentrali-
sation . Me permettez-vous de vous interrompre, monsieur Soisson ?

M. Jean-Pierre Soisson. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation, avec l'autorisation de l'orateur

M. le m inistre de l'intérieur et de ta décentralisation . En ce
qui concerne le département de l'Yonne, avec les 100 mil-
lions de francs que le Gouvernement a accordés à titre de
concours exceptionnel pour compléter la D . G . E ., les crédits
atteindront 88 p. 100 du montant moyen obtenu au cours des
trois dernières années.

M. Jean-Pierre Soisson. Pour la première part!

M. le ministre de l'intérieur et de décentralisation . Deuxième-
ment, j'ai annoncé cet après-midi que j'étais prêt à étudier
un amendement d'écrètement qui enlèverait des crédits aux
départements les mieux dotés au profit des autres départe-
ments . L'Assemblée pourra donc se prononcer d'ici à demain
soir sur ce point.

Troisièmement . j'ai indiqué que j'étais prêt a déposer un
projet de loi qui, pour certaines dispositions particulières, type
routes déclassées, prévoirait des critères tels que les dépar-
tements comme le vôtre ne seraient en aucune façon pénalisés.

Ainsi, les chiffres que vous venez de citer sont déjà dépas-
sés, puisqu ' il faut tenir compte des crédits que j'ai obtenus
du Gouvernement . auxquels s'ajouteront ceux résultant de l'amen-
dement d'écrêtement.

M. Jean-Pierre Soisson. Monsieur le min :stre, je comprends
que ces chiffres • seront ' dépassés . Je sais, comme vous, barrer
un bateau, vous m'annoncez un vent nouveau, je me tiens prêt
à le recevoir.

Le quatrième facteur concerne la nature des impôts transférés,
et j'aimerais que M. Worms m'écoute car ce point appelle de
notre part des réserves importantes

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur de la cornuusston des lois
constitutionnelles . de la législation et de l'administration géné•
raie de la République. Je vous écoute.

M . Jean-Pierre Soisson. Le produit des cartes grises est trans .
féré à la région . La semaine dernière, monsieur le rapporteur,
nous en atone longuement débattu au conseil régional de Bour-
gogne Le produit de la vignette est transféré au département
ainsi que les droits d'enregistrement et la taxe de publicité
foncière Ce sont des impôts qui évoluent peu et dont la pro-
gression annuelle est inférieure à 5 p . 100 . Les commissaires
du Gouvernement pourront vous donner les chiffres exacts,
monsieur le ministre ; en tout cas. il est certain que ces impôts
évolueront moins vite, au cours des prochaines années, que les
dépenses de la formation rt de l'aide sociale, qui augmentent de
15 p 100 par an . Par conséquent, l'Etat transfère des charges
qui évoluent à plus quinze et des recettes qui évoluent à plus cinq
seulement.

M. le ministre de l 'intérieur et de la décentralisation. Me per-
mettez-vous à nouveau de vous interrompre, si M le président
y consent ?

M . Jean-Pierre Soisson . ('e dialogue est à la fois plaisant et
constructif, monsieur le ministre

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Mes
sers ici. : ont effectué des calculs comparatifs qui portent sur
les dis dernières années, délai qui me parait convenable.

M. Jean-Pierre Soisson. Vous . engrangez» ainsi les temps
de la forte expansion, qui ne sont PI us les nôtres — ou les
vôtres ,

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation. Ces
calculs montrent que les impôts et les dépenses transférés aux
collectivités locales évoluent exactement au même rythme.

En ce qui concerne l'aide sociale, je me permets de vous
faire remarquer qu'elle dépend uniquement des décisions du
conseil général . Si le conseil général veut accorder des aides
sociales supérieures à la normale, c'est son droit . Mais aujour-
d'hui, nous nous trouvons dans une situation particulière : les

départements ont une sorte de droit de tirage sur l'Etat, en
fonction de leurs dépenses ; il y a d'un côté ceux qui dépensent
et, de l'autre, celui qui paie.

Une bonne gestion veut que les transferts de ressources
correspondent exactement aux transferts de charges.

M. Jean-Pierre Soisson . Je ne mets pas en cause, monsieur le
ministre, les mécanismes que vous instituez ; et rien dans mon
propos ne vous autorise à douter.

Je dis simplement que le produit des impôts transférés aux
régions ne correspond pas â l'évolution attendue, dans la conjonc-
ture actuelle, des dépenses transférées.

M. Adrien Zeller. C'est certain !

M . Jean-Pierre Soisson. Et personne — pas même le maire de
Marseille — ne peut contester cette différence entre des impôts
peu évolutifs et des dépenses qui le sont malheureusement
dans une tout autre proportion.

M . Adrien Zeller. Absolument !

M . Jean-Pierre Soisson. Il y a là un risque fantastique de
dérapage pour les collectivités locales, parce qu'elles ne pour-
ront pas assumer les responsabilités qu'on leur donne avec les
impôts que vous leur transférez.

Je ne mets pas en cause votre volonté de d_ 'entralisation.
Mais j'imagine les difficultés que vous avez rencoi trées au sein
du Gouvernement, les résistances que vous avez dû affronter
dans l'administration de ce pays, que je connais bien. Et je
constate que les implications financières des textes, qui nous
sont soumis, ne répondent pas aux voeux qui pouvaient être les
vôtres à l'origine. Je ne vous demande pas de me répondre;
je le dis parce que telle est la réalité en 1983.

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Je ne
veux pas vous interrompre sans cesse mais je suis en total
désaccord avec ce que vous venez de dire.

M. Jean-Pierre Soisson. Nous ne : pouvons pas en effet être
d'accord à moins que vous ne vous sépariez du Gouvernement.
Je ne vous demande pas d'ajouter à la cacophonie actuelle
au sein de la majorité.

M. te président . Monsieur Soisson, je vous serais reconnais-
sant de bien vouloir vous en tenir au sujet de votre intervention
de façon que la séance se déroule calmement.

M. Adrien Zeller . 11 a bien le droit de le dire, non ?

M. Philippe Bassinet . Restez donc dans le sujet, cela voua
changera!

M. le président . Je vous en prie, monsieur Bassinet !

M . Jean-Pierre Soisson. L'heure n'est pas en effet aux digres
sions ; je me suis laissé déborder.

Nous ne pouvons laisser s'effectuer un tel transfert sans pré-
venir solennellement les élus locaux des conséquences finan-
cières des mesures votées par le Parlement . La véritable décen-
tralisation suppose que les collectivités locales aient à l'avenir
à leur disposition d'autres impôts — je crois que vous me
rejoignez sur ce point, monsieur le ministre — dont le montant
et l'évolution pour raient assurer une gestion équilibrée des
compétences transférées.

Tel est le point central de mon intervention.

Votre réforme a été décidée en 1981 : c'était l'état de grâce.
Tout, ou presque, vous paraissait possible . Elle est appliquée
en 1983, en un temps d'austérité . Elle est mise en œuvre dans
un environnement moins favorable que celui dans lequel elle
a été élaborée . Vous n'avez pas, ou vous n'avez plus — et je
le regrette -- les moyens de votre réforme.

La tentation du ministre des finances, qui ne peut équilibrer
son budget, .st de transférer aux collectivités locales (les charges
que l'Etat ne peut plus supporter . M . Guichard vous l'a dit cet
après-midi en toute clarté.

Ainsi, la situation actuelle (les finances publiques ne permet
pas la compensation par l'Etat du transfert des compétences.
Il n ' y a plus de relation entre l'ambition du projet de décen•
tralisation et la réalité des moyens affectés à sa mise en
œuvre .



3116

	

ASSEMBLEE NATIONALE

J'ajoute que l'évolution des sources de financement des collec-
tivités locales est particulièrement préoccupante . Départements
et communes recherchent dés credits . Le plus souvent . ils ne
peuvent les trouver, du moins à des taux privilégiés.

Les . contingents Minjoz • -- nous le savons tous maintenant
— vont diminuer en 1983. Le ministr e de l'économie et des
finances avait bien promis au Sénat le 20 avril 19132 que • la
mise en place du livret d ' épargne populaire n ' affecterait pas le
volume• des prêts réalisés par les caisses d'épargne à travers
les • contingents Minjoz - . il n'en a rien été.

De plus, le Gouvernement a dec•idé . dans le cadre du plan
de rigueur, une réduction de deux milliards de francs de l'enve-
loppe des prêts mis à la disposition des collectivités locales.

Ainsi tout concourt à l'agsravation de la situation financière
des départements et des communes.

J 'ai pr .., .-lé avant-hier. monsieur le ministre . la réunion du
syndicat in ;ereommunal de la région d'Auxerre . Nous ne trouvons
pas suintes l ' une caisse puhtique les crédit, nécessaires à la
réalisation de notre programme de voirie de 1982 . Et ce qui est
vrai pour Auxerre l'est aussi pour la plupart des commun-es de
France.

M . Emmanuel Hamel . C ' est en effet le cas dans le Rhône!

M . Jean-Pierre Soisson. Je sais q . e o:•, sujets échappent pour

l ' essentiel à votre cunipétence ministérielle . Mais le vous

demande de seilles en votre qualité d'• ancien tuteur ies col-
lectivités fucales à une situation qui provoque un dérapage et
qui crée elles lev élus limans un sentiment de rejet de votre
réforme pour dés raisons qui ne tiennent d ' ailleurs pas toutes
à votre ri•furnie elle-nti•nre.

M . Emmanuel Harnes et M . Adrien Zeller . Très bien

M. Jean Pierre Soisson . Une dotation d'équipement en dimi-
nution et trie, „auvent linipossibilité de t r ouver auprès des
caisses t'oblique:, les préf . couplénr•ntaires

	

- alors même que

les suhv ;•ntons sont accordée .,

	

nécessaires à la rés il iation
des projet . 'elle est la réalité vécue par les élus hersas

Dans e t . , conditions . apnarait le risque d ' un transfer' nassif
de chasses . et donc d ' une au'incnt :ilion importante au cours des
prochaines années de la fiscalité locale.

Et• dans le temps où l'Etat accroit rios re•-ponsabililes . nous

devons constater qu ' il redoit no, moyens.

C 'est pourquoi la poursuite de la décentralisation suppose la
mise en u•uvs'e de garanties nouvelles . Ces garanties ont été
définies par le Sénat Elles con s tituent la pierre d ' angle du texte

qui a ide adopté en preniiere lecture le 6 niai derni e r

Notre commission des Iris et notre commission des finances
ont vote des amendements de suppression Le, garanties du Settat
s ' analyserment selon M Laignel -- en rte, préalable, poli
tiques qui aur .u•nt pour objet de freiner l ' application rte ':
reforme Je le du tout net il s 'agit pour nous non pas de no . .,
oppo,rL- a I air rai,w•ment ries responsabilité, locales, mats au
contraire de detuur arec cous les condition, d ' une application
saine de cette reforme.

Devant la rurnmi,sion des (indure,, et à nuute,ru cet après
midi . M l .atgnel a indiqué que . le Sénat, au nu•pris des pian
ripes du droit buJcélaue, a voulu lier le Gouvernement et le
Parlement pain des ortent .ilaitis rontratgnantes pour la définittin
des charges publiques au cours dis années à venir s . Et il a
souligné . Une telle déniar-he correspond à l 'affirmation poli
tique d'une dcfianee .

Je lui laisse la responsabilité de ses propos Le, l'Iris appri•
rueront, en (onction de, sommes qui seront effectivement nus,
à leur dispouhon

M. le président . Monsieur Soisson . du'duction faute des
Interruption, et compte tenu des cinq minute, que vote cuti
ligue M. Ii,unel vous a cedin•, . vous aveu épuisé le temps de
parole qui vous était imparti Je vous serais donc reconnaissant
de bien vouloir conclure le plus rapidement possible.

M . Jean-Pierre Soisson . Je vais conclure . monsieur le pri•si
dent, mati permettes au représentant du groupe 1 : 1) F de
dévetopper crampletinnent ,a pensée .
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Pour sa part . le groupe de l ' union pour la démocratie française
tien à affirmer son attachement aux quatre garanties définies par
les commissions du Sénat . Ces garanties tendent à la mise en
oe uvre de rattrapages préalables, à l'aménagement des règles
de compensation, à ia définition de nouvell es formes pour la
dotation globale d ' équipement . à la mise en place d'un c tableau
de bord • de la décenttalisa .ion.

Rapidement, je reprends ces quatre points.

Tout d'abord, il est essentiel que la discussion de la propo-
sition de loi soit l'occasion d'une véritable . mise à plat , des
dossiers relatifs aux transports scolaires, aux barèmes d'aide
sociale et au renitioui'se'm'nt par l'Etat de la dette contractée
envers les départements eu titre de l'aide sociale.

Nous voulons savoir oa nous allons, selon quel rythme et
dans quelles conditions . C'est la raison pour laquelle nous nous
rallions aux propositions -estées par la Haute assemblée.

La deuxième garantie tend au respect et à l'aménagement
des règles de compensation . Je vais être chargé par le conseil
régional de Bourgogne d(' suivre les problèmes de la formation
professionnelle . II faut éviter — M . Worms me suivra sur
ce point — les risques de dérapage réglementaire de telle sorte
que. après coup . on ne détermine pas de nouvelles charges.

La troisieme garantie est relative à l'aménagement de la
dotation globale d'équipement . Vous m'avez interrompu avec
raison . monsieu r le ministre, pour me communiquer une bonne
information, du main, pour ie département de l'Yonne. Il faut
que les chiffres art étés à la fin de l'année soient différents de
ceux que vos' services nous ont annoncés au printemps.

Enfin . la création d'un tableau de bord de la décentralisa-
sation est essentielle aussi bien pour le Gouvernement que pour
le Parlement . Le Sénat a proposé un système, sans donc un
peu complexe . niai qid prend en compte la réalisé locale . Je nie
rallie à cet indicateur de dépenses induites, comportant une
moyenne nationale . q'ii devrait fonctionner comme un véritable
clignotant A l ' issue d'ruie période de trois ans, un rapport finan-
cier devrait être pré s enté sur le bilan des transferts (le compé-
tences

.\lonsic•ur le ministre . la dimension financière du texte
que nous examinons est nensirlérable . il s'agit pour cette seule
proposition de loi . cou, l ' avez raplatie tortt a l'ovula. . de
25 mil barris de francs . II faut donc que le cadre des transferts
soit bien fixé, que les règles de la compensation soient bien
définies que l ' expérience soit bien contrôlée.

l'el ne me parait pas être le sentiment de votre majorité.
J'ai lu avec grande attention toutes vos interventions (levant
le Sénat . J'ai cru comprendre que vous vous rapprochiez de
la majorité sénatoriale et qui' vous étiez prêt à accepter
certaines propositions cont re lesquelles, d'ailleurs, le groupe
socialiste du Sénat ne s'est pas élevé . Je souhaite que la majo-
rité le l ' Assentbli•e nationale comprenne l'importance de l'enjeu.
J 'ai entendu dire qu ' il fallait rejeter les préalables, niais
qu'il était nécessaire rte vous demander des garanties . Question
de vocabulaire t

Votre majorité, le cu•ur un peu gros, vous suit sur une
route qui n 'est pas bien balisée, qui ne comporte pour l ' instant
aucune protection pour les finances locales . Elle le fait en
quelque suite à la sauvette comme Si elle voulait s'excuser
de voter un leste qui ne répond pas à l ' aspiration des élus.
Je souhaite que la discussion des articles non, permette d 'éla-
borer tri texte tris prnehc de celui du Settat . qui réponde ainsi
a l 'aspiration rte tous ceux qui croient mue la décentralisation
peut être pour re pays une grande et véritable réforme . IApplan
drsverneuts sire les boucs de finie :r pour la rlr•rnn'r'rttie fraru;oi .se
et du rnSsemblerru•nt Mn, Iii Réprcblrgrre l

M. le président. Mes chers collègues, je demande à tons
lus orateurs iri ''rut', (lait, la discussion générale de bien vouloir
respecter le temps de tr .n'ule qui leur a rte imparti par la
conférence des prevden,,, de façon que Io président ne soit
pas cnntraettl de jouet iii t'ose (l ' adjudant et que le delta/
puisse se dérouler dans le, meilleures conditions . Je crois
d'ailleurs avoir fat ; preuve de souplesse à l 'citard du 1n'i•cédent
m'alcrii',

M . Adrien Zeller, C ' est quand menu . la grandi . affaire du
septennal

M . le président . En effet, monsieur '/.ellcr . On le g ent d ' ailleurs
à votre attention et it votre volonté d ' intervenir a tout mondent.
Mais je vous rappelle que vous êtes inscrit dans le débat et
que donc vous pour rez vous exprimer .



ASSEMBLEE NATIONALE — 3• SEANCE DU 24 JUIN 1983

	

3117

M . Emmanuel Hamel . Tout le monde n'a pas cette chance !

M. le président . i.a parole est à M . Maisonnat.

M. Louis Maisonnat . Je vous ai entendu, monsieur le prési-
dent, et je vais m'efforcer de rester dans les limites du temps
qui m'est imparti.

Monsieur le ministre, mes chers collègues, le texte que nous
discutons aujourd'hui est dans la logique de la politique de
décentralisation engagée depuis deux ans . Cette politique, nous
y sommes nous-mêmes engagés. sans aucune arrière-pensée,
avec la volonté de faire aboutir une réforme qui marquera
effectivement l'histoire de notre pays.

La loi fondamentale du 2 mars 1982, les statuts de la Corse
et des départements d'outre-mer, aussi bien que ceux de
Paris, Lyon et Marseille, montrent à quel point la décentrali-
sation était nécessaire à l'administration de notre pays dans
un double souci d'efficacité et de démocratie.

Les premières mises en oeuvre permettent d'affirmer que
ces réformes sont largement admises.

Mais une réforme d'une telle importance, rompant avec deux
siècles de centralisme outrancier, ne peut se faire sans que de
multiples problèmes ne se posent, problèmes auxquels il est
nécessaire d'apporter des solutions.

Il faut que se rodent les relations nouvelles entre le dépar-
tement et les communes. Les difficultés actuelles s'expliquent
pour partie par le schéma centralisateur d'autrefois où le
préfet contrôlait les assemblées locales, ce qui fut source
d'habitude sclérosante.

Ce phénomène rappelle avec force qu'une des conditions indis-
pensables à la décentralisation est le respect scrupuleux de
l'indépendance de différentes collectivités locales qui ne sau-
raient voir se substituer à un ccntriile administratif celui d'un
autre échelon territorial . L'harmonie est à trouver par le
respect de la libre administration de chaque niveau territorial
et par la recherche d'une coopération volontairement consentie.

C 'est uniquement par une organisation de ce type que sera
accordée l'attention particulière . nécessaire aux petites com-
munes qui ont toute leur place peur la réussite des réformes
entreprises

A ce sujet, monsieur le ministre, je retiens favorablement
votre déclaration au Sénat selon laquelle des dispositions
particulières seront prises pour les petites communes

En effet, chique collectivité, aussi petite suit-elle, tire son
autorité du suffrage de ses électeurs et assure sur cette base
l ' entière responsabilité des questions de sa compétence sur son
territoire.

Dès lors . les compétences de la commune doivent s'étendre à
tous les problèmes de la vie courante de la population . que
la commune choisit de traiter individuellement ou en coopé-
ratien.

En effet, pour nous, la décentralisation ne suppose pas la
mise en place préalable d'outils de coopération ni a fortiori
d'une quelconque forme de regroupement supracommunal . Elle
et-drainera au contraire un large développement de la coopération
volontaire dès lors que les compétences seront clairement défi-
nies, les ressources financières garanties et l'autonomie de
chaque collectivité respectée.

De la méme tacon, il convient de porter remède à quelques
difficultés qui ont surgi à propos des délibérations de conseils
municipaux.

C'est ainsi que certaine de nos collègues ont pu faire état
de quelques cas de frilosité, de pusillanimité dans le contrôle
a posteriori, qui ont comme conséquence de déférer au tribunal
administratif des délibérations qui en d ' autres temps, avant la
réforme, étaient acceptées par l ' administration préfectorale.

Enfin, pour que les communes et les départements puissent
décider librement de leurs investissements, il ne faut pas que
les établissements financiers préteurs cèdent à la tentation
permanente d 'exercer une sorte de tutelle portant sur la nature
des projets.

M. Adrien biller . Très juste!

M. Louis Maisonnat . D'autres difficultés que nous pressentions,
st que les premiers mois d'application confirment, touchent
à l'accompagnement financier de la décentralisation . Certes, ce

problème ne peut pas se poser en termes de préalable, comme
le fait la droite, la décentralisation ne peut se considérer comme
un ensemble fini, et nous le verrons au cours des prochains
mois.

M. Charles Millon . Hum, hum !

M. Louis Maisonnat. Mais le processus qui préside à cette
réforme impose cependant une mise en mouvement simultanée
des différents termes. Il est certain que les transferts de
compétences doivent s'accompagner d'un transfert de ressources
tenant compte du désengagement passé de l'Etat — et, dans ce
domaine, certains portent une lourde responsabilité — et du
nécessaire renforcement des moyens de collectivités locales . Au
côté de cette préoccupation fondamentale, nous en formulons
une seconde qui tend à la mise en place de procédures permet-
tant de veiller à la concrétisation des transferts.

A cet égard, nous vous demandons, monsieur le ministre,
de suivre de très près l'application de la réforme instituant
la dotation globale d'équipement ; le principe est bon, mais
il nécessite des adaptations pour les petites communes, notam-
ment pour celles qui ne pourront pas prétendre bénéficier
du fonds départemental d'équipement rural et dont les capacités
d ' investissements sont limitées . Cette question préoccupe tous
les élus locaux en particulier pendant cette période de transi-
tion où peuvent coexister dotation globale d ' équipement et
subventions spécifiques.

Vous avez d'ailleurs bien voulu, tout récemment, informer
l ' Assemblée que vous vous préoccupiez de ces problèmes pour
les départements et sans doute aussi pour les communes . Vous
nous avez apporté aujourd'hui des précisions supplémentaires
en annonçant qu'un concours exceptionnel de 100 millions
était accordé pour l'exercice 1983 ; il permettra de régler des
situations difficiles . Mais je crois qu'il sera nécessaire dans les
mois prochains de connaitre tous les problèmes qui auront pu
se poser aux diverses collectivités. d'en tirer les enseignements
et, dans la concertation. de procéder aux ajustements néces-
saires . Concernant la question essentielle des finances locales,
essentielle car elle conditionne la libre gestion des communes et
des départements et aussi, pour une grande part, la vie écono-
mique par l ' importance des investissements potentiels, il faut
souligner l'urgence d ' une réforme susceptible d 'attribuer 25 p . I0O
des ressources nationales aux collectivités. Elle seule sera de
nature à remédier aux inégalités, aux injustices du système
actuel que les mesures antérieures de la droite prises lorsqu'elle
était majoritaire n 'ont fait qu ' aggraver . qu 'il s 'agisse de la
taxe d'habitation ou de la taxe professionnelle.

Cette réforme devra permettre aux collectivités locales de
disposer de ressuurces individuelles nui seront propres aux
différentes assemblées délibérantes et qui éviteront de recourir
au système de délégation de crédits, fussent-ils non affectés.

Fondamentalement, il nous appartient de déterminer chaque
niveau de compétences et de créer les conditions pour que
chaque commune soit en mesure de faire face à ses taches en
s'appuyant conjointement sur sa responsabilité fiscale et sur
la solidarité nationale.

A l'intérieur de ce cadre, la proposition de loi forme un
chapitre important de la décentralisation . Après l'urbanisme,
le logement et la for mation professionnelle, nous abordons les
domaines du transport, de l'éducation, de l'action sociale et de
la santé, de l' environnement et de l'action culturelle . Je ne
m'étendrai pas sur ces différents secteurs, me proposant d ' y
revenir à l'occasion de l'examen des articles.

La loi d'orivutatvio des transports votée en décembre dernier,
qui constitue un texte de référence, a anticipé le mouvement
déeentralisateus, laissant cependant en suspens le sort des
transports scolaires, des aérodromes et des ports.

En matière d'action sociale, l'F:tat doit assurer la couverture
sociale représentant l'expression de la solidarité nationale vis-
à-vis des personnes figées, des handicapés, des chômeurs et des
différentes catégories concernées . Par contre, nous estivions que
la t'estion de cette aide sociale doit élite décentralisée le plus
possible . Cela peut se faire y compris par convention entre
l'EL, et les collectivités locales.

Ces dispositions ne sont pas incompatibles • , vec la liberté des
communes de prendre toute initiative en faveur de catégories
particulières de la population.

Cette remarque vaut pour l'action en matière de santé et je
pense, notamment, aux centres de santé ainsi qu'aux bureaux
d'hygiène . Concernant les centres de santé, il faudra bien se
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rendre à l'évidence : ils existent . Il conv iendra donc, une fois
leurs missions bien définies, qu'ils relèvent des collectivités
locales au même titre que les bureaux d'hygiène et autres
organismes similaires.

Au-delà des multiples financements qui ne désignent pas
nettement la collectivité maître d'eeuvre de tel ou tel type
d 'action, le système actuel ignore pratiquement la commune
et le dispositif proposé ne met pas complètement fin à cette
discrimination.

Pour ce qui est des articles relatifs à l'environnement et à
l'action culturelle, la répartition proposée nous semble adaptée
aux réalités.

Il convient toutefois de remarquer que, quel que soit le type
de collectivité ayant à sa charge les bibliothèques centrales de
prèt, la décentralisation doit faire cesser les disparités entre
départements relatives au réseau d'action culturelle . Cette soli-
darité nationale doit se traduire, ainsi que le précise le statut
de la fonction publique dont nous débattons par ailleurs, par
l'unicité des statuts des personnels et par la poursuite de
l'aide de l'Etat, concurremment avec le transfert des fonds
qu'il y affectait, en faveur du développement de la lecture
publique.

Reste la décentralisation en matière d'éducation . Sur ce
point, nous considérons que le problème se pose en deux
termes d'égale importance et qui ne sauraient être dissociés.

L'éducation nationale doit demeurer un ser v ice public national
dont la gestion est décentralisée . En garant'ssant l'unité du
service . l'Etat doit assurer le respect des prit ;ives de laïcité,
de gratuité, de solidarité et d ' égalité . Ces prin,•t .res doivent se
traduire par l'unicité des statuts des personnels . par la nature
et le contenu de programmes obligatoires, le financement de
ceux-ci, ainsi que par la détermination de diplômes nationaux.

M. Emmanuel Hamel . C ' est la mort de la liberté de l'ensei-
gnement

M. Louis Mairennat . Il s'agit tout simplement, mon cher
collègue, de l'égalité de tous les enfants devant le savoir et la
connaissance.

M. Emmanuel Hamel . L ' egalite doit respecter les libertés !

M. Louis Maisonnat. Cette unicité n'est pas, bien évidemment,
exclusive de la reconnaissance et de l'affirmation des particu-
larités locales . Celles-ci sont . à juste titre, considérées par le
projet comme enrichissement et composante de la réalit é natio .
nale dans laquelle l'école doit s'intégrer davantage.

II importe dès lors d'approfondir la démocratisation du sys-
tème scolaire en ouvrant ce sanctuaire à tous les interlocuteurs:
enseignants, parents, élus sit enseignés.

Les conseils de l'éducation . départementaux ou régionaux,
nous apparaissent, même si des dispositions restent à préciser,
un lieu de rencontre et d'initiatives prometteur pour que se
nouent de nouveaux rapports entre l'institution, le monde du
travail, la population et la culture.

Ces rapports doivent se situer au plus près des réalités et
des préoccuuatons des drfferents intervenants . Rien évidem-
ment, une telle répartition ne, :e,ssite que l'Etat donne toua
les moyens aux comm.., leur qu'•en collaboration avec lui
elles puissent gérer et faire fonctionner la fraction du système
scolaire dont elles ont la »targe

Pour conclure, nous avons conscience que le texte dont nous
débattons constitue une réforme de grande portée qui vise à
doter notre pays d ' institutions favorisant l ' initiative locale . Il
recueille par conséquent notre approbation . (Applaudissements
sas les hunes ries communistes et des socialiste! )

M. le président. .Ie von, remercie, monsieur %lai,onnat, ck
n'avoir pas utilisé tout votre temps de parole.

l .a parole est a M . Itavnal.

M. Pierre Raynal . Monsieur le ministre, nies chers collègues,
la proposition de loi du Sénat soumise à notre examen est une
nouvelle et importante puée(' du puzzle de la décent r alisation.
l'ne pièce qui avait été retieée, pour un temps . du tableau
complet qui devait englober tous les aspects c•rnstltutionnels,
politiques, administratifs et fiscaux de la décentralisation . Cette
mise en place fractionnée de la grande réforme qu'a voulue
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le Gouvernement n'aura pas été sans influence sur son caractère
ni, du moins dans les réions et dans les départements, sur
son application qui a dépendu aussi de l'attitude et des senti-
ments des hommes en place.

En effet, les deux pièces maitresses de ce tableau, c'est-à-dire
les lois du 2 mars 1982 et du 7 jan vier 1983, ont engendré,
d'ores et déjà, des comportements et des habitudes. Elles ont
montré aussi pour les élus, par leur absence de précision dans
les attributions respectives du représentant de l'Etat et de celui
de la collectivité, les limites confuses des pouvoirs de chacun.

Aussi est-il nécessaire et de bonne administration que s'opère
le plus rapidement possible un véritable t r ansfert de compétences
pour les activités essentielles des collectivités territoriales que
sont les transports, l'éducation . l'action sociale et la santé, la
culture et l'environnement.

Cette proposition de loi . qui a relayé la diligence du Gouver-
nement, est la preuve de l'intérêt que le Sén,it, grand conseil
des communes de France, porte à tout ce qui a trait aux collec-
tivités territoriales, et du rôle majeur de sagesse et de précision
qui est le sien. Elle est surtout l'expression d'une volonté
d'apporter le complément indispensable d'une politique de décen-
tralisation cohérente, réaliste, pragmatique, et d 'affirmer que
l'efficacité du transfert passe par le principe de la répartition
par « bloc de compétences» . Elle traduit aussi une volonté de
clarification en mettant fin aux financements croisés et aux
responsabilités indécises, sources de conflits.

Mais revenons au contenu de cette proposition de loi et, plus
particulièrement . à ce qui concerne !es départements, qui reçoi-
vent la plus large part des transferts, la plus lourde aussi sur
le plan financier, puisqu'elle est évaluée à 22,17 milliards
de francs.

Il ne s'agit point de redouter ces transferts de pouvoirs,
encore moins de les récuser, monsieur le ministre, mais vous
conviendrez avec moi que, compte tenu des sommes enragées,
il est du devoir des élus responsables de se montrer vigilants,
à la fois sur les mécanismes dc•s transferts, l'appréciation de
leur conséquences et les ea,s .0 i'a qui doivent leur êtr e données,
car il n'est pas douteux qui le transfert entraînera toute une
série de dépenses nouvelles, supérieures aux sommes consacrées
jusqu ' à présent par l'Etat à ces activités.

Or le texte voté par le Sénat répondait à ces exigences ;
force est de constater que celui qui nous rev i ent de la commission
des lois de l'Assemblée nationale a, sous prétexte de refus de
décentralisation à la carte, gommé en grande partie les garan-
ties qu'il comportait.

C'est ainsi que les préalables à l'entrée en vigueur des
nouveaux tr•an-verts ont été supprimés : mise à niveau de la
participation de l'Etat pour les transports scolaires ; prise en
charge par l'Etat du logement des instituteurs ; actualisation
des barèmes de l'aide sociale ; calendrier du remboursement
des sommes dues par l ' Etat au titre de l'aide sociale ; respect
des conventions.

La disparition de l'intégralité de la section 3 traitant de la
compensation des transferts de compétences nous laisse per-
perplexes . Faut-il déduire des propos du rapporteur de la
commission des lois que la situation difficile que connaît actuel-
lement le pays et les difficultés budgétaires qui en découlent
n'y seraient point étrangères :' La question est posée.

Dans le court laps de temps qui m ' est imparti . je me
bornerai à appeler votre attention, monsieur le ministre, sur
quelques interrogations simples et concrètes.

I ans le domaine de l'action sociale, pouvez-vous garantir aux
départements . en particulier à ceux qui ont de faibles ressources,
que la révision du barème ne s'effectuera pas à leur détriment,
et que les dépenses mises à leur charge ne se t rouveront pas
amplement majorées par telle ou telle décision réglementaire
émanant de l'Etat :'

Que penser de l ' étalement prolongé à douce années du rem-
boursement de ln dette de l'Etat, alors que la trésorerie des
départements a du mal à supporter les avances annuelles consen-
ties si le rembaursenuent n'est pas assuré à rythme régulier,
notamment en fin (l'année?

Cai, monsieur le ministre, l ' action sonate et la santé consti-
tuent bien l'essentiel des transferts au département avec leur
poids financier de dix-huit milliards de francs . Celui qui
comporte aussi le plus grand risque de dérapage venant gonfler
la section de fonctionnement de nos budgets délie lourde et
arc roit'e la fiscalité locale.
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D faut donc, pour que soit respecté le maximum d'égalité
entre les départements, et sauvegardée la qualité du service social
auprès de nos populations, que ce transfert soit bien conduit,
faute de quoi les départements se trouveraient très vite en état
d'asphyxie.

Qu'adviendra--il des frais de transports scolaires si les ressour-
ces transférées ne suivent pas l'évolution du coût de la vie?

En cas de transferts de bâtiments, ceux-ci seront-ils au préa-
lable remis en état ?

Qui supportera les dépenses relatives aux personnels de
justice ?

Qu'en c' ra-t-il des personnels nécessaires au bon accomplis-
sement des tâches nouvelles découlant des transferts alors qu'à
l'heure actuelle, dans un département comme le mien par exem-
ple, le seul respect de la convention voudrait que soient pourvus
un poste de cadre A, un de cadre B et un de cadre C, lesquels
sont actuellement vacants en raison de départs à la retraite ?

Enfin comment assurer un bon déroulement des programmes
d'aménagement rural, dont c'est pour beaucoup de départements
la vocation première, si l'on ignore d ' une année sur l'autre
l'évolution future de la dotation globale d'équipement . A son
sujet, vous n'ignorez pas. monsieur le ministre, la déception
des responsables des budgets des collectivités locales, des dépar-
tements en particulier, qui se retrouvent avec le tiers ou le
quart de l'attribution attendue pour 1983, ce qui leur pose de
sérieux problèmes :

Avait-on bien mesuré, en effet, les conséquences, notamment
pour les départements pauvres, de l'abandon des subventions
spécifiques en faveur de l'équipement rural, des routes nationales
déclassées, de la voirie de montagne . au profit d'une globa-
lisation de l'aide de l'Etat, intéressant tous les investissements
et tous les départements ?

Vous noms annoncez à ce titre, monsieur le ministre, un
concours exceptionnel . Je ne puis, représentant d'un département
concerné, qu'émettre le voeu qu'il vienne corriger, au moins en
partie, l'injustice de la première dotation.

Ce ne sont là, monsieur le ministre, que quelques brèves
questions parmi tant d'autres. J'ai voulu, en les exprimant,
vous traduire la circonspection pour ne pas dire l'inquiétude
des élus, présidents de conseils généraux ou régionaux, non
devant les responsabilités qui les attendent mais bien plutbt
quant aux moyens qui seront les leurs pour les assumer et
quant au rendement assurément peu évolutif des ressources
fiscales transférées et sans connaître enfin ce que sera la
dotation globale de décentralisation qui doit figurer au budget
de votre ministère.

Le véritable problème, posé par les compensations, se situe
moins . à mon sens, au moment du transfert que dans le caractère
évolutif des charges liées à ce transfert. Il ne conviendrait
pas, en effet, que la décentralisation consiste pour l'Etat à
transférer de préférence ce qui constitue un mauvais risque.

Cette inquiétude ne sera levée que s'il apparaît clairement
que le Gouvernement a la volonté de procéder aux rattrapages
préalables, de pourvoir à la maîtrise des dépenses induites,
de prévenir les dérapages après transfert, d'admettre une adé
quation intégrale entre le rythme d'évolution des charges et
celui des ressources transférées ; en bref, de réaffirmer comme
règle de hase : pas de transfert sans compensation équiva-
lente évolutive.

Monsieur le ministre, il n'y a peut-être plus de voix pour
s'élever contre la décentralisation . Par contre, il en est de
nombreuses pour s'élever contre les incertitudes se rapportant'
à ces transferts de compétences nouvelles.

Réaliser la décentralisation était votre objectif . La réussir
doit être aujourd'hui votre souci.

Pour qu'il en soit ainsi, le Gouvernement doit assumer
toutes les conséquences de sa réforme. Il doit donner aux
communes, aux départements et aux régions les moyens —
tous les moyens — en ressources, mais aussi en personnels,
pour les mettre à même d'exercer, dans la réalité de la vie de
tous les jours, la plénitude des pouvoirs et des responsabilités
qui leur auront été transférés.

Les élus locaux, monsieur le ministre, sont décidés à assumer
pleinement cette réforme . S'il ne tenait qu'à eux, ce serait
un succès. Mais si, pour avoir fait sauter les verrous judicieuse-
ment et prudemment posés par nos collègues sénateurs, repré-

sentants directs des collectivités locales, elle va à l'échec, alors
ce sera bien la responsabilité du Gouvernement et de sa
majorité.

(Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la
République .)

M . I. président . La parole est à M . Moutoussamy.

M. Ernest Moutoussamy . Monsieur le ministre, mes chers col-
lègues, la proposition de loi qui nous est soumise complète les
dispositifs du transfert de compétences devant concrétiser la
politique de décentralisation voulue par le Gouvernement.

Si outre-mer la volonté décentralisatrice s'est exprimée,
après bien des péripéties, par la mise en place d'un processus
spécifique de regionalisation, cette avancée positive qui a sus-
cité beaucoup d'espoirs se trouve paralysée aujourd'hui du fait
même de la non-répartition des compétences entre le départe-
ment, la région et l'Etat sur ces territoires monodépartementaux.

Ainsi, le conseil régional de Guadeloupe élu le 20 février
s'est réuni trois mois après pour ._'approuver que son règlement
intérieur. II est vrai qu'il est dirigé par la droite qui, en la cir-
constance, excelle en laxisme et irresponsabilité, mais il est
vrai aussi qu'il y a urgence à faire voter 's projet de loi relatif
aux compétences spécifiques qui nous était promis pour cette
cession . Plus qu'en France continentale, la décentralisation,
minimum acceptable pour l'exercice de certaines responsabilités
et l'expression de l'identité locale, ne peut souffrir de retard
sans compromettre sérieusement l'avenir de nos régions.

Monsieur le ministre, de roule évidence, tous les dispositifs
de la loi du 7 janvier 1933 « omme ceux du présent texte ne
peuvent être appliqués intégralement dans les départements
d'outre-mer . L'adaptation spé tifique est d'autant plus nécessaire
que le même territoire, avec (tes ressources limitées . est admi-
nistré par deux instances, sru•:ent de coloration politique dif-
férente, et dont les objectifs sont contradictoires. Pour tenter
un partags raisonnable, nous estimons nécessaire de maintenir
les compétences de droit commun au département qui cons-
titue l'échelon privilégié des services administratifs, tandis que
la région ayant vocation économique, sociale et culturelle, rece-
vrait non seulement toutes les compétences spécifiques, y
compris celles dévolues jusqu'à présent au département, mais
aussi celles répondant à sa vocation.

Quoi qu' il en soit, la décentralisation, demeure l'ultime occa-
sion pour le Gouvernement de s'attaquer aux carences, aux iné-
galités et aux retards accumulés pendant le règne de la droite.
Elle ne peut pas se limiter à gérer une réalité catastrophique
et douloureuse . C'est pourquoi, dans ces régions si fragiles, si
dégradées par des discriminations institutionalisées par l'ancien
régime, il est indispensable que tout transfert de compétences
s'accompagne d'un transfert de ressources, et d'une intervention
de l'Etat correspondant à notre situation particulière . Dans
l'éventualité d'un mécanisme de péréquation au niveau des res-
sources, je souhaite que les départements d'outre-mer soient
pris en compte de façon prioritaire.

Dans le domaine de l'enseignement public, où la décentrali-
sation pédagogique doit être effective, nous accusons un retard
considérable avec une insuffisance patente de constr uctions
scolaires, notamment pour le préélémentaire et le second degré.
Pour permettre à la collectivité locale de surmonter les handi-
caps entretenus depuis 1968 et de srelariser décemment les
enfants de trois à seize ans . un effort soutenu ainsi que des
dispositions particulières doivent nous être consentis . D' autant
plus qu'en définitive c'est la même collectivité qui aura à assu-
mer l'ensemble des dépenses de construction, d'équipement,
d'entretien, de fonctionnement dévolues au département et à la
région.

Par ailleurs, si j 'aanrou"e la section 3 du titre Il du texte
smend .- par la commission des lois de l'Assemblée nationale,
j'appelle votre attention sur la politique d ' action sociale et de
santé qui doit être menée dans nos régions, compte tenu de leur
économie moribonde et de leur état pathologique particulier.
Avec 30 p . 100 de la population active au chômage, des dépenses
d'aide sociale considérables pour 75 000 bénéficiaires, avec des
fléaux inconnus en métropole, comme la drépanocytose et la
bilharziose, avec plus de 1 000 cas de lèpre, selon l'O.M.S.,
vous comprenez, monsieur le ministre, que le droit à la santé
en Guadeloupe, et dans les départements d'outre-nier en général,
nécessite bien une approche et des moyens spécifiques que l ' on
ne retrouve pas dans le présent texte . Autant de données qu'il
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convient de retenir pour notre projet de compétences spéci-
fiques . (Applaudisements sur les bancs des communistes et des
socialistes .)

M . le président. La parole est à M . Charles Millon.

M. Charles Millon. Monsieur le ministre, avec l'examen du
deuxième projet de loi de transfert de compétences. et deux ans
après l'élaboration de la loi s droits et libertés s, le moment
est venu, vous en conviendrez avec moi, de dresser un premier
bilan de la décentralisation.

Vous affirmez que l'engagement pris par le Président de la
République, dans le programme de Créteil du 14 janvier 1981,
de faire de la décentralisation l'une des priorités de son
action a été tenu.

Certes, une dizaine de lois de décentralisation ont déjà été
adoptées par le Parlement, mais ce qui devait ètre à l'origine
une démarche cohérente• que vous aviez décrite lors des pre-
miers débats de 1981, sur le chemin d'une décentralisation pro-
fonde . ., est transformé, au fil des mais• au vent des nécessités
politiques et financières . en une progression de plus en plus
hésitante et confuse.

L'e:agence d'une définition claire du rôle de l'Etat et des
collectivités locales dans l ' administration de la France cède le
pas, d'une 'oi à l'autre . d'un dé_ret à une circulaire d'application,
à des considerations de circonstance.

J 'en veux pour preuve la méthode que vous cuniinuez d ' im-
poser au Parlement qui doit débattre, non d'un projet d'ensem-
ble, et vous savez, monsieur le ministre. que c ' est l'une de mes
revendications, mais dune multitude de textes souvent contra-
dictoires, toujo'rrs teintés de cet impressionnisme politique et
juridique que NI . Mauroy habille d ' une expression aussi jolie
que dérisoire : • debattre• autrement s.

II est irai que nous cennns de débattre autrement s des
compéten ..,•s de l'Etat et des o'Ic :uvités locales en disc utant
du proie! de loi sur 1 .•nse .cnemrnl supérieur et du projet de
loi sur les acte ités phy,ques ot sportives.

II est non moins vrai trie nous serons bientôt appelés à
. dehattr, autrement ut,' projet ., de loi sur la rénovation de
l'aménaec-su•nt urbain . la rament. hospitalière• l'aménagement
du littoral ci de la m, n',otnc . la réforme de l'urbanisme com-
mercial . qui tous . et cou- le savez hien . monsieur le ministre,
à un titre eu a an autre . uncernent la décentralisation, sans
que . tontefous . les restes du jeu politique et financier aient etc
établies en rnhéren .e avec celles qui devraient guider les
transferts de compétentes

Ma prés ention à 1 'e2arl de votre méthode est d ' autant plus
vive que je constate que . d'ores et déjà . deux grands principes
de la dec•entralieatton sont battus en brèche.

Vous avez proclamé l'abolition des tutelies Mais j ' observe
que le ecntrnle n priori des préf e ts et sous-préfets sur certains
actes des collectivités locales a disparu pour être remplacé,
malheureusement, par de nouvelles contraintes étatiques beau-
coup plus sévère, et je sais qu 'en tant que maire (le Marseille
vous les regretterez.

II en est ainsi de la tutelle du ministère de l'économie et
des financ es sur les tarifs des services publics locaux . ..

M. Adrien Zeller . Exact '

M. Charles Millon . . . . tu r elle qui conduit à limiter en 1983 la
progression de ces tarifs à 5,5 p. L00, alors que le rythme
d ' inflation devrait atteindre 9 a 10 p . 100.

M. André Laignd, rapporteur pour aras de ln commission
des finances, de l'économie générale et du Plan . Pessimiste !

M. Charles Millon. [l en est de même — et vous en convien-
drez, monsieur le rapporteur pour avis, car je sais que c'est
aussi votre opinion — pour la tutelle développée actuellement
par la Caisse des dépôts et consignations qui autorise ses délé-
gués régionaux à arrêter la liste des équipements financés
par les collectivités locales, que ce soit des départements ou
des communes,

M . André 1-signet rapporteur pour avis . Ce n'est pas nouveau l

M. Charles Millon. Mais c'est maintenu!
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Si la loi sur la fonction publique territoriale est adoptée
dans sa version actuelle, des organisations syndicales pourront
dicter aux maires leur politique du personnel.

Vous admettrez, monsieur le maire de Marseille, que ce n'est
pas là respecter la décentralisation.

M. André Laient, rapporteur pour avis . C'est exagéré.

M . Charles Millon . L'article 2 de la loi sur les compétences
du 7 janvier 1983 interdit-il à une collectivité territoriale
d'exercer, sous quelque forme que ce soit, une tutelle sur une
autre?

La loi de Plan donne à la région le pouvoir d'imposer aux
départements et aux communes les actions qu'elle aura négociées
avec l'Etat dans un contrat de Plan.

La liste des pouvoirs donnés aux régions et aux départements
pour mettre en tutelle d'autres collectivités s'allonge.

Ce glissement de la décentralisation que, apparemment,
vous ne voulez pas contrôler. annonce une multiplication des
conflits politiques et d'attributions entre collect i vités décen-
tralisées que le tribunal administratif de Montpellier vient de
sanctionner avec un courage qu'il faut une fois de plus saluer.

Je vous rappelle, monsieur le ministre, que le tribunal admi-
nistratif de Montpellier vient de juger qu'une région, la région
Languedoc-Roussillon . ne pouvait pas imposer à une commune
de faire transiter par un département, en l'espèce l'Aude . des
dossiers qu'elle voulait faire subventionner par l'établisse-
ment public régional.

Vous voyez, monsieur le ministre, qu'un problème se pose
effectivement.

M. Jean-Pierre Soissen- Très bien '

M. Charles Millon . Voilà un premier principe qui est . à mon
avis, violé.

Deuxième principe : vous nous asiez promis la disparition
des financements croisés . et nous nous en réjouissions.

En effet, tout projet de décentralisation digne de ce nom
se fixe comme objectif la disparition des financements croisés
qui noient les responsabilités et nuisent à l'efficacité de la
gestion locale . Le projet de loi Bonnet adopté en avril 1981
avait atteint cet objectif.

M. André Laignel, rapporteur polir avis. Il n' a jamais été
appliqué

M. Charles Millon . Votre décentralisation, monsieur le minis-
tre, lui tourne le dos . Faute d'avoir clairement fixé les compé-
tences respectives des régions . des départements et des commu-
:ses, ces collectivités financent concuremment les mêmes actions
par le biais des subventions de concours. La seule différence
notable par rapport a la situation antérieure réside dans
l ' absence totale de régulation (lu système du fait du transfert
des exécutifs régionaux et départementaux.

Je relève ces mimes contradictions entre les mots et les
choses dans la proposition de loi de transferts de compétences
qui nous est soumis après toutes les améliorations qui y ont été
apportées par le Sénat.

Trois dom .ines fondamentaux des transferts de compétences
permettent d 'illustrer mon propos.

Tout d'abord, sous couvert de transferts de ressources
proportionnels au coût des transferts de compétences vous orga-
nisez, monsieur le ministre — je reprends les propos de mon
collègue Jean Iherre Soisson — les transferts de charters au
détriment des collectivités locales.

Ainsi, en 1983, la dotation globale d'équipement ne repré-
sente-Ur-11e que 88 p . 100 du mentant des concours habituelle-
ment consentis par l'Etat au titre du financement des équipe-
ments correspondants. Encore a-t il fallu, pour atteindre ce
pourcentage, que, confronté à une protestation générale, le
Gouvernement débloque 100 millions de francs supplémen-
taires.

M . Jean-Pierre Soissons Si tout va bien !

M. Jacques Toubon . [I n'arréte pas de débloquer ! (Sourires
sur les bancs du rassemblement pour lu République et de
l'union pour la démocratie française .)
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M. Charles Millon . La mime situation prévaut dans le domaine
de la formation professionnelle et de l'apprentissage, ce qui a
conduit les présidents des conseils régionaux de l ' opposition à
refuser le transfert de compétences, si leur financement n ' était
pas assuré sans augmentation de la pression fiscale régionale.

On perçoit dès à présent le caractère illusoire d'un Ira :as-
fert = gratuit . de compétences dans le domaine de l'urba-
nisme Savez-vous, monsieur le ministre, que des communes
comme la mienne ont pu établir leur plan d'occupation des sols
gràce à des crédits d'études de la direction départementale de
l'équipement, avant mai 19821' Mais avec la loi qui a été votée,
il ne sera pas possible de financer ainsi en totalité — je dis
bien en totalité — l'étude des plans d'occupation des sols des
communes, qu'elles soient rurales ou urbaines . Il faudra que
ces communes prennent sur leurs fonds propres des sommes
relativement considérables par rapport à leur budget pour
pouvoir financer l'organisation et la mise en place du plan
d'occupation des sols.

Je crains, monsieur le ministre, que cette situation d'instabilité
financière et de transfert; de charges ne se perpétue, puisque
vous avez déclaré récemment, le 22 avril dernier, que la loi
sur tes ressources publiques qui devait régler avant 1985
les comptes de la décentralisation ne verrait pas le jour avant
la fin de la présente législature.

Au-delà des artifices de présentation, la vérité est là, monsieur
le ministre.

Vous renvoyez à d'autr es majorités politiques . ..

M. Jacques Toubon . Tre, bien' On leur envoie l'addition !

M. Charles Millon. . . .la respunsabilite de solder douloureuse-
ment la décentralisation que vous ne maitrisez pas.

M . André Lai , e1, rapporteur pour oins . Dans quarante ans!

M . Jean-Pierre loiaeon, Mais non !

M. André Laignel, rapporteur pour anis . Si on ne !ait pas
de' héuses!

M. Jean-Pierre Soisson . Vous en feinte!

M. André Laignel, rapporteur pour aies . Vous rêvez !

M. Jean-Pierre Soisson . Je constate'

M . Charles Millon . Ensuite, monsieur le ministre, le transfert
de compétences dans le domaine de l'éducation ne correspond
pas a un transfert réel de pouvoirs.

Vous transferez aux départements la charge de l 'e4uipe-
ment et du fonctionnement des collèges et aux régions celle
des lys ces, L . F. . P ., lycées et collèges agricoles, écoles de
formation maritime et aquacole, collèges d 'enseignement tech-
nique maritime et établissement, d 'éducation spéciale.

Mais l'essentiel de la politique de l'éducation reste entre les
main, de l'Etat et je dirai meure de la fédération de l'èducaiinn
natinna :e

M. André Laignel, rapltuirenr pour airs . Syndu•al remar-
quable'

M . Charles Millon . f .a raite scolaire reste de la responsabilité
du représentant de l'f•aat, la pédau ogic de telle du recteur et
la gestion des personnels relier ils itiimstr,' de l'érinialinn
nationale

Loin de procéder a un réel transfert de rouipétenies et a une
decentralisat : .rn de l 'éducation qui est le modrte de droit
commun des systèmes éducati!s modernes, vous réduisez. le
pouvoir des collectivités territoriales au rôle de ',Plieur de
fonds automatique dans un domaine titi l'Et :d n'arrivait plus
à faire face a ses responsabilités

Enfin, le transfert de compétences en n'aller, . d ' action sociale
et de santé est une décentralisation en trompe

M. la président. Il faut conclure', monsieur Millon.

M . Jean-Pierre Soisson . On jour les prolongations!

M. Adrien Zeller . M ,Millon dit des vérités !

M. Charles Millon. I,a prise en charge par les départements
des budgets des affaires sanitaires et sociales n'entraine pas
une disparition des contributions obligatoires de l'Etat et des
communes.

L'Etat continuera à financer des budgets qu'il ne prépare
plus sur la hase d'un barénne défini en 1955. Mais vous lui accor-
dez un délai de gr :ice de quinze années . jusqu'en 1998.

M. André Laignel, rapporteur pour avis . Mais non ! sous
rêvez!

M . Charles Millon . L'aube du troisième millénaire pour
rembourser ses dettes de 9 milliards de francs à l'égard des
départements!

M . André Laignel, rapporteur pour avis . Dettes que vous
avez accumulées pendant vingt-trois ans!

M. Charles Millon . Ce faisant, cous autorisez l'Etat à bloquer,
à sa convenance, l'élaboration ou l'exécution du budget dépar-
temental en raison du principe selon lequel «la participation
financière de l'Etat ne peut engager celui-ci qu'avec l'accord
de son représentant,.

M. Jean-Pierre Soisson . Très bien !

M. Charles Millon . En même temps, vous maintenez les
contingents d ' aide socaie qui pourrunt être imposés aux commu-
nes par les départunents au mépris des principes de suppres-
sion des tutelles et des financements croisés.

M. Jean-Pierre Soisson . Très bien

M. Charles Millon . L'action sociale et la santé continueront
d'être un bateau ivre dans les masos de l'Etat . ..

M. André Laignel, rapporteur pou, aris . Je ne sais pas si le
bateau est ivre . niais la lune est dans le caniveau ! (Sourires .)

M. le président . Monsieur Milton, veuillez conclure!

M. Charles Millon . Je termine, monsieur le président.

. niais vous pouvez imputer aux départements le responsa-
bilité d'un pouvoir qu ' ils ne détiendront qu ' en apparence.

M . Adrien Zeller . Exact !

M . Charles Millon . Voilà le (und de votre décentralisation
en mstiére sanitaire et sociale.

Vous connaissez mon ouverture d ' esprit . (Rires sur les tonca
des socialistes et des roui nt u ii i'at es .)

M. le président . Combien de temps cela va t-il durer

M. Charles Millon . Je n ' ai encore jamais entendu un président
porter un jugement sur un orateur'

M. le président . Mon jugement portait sur le dépassement
de votre temps de parole !

M. Charles Millon . .l'aurais, niensirur le ministre, voté en
faveur de votre loi de transferts de compétences si elle devait
aboutir à une clarification par blocs cohérents des compétences
de l'Etat, des communes, des dcitartenients et des régions,
si elle avait donné aux décideurs locaux les moyens financiers
de leurs respunsabililés, si la décentralisation (t'ait accompagnée,
au même rythme et avec une ampleur équivalente . d'urne véri-
table déconcentration, sujet, auquel vous avez fait référence
et qui, je sais, vous donne quelque souci.

Aucune de mus conditions fondamentales n étant satisfaite,
vous comprendrez qu 'avec nues collegues de l ' U . D . F . je ne
vote pas pour une décentralisation qui s'enlise chaque jour
un peu plus dans te ; contradictions administratives et politiques
et s'enferme dans une impasse financière . (Applaudissements sur
les lianes rte I' : :'iton pour lu démocratie rt chu rassemblement
pour la République .)

M. André Lalgnel, rapporteur pour anis . Décentralisation
que vous n ' tnez pas été capable ileu réaliser 1

M. Jean-Pierre Soisson. Le pénalty est marqué'
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et, au-delà, des citoyens qui les élisent, et je suis persuadé
que cette responsabilisation fera encore plus sûrement triompher
les idées auxquelles je crois.

Se pose, bien sûr, la question du contexte économique et
financi'ar dans lequel il faut mettre en oeuvre la décentralisation.

M . Charles Millon . C'est important !

M . Charles Josselin. C'est vrai qu'il est plus difficile aujour-
d ' hui qu 'il ne l ' était quand nous avons commencé, il y a presque
deux ans, à évoquer cette idée.

M. Jean-Pierre Soisson . C'est bien de le reconnaître!

M . Charles Millon . C'est vrai !

M . Charles Josselin. Personne ne le nie! Cessez clone de nous
faire des procès d'intention.

M. Charles Millon. C'est vrai qu'il y a eu dégradation !

M. Charles Josselin . Nous pourrons nous expliquer sur ce
point !

M. le président . Monsieur Millon, vous avez dépassé le temps
qui vous était imparti . Laissez M . Josselin s'exprimer !

M . Charles Josselin. Monsieur Millon, vous n'avez su que nous
parler d'argent, comme si la décentralisation se résumait à
cela !

M. Bruno Bourg-Broc. II n'y a pas de décentralisation sans
moyens !

M . André Laignel, rapporteur pour avis. Vous êtes des conser-
vateurs avant tout

M. Charles Millon. Vous parlez plus d'argent que moi !

M. Charles Josselin . Pensez-vous vraiment que la décentralisa-
tion puisse se ramener à des chiffres? Qui pouvait croire,
avant la décentralisation, qu'elle ne coûterait rien ? La liberté
se paie toujours! Cela vaut aussi pour les collectivités locales
et les élus.

M. Adrien Zeller. Il faut limiter les risques !

M . Charles Josselin . Qui pourrait prétendre que, face à la
crise économique, dont vous savez bien qu'elle n'est pas seule-
ment nationale . ..

M. Charles Millon. C'est nouveau !

M . Bruno Bourg-Broc . On s'en aperçoit !

M. André Laignel, rapporteur pour avis . Voua avez appris à
lire récemment . messieurs !

M . Charles Josselin . . . . et qui oblige à des choix, qui restreint,
sinon le marché financier tout entier, du moins la part qui
est réservée aux collectivités locales, la décentralisation n'appel-
lerait d'autres réponses que quantitatives ?

Tout comme mes collègues, je serai . monsieur le ministre,
attentif à la manière dont sera sauvegardée la part du marché
financier qui est nécessaire aux collectivités locales, même
si j'approuve la priorité absolue que le Gouvernement entend
donner à l'investissement industriel.

M. Jean-Pierre Soisson . C'est bien de le dire aussi !

M. Charles Josselin . Mais si je plaide pour que le risque
de la décentralisation soit saisi, c'est parce que j'en attends des
progrès.

J'en attends . d'abord, un autre exercice des solidarités . Par
exemple, le débat d'hier sur le budget social de la nation
a bien montré qu'il faudrait • faire autrement s pour faire
autant, à défaut de faire plue . Eh bien, je suis persuade que si
l'on veut, en matière d'action sociale, substituer à l'état d'au-
jourd'hoi, qui se caractérise en fait par une relation d'assisté à
assistant, une autre solidarité, c'est sur le plan communal qu'il
faut agir . ..

M . Charles Millon . Très bien !

M . Charles Josselin . . . . et ce pour la simple raison que l'on
y a une meilleure connaissance des situations.

M. André Laignel, rapporteur pour avis. Il a tiré avant le
coup de sifflet !

M. Paul Mercieea . Vous regrettez l'Etat U .D.F ., monsieur
Ifilion !

M. le président . La parole est à M. Josselin.

M. Charles Josselin . Mesdames, messieurs, l'idée de liberté
est inséparable de celle de risque.

M . Jean-Pierre Soisson . C'est bien, çà !

M. André Laignel, rapporteur pour nuis . Vous êtes toujours
sur la touche, monsieur Soisson !

M . Jean-Pierre Soisson . Pas potin longtemps!

M. Charles Josselin. C' est vrai pour ceux qui la donnent
tomme pour ceux qui la recoivent.

Les collectivités locales n'échappent pas à la règle . Et, puis-
que ceux qui l'accordent sont les membres du Gouvernement et
du Parlement et ceux qui la reçoivent les maires et les prési-
dents de conseil ; généraux ou régionaux, qui sont tous des
hommes politiques . le risque qu ' il sont amenés à prendre, que
leur décision soit administrative ou politique, est, au bout du
compte, politique.

M. Adrien Zeller . Il faut la centralisation, alors ?

M. Charles Josselin . Pour moi, la décentralisation est moins
un risque à prendre qu ' à courir, à saisir mème, comme on
saisit une occasion.

Je ne pense pas trahir un secret en disant qu ' à l ' usage, et
devant la manière dont certains élus de droite ont perverti
la première loi de décentralisation en refusant d'appliquer au
sein de leurs assemblées les règles les plus élémentaires de
fonctionnement démocratique . ..

M. Adrien Zeller . Des noms

M . Charles Josselin . . . . certains de nies amis politiques se sont
demandé si, finalement, cette décentralisation ne serait pas
l'occasion de créer des féodalités . ..

M. Jacques Toubon. Ah "

M. Charles Josselin. . . qvi permettraient à quelques uns de
confisquer à leur profit le pouvoir nouveau donné, en fait, à
l'ensemble des citoyens.

M. Jean-Pierre Soisson. Ne remettez pas en cause le suffrage
universel, de grâce

M . Charles Josselin . Nous savions bien, monsieu r Soisson, et
Je rejoins ici ce que déclarait M . Worms cet après-midi, que le
profit politique de la décentralisation ne se ferait sentir
qu'à moyen terme, peut-cure même seulement à long terme, et
qu'en réalité elle risquait de déranger plus que de susciter
l'enthousiasme.

La centralisation, c'était aussi facile . Elle servait de parapluie
pour les élue et, disons-le, pour les fonctionnaires . Elle per-
mettait à l'élu de s'attribuer le mérite quand tout allait bien
et de renvoyer la responsabilité sur l'Etat quand les choses
allaient mal . Elle suscitait une • déresponsabilisation des élus
et, dans une certaine mesure, des fonctionnaires qui avaient plus
facilement la possibilité de renvoyer la halle.

M. Jean-Pierre Soisson. Et pour le parti au pouvoir, c'est
vrai.

M. Charles Josselin . Bien que la première lot (le décentrali .
salien n'ait pu modifié de manière notable, en tout cas pas
dalle le sens que noua souhaitions, le résultat des élections
cantonales et municipales . ..

M. Charles Millon. Hum !

M . Charies desselin . . . . nous entendons continuer.

Je suis de ceux qui veulent aller plus loin, et M . le ministre
de l'intérieur également . En effet, nous savons bien que l'essen-
tiel est d'arriver à une plus grande responsabilisation des élus
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J'ai toujours dit que la connaissance des inégalités était le
préalable à la mise en oeuvre des solidarités . Or c'est bien
au niveau local que l'on peut le vieux connaître les inégalités.
(Applmrdissenrents sur divers bancs de l'union pour la dérno-
crntie française et du rassemblement pour la République .)

Je vous remercie de vos applaudissements, messieurs! Je me
prends à pe,iser que . si nous sommes d'accord, vous allez peut-
ètre, finalement, voter cette loi !

M. Charles Milton, C'est vous qui allez voter la nôtre

M. Jean-Pierre Soisson . Vous voyez que notre opposition
n'est pas systématique !

M. Charles Josselin . Une meilleure connaissance des inégalités
est nécessaire pour mieux gérer l'action sociale . Mais cela
pose une question, monsieur le ministre, et je mesure toute
la difficulté de la réponse, car elle renvoie au problème
plus général des libertés.

On ne pourra demander aux élus d 'exercer toutes leurs respon-
sabilités en matière d'action sociale s'ils s'ont pas accès à
toutes les informations indispensables pour apprécier les situa-
tions.

M. Jean-Pierre Soisson . Il a raison!

M. Charles Millon, Il est très bon !

M. Charles Josselin. Par exemple, les élus auront besoin,
pour éviter les abus, de connaitre l ' e s:isterre éventue l le d ' un
livret d ' épargne.

(iii fait d'abord appel à la solidariiv' de voisina e, a la
solidarité familiale, puis à une prise en charge sociale . Mais
nous savons bien, souvent . qu'une demande de prise en charge
par la collectivité locale ne ee justifie que parce qu ' un transfert
familial vient de s 'effectuer . Il faut que nous ayons les moyens
de ion.'rrrler cela.

.J' ; ;ttenJs au s si de la décentralisation une plus ,rancie rigueur
dans la g estion des fonds publics . Je ne prétends pas qu'il y ait
eu saspilla e : je dis que, parfois . la réponse était mal adaptée
à en beso :n donné Ainsi . en nieller .. d'équipements publics,
une wrnaatsatsun excessive

	

et te sais que le travail d'assou-
plissement des normes est commencé a parfois conduit à
reatrse•r de, équipement., qui correspondaient sans doute a des
hennins urbains . mais étae•it nul adaptés aux iones rurales.

1 atten s encore de l' ,L•c•eutralisation, de la respunsabili-
satann ,Ie., Mus et de fohltga ;io .i qu ' ils auront de servi mucus
leurs deniers parce que leurs capacités fnancieres, face a
des besoins croisants, n'ai l' encrant sans doute pa ., beau-
coup - qu ' ils apportent aux questions que leur posent leurs
électeurs des réponses onces adapte, Elles pourront étI'e
anus ent plus r•cnnnme•s

J'en .ittends une pJrtetpatu,n plu' effective des (titis au déve-
lopeuient èrnunnuqur• Je sacs bien due l ' on va crier au t ransfert
dru chau s ses Mus Ire Un au,=farts des charges n ' ont pas cmn
mente avec la loi de déeentra!isatien que nous allons voter ni
aime celle que nous avons volve l'an dernier

M . Jean-Pierre Soisson. Est ce a Mure qu ' il n 'y en aura pas''

M . Charles Josselin . Ile avaient runuuenté bien avant, je peux
en prendre a témoin nunpurle leluel d ' entre vous. Qui u ' a
pas eonunencé a les accepter (liput ., drla dix ou vingt :ms?

.1'ar cnten lu M Guichard affiner qu ' il ne ferait qu'appliquer
la lot et ne donnerait pas un qui qui ne cnrre,spnnrle a une
somme transférée Je crocs me souvenir . et In 't'adresse ait
pit,mlent du cun,rtl regumal des Pays de Loire . qne sa régnai
est iu ; ers voue rtepws lime lonstemps posé l' .ur .lu,ratuit de la
route Nantes Rennes . en anticipanl lis t utJuts d ' Eliot . alors
Mésie . que le région Rrrt rgnr s y refusait au, Hunt Ju rein des
transf e rts de charge' Et je suis pcisuadé q,t en cherchant
bi e n, je pourrais trouver d 'autres exemples.

( ' r risque que vous acceptez de prendre hi r lursq :m voue
étiez aux affaires, allez vous, messieurs, le refuser aujourd ' hui
sous prétesle q tr non,

	

ummee

M. Emmanuel Hemel . I .e risque est plus xrand'

M. Charles Jossolin . Si tel est le vas, cela traduit de volve
part une conception de la vie politique assez inquiétante!

Pourquoi l'intervention des élus est-elle nécessaire au plan
économique, pas seulement, d'ailleurs, en termes financiers,
mais, là aussi, er termes d'impulsion, de mobilisation de fou•
tes les ressources locales? Parce que, nous le savons
bien, quels que soient les efforts qui seront consentis
en faveur du secteur indust riel, et plus particulièrement du
secteur industriel public, ils ne suffiront pas à résoudre les pro-
blèmes de l'emploi . Nous savons opte . désormais, la réponse à
ces problèmes passe par un développement local, en quelque
sorte endogène . qui n'exclut pas peur autant une ouverture sur
le monde. C'est sur cette base que les collectivités locales
devront mobiliser l'ensemble des acteurs de la vie économique.

Certains outils ont commencé de se mettre en place à cet effet
et pour permett r e à l'élu de mieux apprécier les risques . Ce
dernier point pose un réel problème Les moyens d'expertise
sont suuvert' Ires faibles, nous non, en rendons compte, et il
faudra, peutétre en instaurant ane autre relation entre eux et
les banquiers, donner aux élus la possibilité de mieux mesurer
les risques qu'ils prennent . sans que la banque puisse se
libérer des siens.

Mais les espérances que je mets dans la décentralisation
exigent, pour se réaliser, que quelques conditions soient rem-
plies.

M. Jean-Pierre Soisson. Très bien!

M . Charles Josselin. Il y faut, d'abord, une double implication
de l'Etat et des différents partenaires des collectivités locales.

Il y faut l'implication de l'Rtat pour assurer non pas l'égalité,
ce qui serait complétement absurde, entre collectivités . mais,
pour reprendre une expression souvent utilisée en matière sco-
laire. l'égalité des chances • entre rézions . Je souhaite,
monsieur le ministre, que la solidarité nationale qui va s'exercer
au travers des formes de péréquation existantes prenne une
allure plus dynamique . Je crains, en effet, que les modalités
du transfert financier telles qu'elles nous sont proposées aujour-
d'hui ne se traduisent par un certain gel des inégalités ex i stantes.
Il ne faudrait pas que la décentralisation fasse oublier les impé-
ratifs d'aménagement du territoire, les inégalités spatiales, en ce
qui concerne tant le degré de développement que le nombre ou la
qualité des équipements publics.

Cette revendication de l'égalité des chances n'est pas, pour
moi . !a revendication de moyens é g aux .le sais que les collec-
tivités 'ovales n ' ont pas toutes à répondre aux méme .s besoins.
Je voudrais que l ' on prenne en compte ces besoins . n'aie aussi
que l 'on aille plus loin . .san' doute, clans la recherche entre-
prise pour mieux connaître les situations fiscales . car la notion
de potentiel fiscal méritera, nous le savons bien, d'être séricu-
sentent dépoussiérée dans les alois qui viennent . ..

M . André Laignel, rapporteur pour a p is . Très bien !

M . Charles Josselin . . . . faute de quoi la péréquation que
j'appelle de mes voeux n'aurait pas grande signification.

M . André Laipnel, rapportrutr pour ares . Absolument

M. Charles Josselin . Je veux insister aussi sur le droit à la
diffi'renue dans la repusse à apporter aux problèmes . A cet
égard, si la première re.spnneshilitr• de l'Etat est d ' assurer
l'égalité des chances, la deuxième responsabilité est de garantir
le respect d e s cohérences nécessaires.

M . Charles Millon, Oh là là !

M . Charles Josselin . Les problèmes de l'environnement, par
exemple, figurent dans le IX' flan au chapitre de la di•c•en-
trelisation . II est vrai que les collectivités locales ont leur
mot à dire en nuitiere il ' envirnnaenre•nt, niais l'1?tel ne peul pas
ne pas conserver son refile d ' intpulsiun dans ce da :naine.

Iteusrérne grande condition de réussite de la décentralisa .
lion, une implication, peut clae différente, de tous Ica parte-
naires des collectivités locales . Quand je dis e partenaires
ie pense d'abord aux fonc tionnaires, qui sont tr ès concernés
par la clec•entalisation . Mémr si l'on peul observ er sur le
terrain un chargement dans le dialogue, la relation entr e élus
et fonctionnaires ne se situe pas encore sur le plan qui assu-
rerait une collaboration pleinement efficace . .)r ressens parfois
*inerme une certaine méfiance des uns par rapport aux autres,
à laquelle correspond parfois une certaine condescendance . Il
faudra que c•hac•un ait le souci que le dialogue te déroule dans
de bonnes conditions .
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Mais nos partenaires, ce sont aussi lets partenaires économi-
ques, sociaux, culturels . J'évoquais au début de mon propos la
nécessité de • saisir le risque» de la décentralisation . C'est
vrai que, dans mon esprit, les élus doivent s'habituer à faire
partie de la France qui risque . Mais il faut que l'ensemble des
intervenants dans la vie économique s'y habituent aussi . Je pense
aux patrons, bien sûr, mais aussi aux partenaires sociaux dont
je sais qu'ils sont souvent plus portés à une approche verticale
des problèmes qu'à une approche horizontale.

M. Charles Millon . Hum!

M. Charles Josselin . Si la décentralisation pouvait seulement
permettre que chaque partenaire social ait une approche plus
large de la notion d'intérêt public ou d'intérêt général, nous
n'aurions déjà pas perdu notre temps.

Il convient également de prendre en compte les partenaires
culturels, mais, M. le président m'invitant à conclure, je ne
développerai pas ce point.

J'ai retenu de l'intervention de M. Guichard l'expression de
• décentralisation retenue • . Notre collègue a développé une
conception où l'on chercherait en vain l'affirmation de la
nécessité de relations entre l'Etat et les collectivités locales.
Au lieu de souligner le caractère indispensable du dialogue, il
a semblé développer un ., conception du chacun chez soi, qui
est en réalité la stratégie du repli, la stratégie du soupçon.

En l'écoutant, j'ai compris l'incapacité de la droite, pendant
vingt trois ans, à conduire la décentralisation . Pour elle, les
relations entre l'Etat et les collectivités locales ne se conçoivent
qu'en termes d'opposition . Lorsqu'on est aux affaires, on ne fait
pas la décentralisation, mais lorsqu'on a l'impression d'avoir un
léger avantage au niveau des collectivités locales face à un
Etat tenu par d'autres, alors là, oui, on veut bien la décentra .
Bastion, mais conçue comme un contrepouvoir ou comme une
machine de guerre contre l'Etat.

Je m'inscris très violemment contre cette façon de poser le
problème de la décentralisation.

M. Adrien Zeller . Allons!

M. Charles Josselin . i.e'n'est peut-être pas la vôtre, monsieur
Zeller, niais c ' est ainsi que j ' ai reçu l'intervention de notre
collègue M Guichard.

S'il faut effectivement limiter les financements croisés . ..

M. Charles Millon . Il faut les supprimer!

M . André Laignel, rapporteur pour anis . Ce serait tellement
excessif que vous ne l ' avez jamais fait quand vous étiez au
pouvoir'

M. Charles Josselin . . . . conuncnt imaginer, par exemple, que seul
l'Etat ou seules les collectivités locales s'occupent d'-s problèmes
scolaires?

La décentralisation n'a de sens, elle ne peut roussir, que si
la relation entre l ' Etat et les collectivités locales s ' exprime
bien en termes de dialogue, de coordination, d'harmonisation,
et non en termes d ' opposition comme vous semblez la vivre.

~t tlui'-hard a recouru a une image poétique : il a dit qu'il
était denunage de ne pas avoir utilisé les services de l ' oppo-
sitin pour porter plus loin le fragile vaisseau de la décentra-
lisation. serais tenté ale lui répondre qu'il vaut mieux avoir
un bateau plus solide si l'on veut aller plus loin, niais je
rernurnu a une image terrierne : il me semble indispensable
de creuser plus profondément le sillon de la décentralisation,
car c ' est la benne manière pour que la démocratie pousse plus
loin der racines plus nombreuses.

Elle en a d'autant plus besoin qu'elle est secouée par les
vents que nous connaissons ! (Applaudissements sur les bancs
des socialistes et dea corton neiges .)

M . Ummenuel Hemel . Et que ce sillon aboutisse à la nier de
l'espérance t

M. le président. La parole est à Mme Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le ministre, mes chers
collègues, la décentralisation vise à rapprocher les citoyens
des centrer. de décisions et à faire coïncider le plus possible
celter-ta avec les réalités locales. L'emploi demeure l'une des
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toutes premières préoccupations des Français . Dès lors, il serait
paradoxal que les services de l'emploi soient peu touchés par
cette réforme essentielle.

Il n_: .s faut saisir l'occasion de la décentralisation pour bâtir
un véritable service public de l'emploi, proche des citoyens
et des réalités économiques . Cette construction nouvelle doit
rapprocher et harmoniser quatre organismes : l'UNEDIC,
l'A .F.P .A., les services extérieurs du travail et de l'emploi
et l'A.N.P.E . . dont les actions sont actuellement trop étran-
gères les unes aux autres.

Cette organisation multiple n'est que la conséquence de la
politique de l'ancien gouvernement, qui a toujours refusé une
conception globale d'un service public de l'emploi qui aurait
mis à mal sa volonté de dévitaliser notre appareil économique.

M. Bruno Bourg-Broc . Catéchisme !

Mme Muguette Jacquaint. A l'heure actuelle, il n'y a pas de
vision d'ensemble du travail . Chaque étape est hermétique et
influe peu sur les suivantes . Le monde éducatif est fermé au
monde du travail et y prépare peu . Administrativement, le travail-
leur au chômage est ignoré par rapport à l'activité économique et
les mutations technologiques ne commandent pas les actions de
formation professionnelle . Face à pareille incohérence, seul un
service public de l ' emploi cohérent peut permettre la maîtrise
de ces phénomènes.

L'unité d ' un tel service est impérieuse pour plusieu rs raisons,
tant individuelles que générales . Chaque travailleur peut être,
au cours de sa vie professionnelle, confronté à une nécessaire
adaptation à l'emploi . L'évolution des sciences et des techniques
obligera (le plus en plus fréquemment à exercer plusieurs
métiers, à tenir des postes de travail différents.

Dès lors, chaque salarié doit pouvoir faire le point sur sa quali-
fication et parfaire sa formation professionnelle . Cela doit lui
être facilité par des plages horaires et un choix de lieux de
formation élargis . A ce sujet, une attention particulière doit
être portée aux problèmes spécifiquement féminins.

La maîtrise des organismes intervenant sur l'emploi s'impose
également au niveau national si l'on veut que réussisse notre
volonté de reconquête du marché intérieur et de développement
de notre éconore e

La réussite du p .. u gouvernemental de formation et d'insertion
professionnelle des jeunes nécessite également un service public
de l'emploi plus efficace, qui suive la prolongation de l'action
éducative et permette l'insertion des jeunes dans le monde du
trav, il.

Bien évidemment, la différence de nature juridique des quatre
organismes que j 'ai cités ne va pas sans poser un problème
réel de cohérence et d'action commune. Cette difficulté peut
être résolue par voie de conventions . Dans ce cadre, chaque orga-
nisme garderait sa spécificité. juridique et d'action, mais chacun
s'inr irait dans un cadre cohérent élaboré an ni-eau national,
même si ce cadre est d'application locale.

Par exemple, il est inadmissible qu'avec plus de dcex millions
de chômeurs, une agence du service public connaisse moins bien
les emplois offerts dans une ville que les agences d'intérim.

Si la structure de cunccrtatiun et de coopération est à inventer
sur le plan national, les comités locaux pour l'emploi peuvent
hæ:lement jouer ce rôle . Par l'attention qu ' ils portent à la
sauvegarde et au développement du potentiel industriel, par
leur soutien aux initiatives locales ou à la mise en valeur de
potentialités inexploitées, ces comités sont les meilleurs connais-
seurs des problèmes locaux de l'emploi . Cette démarche décentra-
lisatrice doit se répercuter et s 'enrichir d ' un schéma identique
aux niveaux départemental et régional

Par cette structure serait assurée, situ :, l'impulsion des élus,
la concertation entre les différents intervenants économiques:
chefs d'entreprise, organisations syndicales, ser v ices de l'Etal . etc.

I .a vision pruspcctr5e que nous avons des problèmes d'emploi
n 'est pas exclusive de toutes ies mesures de décentralisation
participative que les services extérieurs de l'Etat doivent impul-
ser, ni des mesures de simplification administrative qui s'im-
posent, à l ' A . N . l' . E . notamment en ce qui concerne Ica
interminables séances de pointage.

La dernière mesure immédiate q•ri améliorerait sensiblement
la régulation du marché de l'emploi, et sur laquelle je termi-
nerai, concerne le statut des iarsunnets de l'A .N .P .E . Service
public par excellence, l'A .N .P .E . doit être intégrée à la tonte
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tion publique . Cette mesure de bon sens marquerait notre
volonté d'élaborer un service public seul à mémo de contribuer
à la résorption du chémage et à la régn!acion de l ' emploi.
( .Applaudissements sur les bancs des connnunistes et des socia-
listes.)

M . le président . La parole est à M . Zeller.

M. Adrien Zeller. Para p hrasant un livre qui, naguère . a fait
quelque bruit, on peut affirmer aujourd'hui que la décentra-
lisation existe puisque les élus locaux, les contribuables locaux
et les citoyens l'ont rencontrée . . . Seulement, ils ne l'ont pas
reconnue ce r elle n'a pas le visage annoncé et ne répond pas
à ce qu'ils espéraient . C'est un élu de l'opposition ayant
approuvé le principe de la loi de décentralisation qui tient à
vous le dire après avoir entendu l'intervention à certains égards
courageuse et réaliste de M . Josselin.

En effet, la décentralisation a d'abord, aujourd'hui, le visage
de la restrictine financière . Certes, les élus locaux que nous
sommes ne refusent pas que les collectivités locales participent
à l'effort national, mais ils ne peuvent s'empêcher de penser
que ces restrictions sont d'autant plus grandes que la gestion
des finances publiques a été déraisonnable, et je pèse mes
mots.

Vous allez sans doute protester et évoquer tout ce que vous
avez déjà fait pour les collectivités locales : prise en charge
des frais de logement des instituteurs, frais de police . aména-
gements fiscaux ; mais tout cela est bien mince au regard de
vos promesses.

M. André Laiynel, rapporteur pour api .: . Oh !

M . Adrien Zeller, Vous aviez notamment promis de réformer
la taxe d'habitation . Vous vous êtes contenté d ' un Isker ajus-
tement à la hase et nous attendons lenteurs un projet qui
semble ne pas devoir venir.

M. André Laiynel, rapporteur peur aria. ( " est mieux que
vingt ans d'immobilisme !

M „arien Zelier . Vous vous i•tes battu, monsieur le ministre,
po ;r
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le, collecti•, itis !u. ales à la
tur . .rlciere qui secoue i'Etat et vous a•,i, mênu' accepté

yu' ui, runtml„ion de ronUGa' neutre soit ui,l .,urcc afin que
le l :ansiert {les compelc•ncrs s 'etfr . •lue dans la transparence.

Mais tout rcla est en réalité !argentent trompeur et je vais
en Apt orles !a preuve . En effet . le pins souvent, le Gouvernement,
certainement sans cotre accord . a défait et repris d'une main
rc qu ' i , a donné et tarit de l 'autre . faisant re. sembler la dei en-
tr'i t,,it,on fmanciere à la tuile de Pénélope,

Ainsi, pendant que nous étions fascinés par cos initiatives
et ,us parme :, le ministre des transports a décrété la réduction
ib moitié le la partir ipaiion de l'F:',it aux travaux de rué ilion
dr voirie urbaine et interu r baine, ce qui lui permet de ri•c•u-
pet rr sur les colierty- niés locales de la seul'. Alsace 150 à
21111 nulhuns de francs cri trois ans.

Pendant que vos textes étaient en navette entre le Sénat et
l' :\senll,l(e, la prime d ' arnénarte n'ut du territoire a été réduite
des deux tiers et cette redurlinn n'a pas été compensée . On a
crié la prime régionale a l'emploi, que les ré,•ions financent sur
leurs ressources propre .; et qui + mange, à elle seule 5 à
10 p . 100 de leur maorie budget.

Pendant que vous cherchée, à urecoure los liberti•s '.les
cornmmnes, 11 . Delors, a votre insu, a limité à 16 p . 100 en
deux ans la haunae du prix de l ' eau vendue par les coi mutics,
alors que les chargeas salariales au ;.mt'iilent de 20 p . 100 par
an . .,

M . André Laiynel, ruppro tour pour «ois . Comment ?

M . Adrien Zelier . En deux ans, voulais-je dire.

M . André Laiynel, rapporteur pour «lits . Ah Vous ni :vrz
fait peur !

M . Adrien Zsller . . . . et l ' éler•tririté de 20 p . 100.
Il en résulte une dimiuutron di . l'aatofinatwement de, budgets

communaux et intercommunaux et une rerlurinun des investisse-
menti .

Pendant que vous installiez les comités régionaux des préts
aux collectivités, le taux de ces préts, stimulé par le recours
massif à l'omission d'emprunts par l'Etat déficitaire, a augmenté
de 1 à 2 p . 105 en moyenne, frappant une fois de plus les
budgets d'investissement, qui n'avaient pas besoin de ce nouveau
coup de frein.

Et, simultanément, votre collègue le ministre des affaires
sociales, en limitant les possibilités de peêts de la sécurité
sociale aux équipements sanitaires et sociaux, oblige leurs pro-
moteurs à se tourner vers la Caisse des dépôts, disputant aux
collectivites locales des ressources déjà insuffisantes et en
baisse de 12 p, 100 en francs constants en 1983.

Ce mime ministre, en autorisant les caisses d'assurance
vieillesse à se désengager en matière d'aide ménagère, a
renvoyé vers l'aide sociale des communes et des départements
les personnes âgées modestes . Et ces frais, nous le savons tous,
sont en croissance explosive.

Vous allez certainement contester ma présentation concluant
à une aggravation sans précédent ries difficultés financières
des budgets locaux.

Permettez-mol de vous répondre par un triple constat.

Des études très sérieuses réalisées il y a quelques mois
à peine sous le contrôle de la très officielle commission natio-
nale de planification concluent ainsi : «Les finances locales
devraient connaître, au cours du IX' Plan, des tensions plus
sévères que celles observées durant la période précédente.

. 1 : évolution spontanée des dépenses, qui n'a aucune raison
de se ralentir, ne trouvera pas les contreparties nécessaires du
côté des ressources qui, elles, ont toutes raisons d'être plus
modestes que préc demment.

. De plus, l'evnlution des recettes fiscales devrait se modérer
en raison des reactious d'intolérance enregistrées . L'indexation
retenue pour les concours de l'Etat les fera croilre au mieux
comme le produit intérieur brut . lus possibilités d'emprunt
risquent également datte, invitées en raison de l'existence
d 'autres objectifs prioritaires .:

Ce diagnostic sévère mais objectif me dispensera sans doute
d'une réponse de M. le ministre . . Je crois. hélas . nue c'est la
vérité . i ' ailieur-,, dans leur grande majorité . Ir, collectivités
locale, ont die, en 1983, auugnn'ntcr leur Mus dr pression
fiscale île 4 à 6 points île plus que le tutus il ' infistiun afin
de compenser une insuffisante croissance de la D . G E.

En fait, ce projet de lui lu :ut,fcre l 'essentiel du budget de
l'aide :ne-aile aux département .,

Certes, et je partage pour partie l ' analyse de M . Josselin . des
éminente, sont possibles . En ,itlendent, l ' aide sociale croit bien
plus vite (tue le l' .I B . sur I'an,nrrntaliun duquel la cotpen-
satum sera indeeee, Autant Birr que la lui dont nous debatlons
signifie bien alourdis:minent du budget des con inuncs et
c•rniseance nouvelle de la fisc :ilite locale ( " est d 'ailleurs l ' avis
des commissions spécialiséi . s du IX' l'luut.

Mais la décentralisation actuelle révèle une antre facette :
celle de la confusion, de la complication et parfois des sureoirts.

Les prunes d'amérrrgemrirt du torr hoir, sunt aujourd'hui
iri,trpiles par le conseil l'émiettai . [lais rnmJne Il s 'agit lu' fmLls
d 'Et il, li p . élet de i'i•guon rl le p ,•fol dr dép irlenient restent
dans le ('ici mil . I .e résultat est là : cinq à six mois, sinon davan-
tatte . de délai d ' instruction des dn„iers ,cinuniiqucs . contre
deux à trois mois avant la div•entralisation . Il euivienl donc
de procéder à une remise en ordre.

Faute de répartition Blaire des ^ulupètences, notamment en
matière éeunotuiquc . chacun s ' en Inde les communes, les
préfets, les conseils général. . les eunseils régionaux . Ils déve-
loppent tous leurs services i'conoiiiques, ce qui crée souvent
des doubles emplois et des malentendus.

D'ailleu rs, aucune réflexion sérieuse n'a ('té menée jusqu'à
présent sur le redéploiement des services de l'Etat, notamment
des services minintériels qui, eu principe, devraient être déchuu•-
gé ., dos tbehes théoriquement décentralisées . l'eut étre vu-
t elle iotervenn• à Iii suite des derniers propos du i'ri'sident de
la République ? Ce serait souhaitable.

Monsieur le ministre, dans un entretien accor dé à un grand
quotidien du soir, vous aire récemment affirmé que . les dos-
siers nr' montent plus à Paris . . l'ermetter:moi de [t'inscrire en
faux contre cette affirmation . Certes, c 'est votre souhait, et je
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n'en doute pas . Certes, vous avez accru les pouvoirs des préfets
sur les services extérieurs de l'Etat, mais ceux-ci continuent à
acheminer les affaires vers Paria et à demander, pour des rai-
sons diverses, l'aval de leurs supérieurs hiérarchiques parisiens :
nous le constatons tous les jours.

D'ailleurs, les contrats prévus au titre du IR' Plan sont à bien
des égards ambigus . Qui pourrait assurer que les bureaux minis-
tériels ne vont pas trier ce que Paris jugera bon pour la
province? Permettez-moi d'être sceptique...

Mais le visage actuel de la décentralisation, c'est aussi celui
d'une dépendance par rapport aux intérêts électoraux de la
majorité. t En matière de décentralisation, tout ce qui ne
se fait pas !out de suite ne se fait jamais s, avez-vous déclaré
au mois de juillet 1981 . Cette affirmation s'appliquera-t-elle aux
élections régionales, ou celles-ci seront-elles reculées jusqu'en
1987 comme cela est parfois chuchoté?

Est-il sérieux, monsieur le ministre, de découvrir subitement,
comme vous venez de le déclarer : «qu'il y a trop d'élections
en France . ? Or le rythme dés élections dans notre pays n'a pas
augmenté depuis le mois de mai 1981 . Vous êtes ministre
d'Etat, et non délégué du parti socialiste aux élections.

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Il n'y
a plus de ministre d'Etat dans le Gouvernement !

M. Adrien Zaller. Enfin, vous l'avez été.

En créant des collectivités régionales de plein exercice, en
confiant l'exécutif régional au président du conseil régional,
en mettant en avant la planification régionale, en chargeant
les conseils régionaux de la responsabilité du développement
économique, social, culturel, vous avez rendu indispensable le
renforcement de l'institution régionale.

Des élus siégeant au conseil régional à titre accessoire, une
assemblée changeant huit fois en dix ans, un président de
l'exécutif élu chaque année, et des ressources insuffisantes
ne sont pas les conditions du succès de la décentralisation
régionale . Nul ne peut le prétendre.

Cependant, monsieur le ministre, les Français découvrent
aujourd'hui . peu à peu, que la décentralisation, c'est aussi un
magnifique alibi pour masquer un étatisme qui est allé en
s'accroissant, et qui est parfois la nature profonde du socialisme.

Tous les impôts nouveaux créés en masse depuis deux ans
ont été des impôts d'Etat . Tous les emplois publics créés l'ont
été dans des services de l'Etat.

Les banques régionales ont été nationalisées, mais aucune
place n'a été réservée dans leur structure aux autorités régio-
nales . Leurs services extérieurs à l'étranger sont parfois placés
sous le contrôle de certains sièges parisiens — et noua en
savons quelque chose en Alsace . La télévision a été réformée,
mais les sociétés régionales de télévision ne sont pas créées,
faute de moyens.

Les actions de politique industrielle, de robotique, auxquelles
vous avez fait référence à juste titre tout à l'heure, le fonds
spécial des grands travaux ont été créés et sont gérés par
l'Etat . Il manque aujourd'hui à ce Gouvernement de réels
réflexes décentralisateurs.

M. le président . Monsieur Zaller, je vous prie de conclure.

M. Adrien Zaller . On baptise décentralisation > ce qui n'est
que l'installation en province de nouveaux services de l 'Etat.

Je vais obtempérer à l'injonction du président, mals je
regrette de ne pas pouvoir terminer sereinement.

M. I. président . Vous avez dépassé votre temps de parole t

M. Adrien Zaller . Monsieur le ministre, je veux espérer. ..

M. André Lallnel, rapporteur pour anis . Il n 'est pu besoin
d'espérer t

M. Adrien Zaller. . . . que vous comprendrez les préventions
qu'inspire aux élus locaux leur expérience des deux dernières
années et que vous éviterez que la désillusion qui commence à
se manifester sur la décentralisation ne ce transforme demain
en amertume, puis en révolte . Ce ne serait sûrement pas l'in-

térét du pays ! (Applaudissements sur Les bancs de l'union pour
la démocratie française et du rassemblement pour la Répu-
blique.)

M. le président. La parole est à M. Alain Richard.

M . Alain Richard. Monsieur le président, monsieur le ministre,
mes chers collègues, nous abordons donc l'une des étapes essen-
tielles de l'oeuvre législative à laquelle nous nous sommes
attelés depuis le début de la législature. Cet examen nous
fournit l'occasion de jeter un regard autour de nous pour
observer dans quelle ambiance s'opère la décentralisation, et quel
est l'état des mentalités.

Nous pouvons constater que nul ne met en doute le caractère
irréversible de la décentralisation et qu'elle est acceptée en pro-
fondeur par la population . SI des controverses à ce sujet oppo-
sent encore les forces politiques — ce qui témoigne de la vigueur
et de la vitalité de la démocratie — le fait que les attaques de
l'opposition ne soient plus de même nature manifeste qu'un cap
a été franchi, que la nouvelle donne des responsabilités admi-
nistratives et politique fait désormais partie du paysage.

Je voudrais cependant faire justice de deux critiques fré-
quentes de l'opposition.

La première, inspirée par le refus de l'incertitude, est para-
doxale venant de ceux qui combattent, dans d'autres domaines
— et pas toujours sans raison — la recherche de la sécurisation
absolue.

A ne me parait nI réaliste ni conforme à la situation actuelle
du pays d'assurer une sécurité absolue de gestion a une caté-
gorie d'institution alors que d'autres seraient soumises au
risque . Nous n'avons pas intérêt à créer une France à deux vites-
ses, une administration duale dont certaines des institutions
auraient à faire face aux difficultés de l'adaptation à un
contexte économique nouveau et dont d'autres en seraient mira-
culeusement dispensées.

L'opposition avance une seconde critique, selon laquelle il ne
faudrait pas seulement décentraliser la gestion, mais aussi la
conception. J'ai toujours été ébahi par les procès d'intention
qui ont pu nous être instruits au début de nos débats et selon
lesquels nous mettions en cause l'unité nationale . Toutefois,
si un tel thème persistait dans les propos de l'opposition, j'en
viendrais à me demander si ceux qui le développent et nous
avons la même conception de la République.

Car, enfin, n'est-il pas évident que la politique de l'éducation,
celle des transferts sociaux, voire la politique culturelle, font
l'objet de nos enjeux politiques nationaux et des choix sur
lesquels la nation entière doit se prononcer de façon cohérente ?

Chacun ici doit se garder de la tentation d'une sorte de fédé-
ralisme larvé qui conduirait, peu à peu, chay .ie région . chaque
département, à définir une politique totalement autonome.

Je tiens à souligner maintenant combien les conditions dans
lesquelles nous discutons ce texte sont tout de même peu
satisfaisantes.

M. Jacques Toubon . Très bien !

M. Alain Richard . Il est regrettable que, sur un sujet aussi
vital pour l'organisation de l'Etat, nous partions d'une propo-
sition de loi émanant de la deuxième assemblée . Cela va provo-
quer chez les uns et les autres — à commencer par le Gouver-
nement — des difficultés d'adaptation, dont nous risquons
d'avoir quelques illustrations, parfois humoristiques, lors de la
discussion des articles . Il faudra s'en souvenir pour d'autres
sujets dont nous pourrons avoir à légiférer.

Je regrette aussi qu'en raison des aléas du déroulement
de la session, notamment de la curieuse conception qu'a eue
l'opposition du débat sur l'enseignement supérieur . ..

M. Emmanuel Hemel. Notre devoir n'était-il pas de nous livrer
à une opposition constructive ?

M. Alain Richard. Je me demande vraiment ce nue vous avez
construit durant ces trois semaines, monsieur Itamcl !

M. Emmanuel Hamel. On a fait beaucoup!

M . Alain Richard. Vous avez peut-étre aidé quelques barri-
cades à s'édifier, mais ça n'a pas été au-delà.

M . Emmanuel Hamel . Je ne suis pas un homme de barricade !
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M. Alain Richard . Je regrette, disais-je . que nous ne puissions
examiner le titre III du projet relatif à la fonction publique.

Ainsi des milliers d'agents publics locaux et d'agents publics
de l'Etat resteront-ils dans l'incertitude quant à leurs conditions
d'insertion statutaire dans la fonction publique territoriale,
dès lors que les services dont ils relèvent dcpendront demain des
autorités territoriales.

J'en viens aux nouvelles compétences . Elles consacrent, selon
moi, deux données essentielles : d'une part, la vocation sociale
déterminée du département et, d'autre part, l'évolution en
profondeur de notre système éducatif.

J'insisterai sur la vocation sociale du département . Aujour-
d'hui, l'éparpillement extraordinaire des intervenants sociaux
engendre dysfonctionnements et inconv énients graves. Bien
entendu, cette loi n'y apportera qu'un remède partiel, puisque
la logique des institutions fait que les organismes de protection
sociale ne sont pas concernés par cette sorte de remembrement
des attributions administratives . On ne peut que le regretter.

Le département est le meilleur cadre pour connaître le
terrain, pour recevoir des informations ries différents interve-
nants sociaux . sans t rop de dilution aux divers échelons hiérar-
chiques, pour mettre en oeuvre une politique de solidarité et une
politique de prévention adaptées aux réalités. Ce cadre. qui
permet de suivre l'évolution des groupes sociaux et d'analyser
les comportements, permet sans doute d'appliquer des politiques
de prévention plus eficaces que celles qui p euvent être définies
au niveau natiofial.

Je ne niseestinte pas les réticences qui peuvent entourer,
notamment de la part de professionnels, ce transfert de compé-
tences vers le département . A ceux qui craignent les risques de
politisatiun, ou d'encadrement social . que représente une respom
sabilité sociale étendue du département, je rappellerai les dévia-
tions que nous avons connues ces quinze dernières années en
raison d'une organisation centraisée de la politique sociale.

Les nouvelles compétences concernent ai n si l 'évolution de
notre systémé éducatif, qui, sur le papier . peut app,u-ailre relati-
vement modeste . Elle est marquée par le rél p rme du rôle des
communes en ce qui concerne le fonctionnrutent matériel des
écoles, à travers l'utilisation des locaux . les ;.ctivites périscolaires
et l ' organisation : par les attributions de planification des bàti-
ments conférées au département pour les collèges et à la région
pour les lycées et les lycées d 'enseignement professionnel ; et,
enfin, par la mission planificatrice confiée à la région en rnatière
de formation professionnelle, initiale nu continue.

('rite évolution peut paraitre limiter . mais nous ne devons
pas nous arrêter à la distinction traditionnelle entre le fonction-
nement pédagogique et le fonctionnement matériel et adminis-
tratif . C'est un peu une fausse fenêtre que de séparer les deux
de façon aussi radicale, en suppurant que ceux qui assument
le fonctionnement de l ' établissement, gèrent le budget, répar-
tissent let Im,yens . seraient totalement aveuelcs pour ce étui est
de l 'activité éducative .

collectifs, est viciée au départ. Il y a une certaine contradiction à
estimer que toute charge transférée aux collectivités locales
coûtera autant ou davantage que si elle avait incombé à
l'Etat, dans la mesure où nous avons toujours estimé, les uns et
les autres, que les dépenses gérées par l ' Etat comportaient
une part importante de pertes et de gaspillage . Encore une fois,
il n 'y a aucune raison pour que ce qui eet valable peur une
institution étatique ne le soit pas pour une collectivité locale.

Il est dans la logique du système de protection sociale que
les dépenses augmentent plus vite que les recettes . I.'Etat, lui-
même, est dans cette situation . Il ne peut y avoir d'îlot protégé
dans une période d'adaptation de l'ensemble de notre système
public à un contexte économique nouveau.

La responsabilité des collectivités locales est donc de mieux
trier, de mieux affecter, de mieux gérer les ressources dispo-
nibles afin de s'adapter à un système qui comporte des contrain-
tes. Et notre conv iction est qu 'el'es sont les mieux placées pour
le faire . Cela écarte donc la fausse critique du désengagement.

A cet égard, je souhaiterais que nos collègues de l'opposition
nous expliquent leur postulat selon lequel les compétences qui
sont aujourd'hui transférées devraient être assorties d'une
garantie de ressources qui permette de financer éternellement et
jusqu'à un niveau insupportable tics dépenses toujours crois-
santes . Il va de soi que ce ne peut étre la logique d'aucun res-
ponsable politique.

M . Adrien Zeller . Mais c'est l'Etat qui continue de fixer les
règles du jeu, notamment en matière d'aide sociale l

M . Alain Richard . L'Etat laisse toujours une part d'apprécia-
tion et une part de responsabilité importantes aux gestionnaires.
Si nous consisterons, les uns et les autr es, que leur fonction
est simplement d'être des caissiers ou des exécutants de la
volonté de l'Etat, nous pourrions nous dispenser de nous pré-

s senter aux élections locales.

J'observe que le système même de la dotation globale de
fonctionnement a rendu solidaires l'Elat et les collectivités
locales en matière d'évolution des recettes . Il n'y a pas eu de
s décrochages • et c'est conforme à ce qui s'est passé dans
tous les grands pays industrialisés, quel que soit leur système
d ' administration locale . Les Etats qui s'étaient orientés vers un
système d ' autonomie financière complète des organismes décen-
tralisés ont été contraints de faire marche arrière : cela a été
le cas de l'Allemagne.

j Il n'y a donc pas (l'autre voie que celle d'un resser r ement des
dépenses et d'une conception nouvelle de la gestion locale
adaptée à un rnntexte économique nouveau.

q ne faut pas non plus s'appesantir sur une politique de
réduction des capacités d'emprunt des collectivitcs locales . Mais
continent financer en priorité notre industrie, si ce n'est en
prélevant sur l ' épargne et donc en réduisant la part de celle qui
reste disponible pour les collectivités locales?

C'est ainsi que des innovations pédagogiques heureuses se
déroulent aujourd ' hui dans les collettes tels les programmes
d'action éducative par lesquels, avec des moyens matériels très
réduits, l ' action éducative s 'ouvre sur l 'extérieur . Ces expé-
riences permettent une certaine prise de responsabilités des
jeune, clan, leur formation.

Le cule ries collectivités locales ne s,• Imite donc riss simple
ment à celui d'un bailleur de fonds, ,tins, que je l ' ai entendu
dire, ici ou là . C ' est aussi un vole d ' Initiative ou d ' appui a l ' inmr
valiun rn roatierm rie fermaient

Sur le pian du fonctionnement Ix•dagogutue . la décentrali-
sation doit dépasser le cadre de te texte . Ainsi une conception
plus audacieuse du rôle des conseils d'école et un resserrement
des liens entre les communes et les enseignants, peuvent , ils
permette a ces derniers de Melle pelervnir les aspirations (luu-
tidiennes de la population, tirs parents et des élevas . i .e personnel
enseignant sera alors Dentelé de sa mission . Voilà quelle sel ait,
en matière de formation . une conception ', merhu• du rôle de
l'Etat et des collectivités Incaies.

J'en viens maintenant a Vent irunm. . . m 1 économique de la
décentralisation et aux conditions nouvelles de la gestion des
finances locales.

Toute réflexion qui écarte la tnnc•tiun exsentielle des collets
tivitéa loc ales, qui est d'assurer une meilleure gestion dei
dépeintes d ' équipement publie et de fonctionnement des services

M. Jean-Pierre Soisson . Il faut le dire!

M. Alain Richard. ('elle politique n'étant pas contradictoire,
les critiques qui lui sont opposées ne devraient pas l'être.

Enfin, cette politique de réforme ne doit pas s'arrêter
aujourd ' hui . Elle doit frire prolongée dans le sens d'une respon-
sabilisation et d'une clarification de la fiscalité, non seule-
ment de c•e•Ilc des entreprises dont l'évolution ne nous parait
pas plus satisfaisante pour le lon g terme qu'elle ne l'a été
ent re 19'75 et 1981, mais aussi de la fiscalité foncière, dont toutes
Ire formes directes et indirectes d ' aides à la construction et à
l'immobilier sont contradictoires Ces deux types de fiscalité
exigent une remise en ordre évu•rgique.

Nous devons également nous efforcer d'aller dans le sens de
la simplification et de la responsabilisation des transferts . Les
financements erois(•s sunt encore trop nombreux . A mon sens,
il est regrettable que l'on ait manqué l'occasion de les suppri-
mer : par exemple . ils deviennent de plus en plus fictifs, de plus
en plus artificiels pour les c'nité :es, les services d'incendie et
peul être aussi, dés demain, pour l'aide sociale . A cet égard, la
clarification du rôle des communes et des départements, ainsi
que l'apparition de diverses formes indirectes de tutelle de ces
derniers sur les communes requièrent que nous prenions des
précautions . Sans doute aurons-nous des débats sur la pratique
dans les collectivités locales? Celte pratique peut euggérer, en
effet, des améliorations de la législation en cours d'élaboration .
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Dans tous ces projets, il y a donc un gain de responsabilité
à la base . Mais il manque encore, et ce sera l'objet de nos der-
niers projets, de nos derniers débats, l'an prochain, je l'espère,
monsieur le ministre, les gains que nous pouvons espérer dans
le domaine de la transparence démocratique, de la participation
directe des citoyens . Le département, en particulier, je le crois,
étant donné l'importance du rôle social qui lui est reconnu, devra
faire l'objet de notre part d'un effort critique et construc-
bf de participation démocratique dans le dessein de compléter
et d'achever cette construction nouvelle qu 'est la décentralisa-
tion : celle-ci donnera, me semble-t-il, à la fonction d'élu local
un rôle essentiel, un rôle de pivot dans les équilibres de notre
société, un rôle qui lui permettra de justifier plus que jamais
la formule d'un de nos grands anciens : élu local, c'est le plus
beau des métiers . (Applaud'sseinents sur les bancs des socialistes
et des centmunistes .)

M. le président . La parole est à m. Bourg-Broc.

M. Bruno Bourg-Broc. Monsieur le ministre, décidément, la
décentralisation, qui devait ètre la grande affaire du septene t,
n'en finit plus de rebondir ou s d'éternuer

M. André Laignel, rapporteur pour avis. Quel rapport?

M. Bruno Bourg-Broc, Qu'il est loin le temps, monsieur Def-
ferre . où vous affirmiez à la sertie du conseil des ministres, le
17 juillet 1981 : s Les projets de lois qui complèteront la loi
relative aux droits et libertes des communes, des départements
et des régions seront soumis au Parlement au cours des douze
prochains mois,'

Douze mots pour réaliser la décentralisation, tel était bien
votre encagement . Or voilà bientôt que vingt-quatre mois, deux
années presque entières . se sont écoulés : aujourd'hui. il est
reconnu implicitement que cette réforme était incomplète, que
las grande affaire . est plus qu'inachevée dans des domaines
plus que capitaux.

Par exemple, l'élection des conseils régionaux au suffrage uni-
versel aura-t elle lieu un jour? A cet égard . nous vous avons
posé beaucoup de questions sans jamais obtenir de réponse.
e Il y a trop d'élections en France ., affirmiez-vous récem-
ment Ce n 'est pas ce que vous déclariez il y a deux ans !
Entretemps il est vrai . certains résultats électoraux vous ont
donné a rt'flé,hir . Faudra t il attendre les prochaines élections
municipale, pour que les élus Iocaux voient dotés d' un véritable
statut ? Quand examinerons nous le projet sur la fonction
publique territoriale ? iErclaerotrons sur les bancs des socialistes .)

M. Alain Richard . Quand vous cesserez de faire de l ' obstruc-
tion '

M. Philippe Bassinet. Sur l'enseignement supérieur!

M. Bruno Bourg-Broc . Devrons nous attendre, monsieur le
ministre, une crise globale des finances locales pour que vous
proposiez une véritable réforme de la fiscalité locale'

M . André Laignel, rapporteur punir airs . Vous n ' avez jamais
été capables de faire quoi que re soit!

M. Bruno Bourg-Broc . Ainsi que vous l ' a demandé Olivier
Gumhard cet après-midi, la réforme de la fiscalité locale serait-
elle a vos yeux subalterne ?

M . André Laignet, rapporteur pour a p i(Qu ' a-t-il fait pendant
vingt-trois ans?

M. Bruno Bourg-Broc. Votre décentralisation est devenue bien
tiède et bien timide !

M . Alain Richard. Nous attendons vos propositions !

M. André Laignel, rapporteur pour avis . Votre décentralisation
était-elle meilleure, monsieur Bourg-Broc?

M. Brune Bourg-Broc . Maintenant, monsieur le ministre, vous
avez besoin de l'aide du Sénat qui, par sa proposition de loi,
vous rappelle à l 'ordre et à vos engagements ! (Erclamntions sur
las lianes des socialistes.)

M. André Lal/nel, rapporteur pour suie . Vous n'avez pas tou'
joue eu la même considération peur le Sénat !

M. Emmanuel Hamel. Monsieur Laignel, cessez d'interrompre.

M . le président. Mes chers collègues, je vous en prie !
Laissez M . Bourg-Broc s'exprimer !

M. André Laignel, rapporteur pour avis . II n 'est pas mauvais
de lui rappeler quelques souvenirs!

M. Bruno Bourg-Broc . Monsieur le ministre, le Sénat vous a
adressé un rappel à l'ordre sur la nécessité d'avoir en matière
de répartition des compétences, une conception globale de la
décentralisation.

Cette conception globale, vous ne l'avez pas montrée dans votre
démarche : les sénateurs vous l'ont rappelé par leur proposition
de loi, claire et qui permet de définir de façon précise les respon-
sabilités de chacun . Surtout elle appelle l'attention sur la néces-
sité de répondre à l'interrogation pressante relative aux moyens
financiers.

Cette proposition de loi est de nature à procurer une réelle
stabilité, alors que vous ne cessez d'accumuler les circulaires
pour tenter d'expliquer enfin clairement la règle du jeu.

Elle est utile, car elle repose sur quatre principes qui nous
paraissent majeurs dans le domaine du transfert des compé-
tences.

D'abord, les transferts doivent s'accomplir, de préférence,
s par bloc de compétences ' afin d'éviter le chevauchement des
responsabilités et les financements croisés.

Ensuite, tout transfert doit s'accompagner du transfert cor-
respondant en moyens, en personnels et en biens nécessaires à
l'exercice de cette compétence.

En outre, la compensation résultant des transferts doit per-
mettre un exercice satisfaisant des compétences pour une prise
en considération des mises à niveau des charges induites.

Enfin, les transferts de compétence ne doivent être acceptés
que s'ils préservent l'autonomie des collectivités, territoriales
intéressées, et s'ils s'inspirent du souci de respecter l'intérêt
général.

La proposition de loi du Sénat, que les amendements de la
majorité de cette assemblée vont dénaturer sans doute complè-
tement, reçoit donc notre appui, mime si les améliorations qu'elle
apporte en certains domaines sont encore incomplètes, notam-
ment en matière d'éducation.

En effet, la décentralisation éducative reste encore à imaginer.
Pour le moment les premières dispositions se bornent à . can-
tonner ,, comme l'a rappelé le sénateur Paul Séramy, les collec-
tivités territoriales clans le rôle subalterne ale bailleurs de fonds
du système éducatif.

I .a décentralisation pédagogique, financière et administrative
n'est toujours pas abordée.

Le véritable projet éducatif du Gouvernement reste encore
ignoré.

Au vu des travaux du ministère de l'éducation nationale, on
ne saurait dire ce qu'il sera véritablement.

Les différentes missions de réflexion engagées --- réforme
des écoles, des collèges et des lycées — ainsi que les • négocia-
tions . en cours avec l'enseignement libre.

M. André Laignel, rapporteur pour ace, . Non, l ' enseignement
privé!

M. Bruno Bourg-Broc . . . .avec l ' enseignement libre, non-
sieur Laignel, pour définir les contours du • service public
unifié et laïque de l'éducation . ..

M . André Laignel, rapporteur pour acis . Vous vous y ralliez?
Quelle nouvelle !

M . Emmanuel Hamel . Un peu (le patience . monsieur Laignel !

M . Bruno Bourg-Broc . . apportent trop peu ile précisions
pour comprendre le projet du Gouvernement.

Qui a la responsaoilité du réseau éducatif ?

Les dlfflcultés prévisibles de la prochaine rentrée scolaire,
dénoncées déjà par les organisations d'enseignants, assombris-
sent encore plus le tableau .
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Mais c'est un autre débat. Nous des-tons le mener dans les
mois à venir car il concerne au premier chef l'avenir de nos
enfants et celui de notre pays.

'.in Beur le ministre . de nombreuses craintes des élus locaux
subsistent, notamment quant aux budgets des collèges en 1983,
qui ne sont pas à la hauteur des espoi rs suscites par les décla-
rations du Gouvernement, notamment par les déclarations pas-
see., ale M . Savary.

Hier . je siégeais au conseil d'administration du collège Victor-
Duruy de Chàlons-sur-Marne . ..

M . André Laignel, rapporteur pour avis . C'est bien !

M. Brune Soury-tdree . . . . où le principal ne dispose mème pas
des sommes nécessaires pour pouvoir satisfaire les demandes
de la commission de sécurité.

M. Philippe Bassinet . C'est le résultat de ce que vous avez fait.

M . Brune Bourg-broc . Monsieur le ministre, de nombreux
collèges et lycées sont obligés d'entamer, comme ils ne l'ont
jamais fait, leurs fonds de réserve.

Alors, demain, qu'en sera-141'. La participation de l'Etat aux
frais de transports scolaires ne sera pas celle qu'espèrent les
conseils généraux . Ce problème reste difficile, voire pénible,
vous rasez vous-même reconnu cet après-midi.

En conclusion, si cette proposition de loi dans son principe
complète un transfert des responsabilités, nous attendons encore
un véritable transfert des pouvoirs et des moyens . L'absence
de ces moyens nous inquiète . Les diminutions des crédits affectés
aux constructions scolaires dans de nombreux départements en
sont des preuves.

Aujourd'hui encore, à l'aube du 1X' Plan, nous sommes, en
Champagne-Ardenne notamment, contraints, faute des moyens
que l'Etat avait promis de nous accorder, d'opérer des choix
draconidns . ChàlonssvrMarne attend son troisième lycée, sans
qu'aujourd'hui encore on puisse déterminer avec certitude la
date a laquelle il sera construit . En outre, et c'est le plus grave,
l'Etat, anticipant sur la répartition des compétences, demande
à la collectivité locale de participer à des dépenses qui, pourtant,
incombent toujours à l'Etat.

Monsieur le ministre, la décentralisation ne réussira qu'avec
des moyens réels . Sur ce point, approuvant cette proposition
de loi telle qu'elle nous est soumise, venant du Sénat, sans les
amendements de la maiorité de l'Assemblée, avec les amélio-
rations que nous souhaitons lui apporter, c ' est aussi vers vous
que nous nous tournons car c'est de l'avenir de la démocratie
locale qu'il s'agit.

C'est à vous de faire en sorte que nous connaissions demain
la véritable déconcentration et la véritable décentralisation
auxquelles nous aspirons . (Applaidisse,ncnts sur les bancs du
rassemblement pour la République et de l'union pour la démo-
cratie fronçasse .)

M. le président. La parole est à M. Lassale.

M. Roger Lassai .. Monsieur le ministre, mea chers collègues,
en cette fin de discus.;ien générale, je me bornerai à évoquer
la question des transports, plus précisément dans la mesure où
elle est très proche de l'éducation : je veux parler des transports
scolaires . A la veille d'un très douloureux anniversaire, il n'est
pas nécessaire de rappeler un événement dramatique pour aou-
faner r l'importance que revêt aux yeux de l'opinion publique la
sécurité des enfants, qui constitue le problème essentiel des
tr,msperts des enfants, en tout cas celui qui est le mieux perçu.
Des difficultés il y en a d'ailleurs bien d'autres notamment, en
ce qui concerne les horaires, les conditions d'accueil, les véhi-
cule, eux-mêmes et les équipements matériels.

Ce domaine sensible est vécu quoditiennement par les respon-
sables locaux et par les parents d'élèves . Voici quelques chiffres :
plue de 30000 circuits, la plupart spéciaux, plus de '2000000
d'élèves transportés. plus de 2000000 de kilomètres parcourus
chaque jour, près de 40 p. 100 du chiffre d'affaire global des
transporteurs . Ces chiffres montrent bien le poids économique
considérable des transporta scolaires.

Paradoxe de cette activité : aucun texte législatif n'y avait
jamais fait référence avant que la loi d'orientation des transporta

térieurs, votée au mois de décembre dernier, premier pas déci-
sif, ait fait des transports scolaires des transports réguliers et
publies . Effectivement, ils sont réguliers puisqu'ils fonctionnent
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175 jours par an ou plus, et p .obl .es puisqu'ils assurent le trans-
port des élèves, mais ils sont particuliers dans la mesure où
ils répondent aux besoins propres d'une catégorie spécifique de
notre population.

Ces transports doivent être considérés comme un élément du
serv ice public de l'éducation natonale. Cela justifie . et j'y adhere
sans réserve, que ia :ommission dc .. lois ait traneféré 'es articles
les concernant de !a section 1 du titre II à la section 2, de
l'enseignement public . Les transports scolaires resteront un ser-
vice de l'éducation : ils pourront ainsi plus facilement évoluer,
devenir éducatifs dans une perspective d'enrichissement de
l'élève.

Actuellement, le mau re d'oeuvre départemental est, suivant le
cas, la préfecture, la direction départementale de l'équipement
ou l'inspection académique, mais on constate, depuis des années,
un glissement progressif des responsabilités vers le conseil géné-
ral. L'article 29 de la loi d'orientation des transports intérieurs
donne à l'assemblée départementale la mission d'organiser les
services réguliers et les services à la demande de transport de
personne. Le département est le mieux à même d'appréhender
de façon globale l'ensemble des services de transport et de
trouver les solutions adaptées aux besoins en utilisant de façon
optimale les moyens disponibles.

Mais, dans ce domaine comme dans bien d'autres, les opposants
d'hier à la décentralisation sont devenus les maximalistes d'au-
jourd'hui . Comment qualifier autrement ceux qui, dans l'article 4
de la proposition de loi, exigent que la contribution de l'Etat
dans les dépenses de transports scolaires soit calculée comme
si celui-ci avait pour chaque département porté au taux de
65 p . 100 sa participation aux dépenses actuellement subvention-
nables? Comment le budget de l'Etat pourrait, en un ou deux
exercices budgétaires, combler les retards accumulés durant de
longues années et de fait corriger les inégalités maintes fois
dénoncées?

Cela ne signifie par . pour autant, que des corrections ne sont
pas nécessaires . Si la mise à niveau des charges transférées ne
doit pas conditionner la politique des transferts des compétences,
la péréquation des charges devrait étre assurée progressivement
par le jeu de la solidarité nationale.

Ce préalable supprimé, nous l'espérons, le problème posé reste
celui de l'organisation . En effet, la coexistence de deux niveaux
de structure superposés parait nécessaire pour parvenir à la
meilleure qualité passible de ce service public . Au premier
niveau, départemental, il faut avoir une vue d'ensemble pour une
rationalisation optimale des circuits, en liaison avec les services
départementaux . Il restera ensuite à se conformer aux règles
techniques auxquelles devront répondre les transports scolaires.
Ceux-ci pourront être supervisés par le conseil général lui même
ou par un organisme plus large que le groupement de communal.
H pourrait y avoir réunion des diverses personnes morales —
communes, syndicats de communes, établissements scolaires, asso-
ciations — auxquelles auront été confiés tout ou partie de l'orga-
nisation de certains circuits.

Des expériences ont été conduites dans certains départements
comme le Puy-de-Dôme, la Mayenne et le Tarn, avec l'aide de
l'association nationale pour le transport des élèves de l'ensei-
gnement public . Etidemment, certaines associations peuvent
susciter quelques réserves, suite à quelques expériences malheu-
reuses d'avant 1973 . Mais ce sont les personnes morales qui sont
les plus proches de; utilisateurs Elles faciliteront dune la ouncer-
tation entre les divers partenaires intéressés, parents d'élèves,
enseignants, transporteurs, coller'isués locales Elles permet-
tront de régler divers problèmes le plus souvent pratiques . Elles
exerceront ainsi un filtrage vis-à vis de l'instance départementale.

La véritable décentralisation dans re domaine pies .se par celte
voie. Le texte adopté par le Sénat amendé par la commission
des lois, l'a prévu . Nous y reviendn'ns le moment venu

Une nouvelle étape de la décentralisation commettre . Vous
pouvez compter, monsieur le ministre, sur notre soutien pour
que ce second texte, portant nouvelle répartition des compétence.
entre l'état et les collectivités locales, entre dans la réalité!
(Applaudissements sur les bancs ►les socialistes et des commu-
nistes .)

M. le président. 1 .a parole est à M . Queyranne.

M . Jean-Jack Oueyranne . Monsieur le ministre, l'action cultu-
relle figure, au mème titre que les transports, l'éducation et
l'action sociale, parmi les grands domaines concernés par cette
proposition de loi relative à la répartition des compétences .



3130

	

ASSEMBLEE NATIONALE — 3' SEANCE DU 24 JUIN 19R3

Ainsi le législateur est appele a déterminer sur certains points
les responsabilités respectives de l'Etat et des collectivités terri-
toriales . Mais avant d'exanun••r le contenu des différents articles.
il convient de préciser notre conception de la décentralisation
culturelle.

D'abord, un constat s'impose : en matière culturelle, la compé-
tence des collectivités locales est dèja le régie générale . En
effet, les commutes sont prtairiétaires de la plupart des
équipements et resput,sabies de la gestion . Du point de vue
des dispenses, une recrsuc etude du ministere de la culture
montre q .r ' av'ec Il milliards et demi de depense•s, en 1982, les
colle ;trrites locales dépassent de plus d'un milliard l'ensemble
des dépenses realisees p ar les administrations centrales, y compris
celle de la Rue de \'alois . Avec 10 milliards de dépenses, les
communes réalisent plus de 45 p . 100 de l 'effort des adminis-
trations publiques . Les trois quarts d'entre elles consacrent
su moins 8 p . 100 de leur budget à la culture.

Au-delà de ces chiffres et de ces donnees administratives,
ce qui atteste de l'intensité de la vie artistique et de l 'action
culturelle dans la plupart des communes et des régions de
notre pas . c ' est la multiplication des troupes de théâtre, des
orchestres, des centres d'actien culturelle . le développement des
bib!lutheaa, et des écules d ' art et de muaquc et la présence
d'artistes . de plasticiens et d'écrivains qui ont choisi de vivre
et de crier . au pals ,.

De re c'mstat, faut tl conclure que l'intervention de l ' Etat est
appeler a devenir pruircoicement une exeention ' Telle était
la conimanun des ministres du septennat precedent, le dernier
d ' entre eux . \l Lecat . n hésitant pas, en 1979• a traiter la dec•en-
tralisstemn culturelle d' . eh, d('passim , En fait . cette formule
n ' a,ait pour but que de justifier le désengagement constant de
l'Etat dans le financement des ar•ticites culturelles avec un bud-
get inférieur a 11 .5 p fun du budget nation„I -- l 'essentiel allait,
il finit le rappeler . ers le- grande, Institutions implantées dans
les c•apnta!ie

Depuis mai 1981 . le Ge ;rcernement de la gauche a tenu à
Inver-et' re cours fatal pour l ' i'qutlihte mime de la sic cultu-
relle de ms, paye ll serpe,' de rappeler l'effort bud_i•taire
qui a été réalisé . d ' abord en 19332 . ett'c le doublement du budget
et son orientation principale sur la décentralisation, mais aussi
aces la prcnué•re loi de ;Ie•centi,tlisaUon du 2 mars 1982 qui
contient une dispositif . eusenlielle l ' instentuen d'une dotation
culturelle pour les cullei tis se•, lor•ales . disposition qui a i•te
reprise par le lut du 7 !enti e r 1983 et dont les ('lus locaux ont
été unanimes a jeeer Ive effets positifs

Cette duta'iun a permis iI attrnuer les charge, supportées par
les colle : tic lias Inrnl, s, pi incipalenient les commettes, dans trois
secteurs prtunupaux ou les couc .urs de l'Etat étaient dérisoir es :
les nitLutheques, les écules de musique et Ici écoles d 'art.
L ' attribution de cette dotadin t a donc rependu à ries reven
dicatitns lis eitimes fornutlee', depuis longtemps par les esse
ciao in, .le maures

SI quelques conunnne., tint utili .,e ces crédits pour e boucler
leur lmiu tact, la nia tutu ut' d entre e l les les ont entplosi•s pour hilare
rer de nouvelle .; indiens dans le domaine culturel.

Une frm'hon de la dotation culturelle a é•galemivil élis utiluae
pour financer les contente, .s de développem e nt culturel que
l'E :Let a cenelites avec toutes Ils 1i• .,u41e ( 'es rnnventions ont sua-
rite une te•rilahle l\natntgnr culturelle et ont permis d 'engager
des actions originales dan, les régions . alors que les inter :en
tiens traditionnelles prisilt'tpai .'nt le patiunutne et les équi
pimente culturels

Sr cette dotation est apprlee à disparaître toue l ' entrée en
vigueur de la lui sur les t'empeteu ses . 1! n'en reste pas miens
souhaitable que la formule de•n rnnvenit-n,, Isoute une nouvelle
dimension avec les cnnteate de l'Ion qui c•un,tilueront un clément
essentie l d'exécution des, plans reeuniaux de développement
économique, social et culturel

L ' expérience des contentons confirme que l'Etat et les collec-
tivités terntoriales doivent runluguer leurs etlorts pour retisser
le décentralisation culturelle En effet, mie répartition stricte
et rigide des compétences pourrait aller jusqu 'à la définition
de deux sphères de responsabilité inclepen laites Quand on cher-
che à en imaginer Ive reperius,slone, on en perçoit trie vile
lei dangers. L'Etat verrait son rôle limit•v aux grandes insti-
tutions parisienne» . Ainsi serait recenxtiti,é peu ou prou le minis-
tère des beaux-arts de la 111' République Les collectivités lova-
les, livrées à elles mêmes, ne seraient probablement pax en

mesure de luttes contre la prédominance des grands médias
nationaux ou internationaux . Il en résulterait inévitablement une
dilution des politiques et un abandon des responsabilités.

Un autre danger doit être souligné . Il tient au risque de mono-
pole sur la vie culturelle . Depuis quelques semaines, nous assistons
dans plusieurs villes récemment conquises par la droite à une véri-
table répression qui . sous prétexte de soumi eion idéologique et de
rentabilité éconuenque, conduit à la fermeture d ' équipements
et à la liquidation d ' unités de création . Vantes . Brest, Saint-
Etienne . Roubaix, Tourcoing en sont des exemples qui démon-
trent à l'évidence que la multiplicité des pouvoirs et non leur
séparation absolue sur des territoires bien définis est la garan-
tie du pluralisme, de ln diversité artistique et culturelle, qu'elle
est aussi la condition de l'indépendance et de la liberté des
créateurs et des animateurs.

Une autre voie doit être recherchée, qui évite la soumission
secrétée par la centralisation mais refuse l 'autonomie totale que
postule la conception rigide que l ' on pourrait appeler la . décen-
tralisation-isolement Elle doit, à notre avis, satisfaire deux
impératifs : le premier est la réaffirmation claire que les collec-
tivités territoriales sont les ntaitres d ' outre sur le terrain des
politiques de descleppement culturel parce qu ' elles seules peu-
vent prendre en charge l'exigence de création et la diversité des
reahtés sociales et des pratiques culturelles : mais la contri-
bution de l ' Etat doit constituer un apport garantissant un cer-
tain niveau de qualité et un soutien effectif à la recherche et
à l'expérimentation.

Le second impératif est celui de la clanficati :si de la situa-
tion de certaines institutions . pour ntetre fin à l'enchevé-
trement des compétences et des financements . Rien, par exem-
ple, ne saurait justifier que les bibliothéques centrales de prét
relèvent encore de l'Etat alors que leur mission concerne direc-
tement chaque département où elles sont implantées . Il en va
de mime pour les ,o•chises de purteteeritales qui forment actuelle-
ment une administration d 'Ela' à laquelle le conseil général
apporte un fonds de concours.

A l ' inverse . il nous parait fondamental que l ' Etat assume ses
responsabilités dans le domaine de l'éducation artistique . Si les
collectivités territoriales doi vent conserver à travers leurs écoles
de musique et leurs écoles d'art la mission de sensibilisation,
de formation initiale, de diffusion des pratiques arti .stigmes . il
retient évidenunenl à l'Etat de prendre en charge l'enseignement
supérie .u', c 'est-» dire les formations de haut niveau qui c•nndni .scnt
à des pratiques professionnelles.

Ainsi, nous approuvons les dispositions qui figurent dans la
proposition de ler sur la repart ilion des compétences pour
les hibliotheques, les musées, les archives, te-s établissements
d'éducation artistique . 1, fait que l ' EIri eu'rcc une tutelle 'velu
nique nu pédagogique sur ces institutions nous parait inalis-
pensahle pour en maintenir le niveau culturel . Dans le même
esprit, la prise en charge du personnel scientifique est la
garantie de la présence de fonctionnaires enntpé•tents

Mais les mudalites des t r ansferts proposés suscitent une
douille Inquiétude que je dois itnquer D ' abord, en ce qui
cum•erne les hu,!iotht'ques centrales de prel qui, jusqu ' a présent,
p ullulent dans les cunipetencos de I Estai . .Jusqu ' en 1981, ce
dernier n 'avait jamais considéré ce Meteor comme prioritaire.
Il en est ri'sulte de fortes inégalités et nti•nte mie absence
complète dans dix sept départements . L ' effort sans préredent
accompli depuis deus ans a permis de répondre a certains
besoins qui Matent exprimas, notamment dais le serleur rural.
Mais il y a fort a craindre que, lors des transferts de compé-
tence . et cela rnénu• si le ministère de la culture poursuit
sa politique de développement de la lecture publique, subsistent
des déséquilibres importants au détriment de certains rlepar
ternents

lia seconde rtutuie•tude porte sur les écules d ' art . La ci :u•i•
ftcation qui nous est proposée par un amendement de la com-
mission des lois est Importante puisque l'Elal devra assumer,
ruurnie pour la musique, la respun.,nbililé de l ' enseignement
supérie ur . \lais l'ambiguïté demeure a propos du financement
(le ces érnlcs ,\nlnnrd'hui, l ' Etat prend en charte à 35 p 100
les frais de formation aux diplômes nationaux . Il nous parait
légitime qu 'il assure seul la lotalite du financenienl, niais
sans pénaliser les conunrntes qui assument la lourde charge
de ce rs écoles Mers que . tris souvent, la grande majorité des
elé•ves résident ailleurs ('e souhait avait été fermait, il y a
deux ans à l'mnanurule des maires concernés, lors d'une rem
contre à Avignon de• t'assoeiation des maires de Er rance

Sous réserve de ces deux précisions, nous approuvons,
monsieur le ministre, les dispositions contenues dans la prupo
'sillon de loi . Malgré un contexte écnnontique difficile, nous
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sommes convaincus que les collectivites locales doivent tout
à la fois investir dans l'économie et dans la culture. Cette
loi de décentràlisation nous engage très concrètement à agir
dans nos collectivités pour que la culture soit plus largement
partagée. (Applaudissements sur les bancs des socialistes et
des communistes .)

M. le présidant . La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles de la proposition de loi
dans le texte du Sénat est de droit.

Je rappelle que peuvent seuls être déposés les amendements
répondu. : aux conditions prévues aux alinéas 4 et suivants
de l'article 99 du règlement.

Article 1".

M. le président. Je chute lecture de l'article 1" :

TITRE 1•'

DES PRINCIPES FONDAMENTAUX ET DES MODALITES

DES TRANSFERTS DE COMPETENCES

Section 1.

Des principes fondamentaux.

Art . 1t . — Les transferts de compétences prévus par la
présente Io , s'effectuent dans le respect des principes définis
par la loi n" 82-213 modifiée du 2 mars 1982 relative aux
droits et libertés des communes, des départements et des régions
et conformément aux dispositions des titres I" et III de la
loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de
compétences entre les communes, les départements, les régions
et l'Etat, et sous réserve de la réalisation des dispositions de
la section 2 ci-après.

La parole est à M . Toubon, inscrit sur l'article.

M. Jacques Teubon. Cet article appelle de ma part deux
séries de remarques.

La première rejoint les observations de quelques-uns de
mes collègues de l'opposition ou de la majorité . Elle est relative
à nos méthodes de travail.

A l'évidence, faire discuter l'Assemblée sur un texte qualifié
de proposition de loi, mais issu d'un projet datant d'un an et
demi et que le Gouvernement a abandonne, et . de plus, vouloir
revenir sur beaucoup de points au texte originel modifié par
le Sénat, est une façon de procéder qui ne me parait pas
très conforme au génie de la procédure parlementaire !

D'autres orateurs l'ont souligné, l'examen des articles, et
notamment les plus complexes, concernant en particulier l'aide
sociale ou l'éducation, nous conduira à débattre un projet tout
en faisant semblant de discuter d'une proposition de loi votée
par le Sénat . Notre travail n'en sera pas facilite, comme il
ne l'a pas été en commission où, en application de l'article 88
du règlement, c'est-à-dire in ertremie, a été proposée une
réécriture complète de certains article',, et notamment des
articles 23, 24, 25 et 26 . qui sont fondamentaux . Vraiment,
sur un sujet aussi important, si lourd de conséquences — vous
avez cité, monsieur le ministre, des chiffres qui montrent que
tout cela représente énormément d'argent pour tout le monde —
je ne crois pas que l'on ait choisi la bonne méthode.

la' Gouvernement aurait dû l'an dernier prendre ses respon-
sabilités et, s'il le souhaitait pour des raisons de calendrier,
couper non texte en deux. Nous aurions eu une discussion
échelonnée mais sûrement plus claire et plus utile Ces obser-
vations, au demeurant, ne sunt pas inspirées par quelque
susceptibilité. Elles ne portent que sur la façon dont les discus-
sions sont conduites . Elles visent simplement a souligner que
les dispositions de fond que nous adopterons ne seront pas
aussi bonnes, aussi précises, aussi réfléchies qu'elles auraient
pu l'être si on avait choisi une autre procédure.

Ma deuxième série de remarques s trait à la position qu'ont
prise les trois présidents des conseils généraux de la Guade-
loupe, de la Guyane et de la Martinique, position dont je veux
faire état.

Ce texte va s 'appliquer aux départements d'outre-mer, qui
présentait quelques particularités dans leur organisation . Il y a,
bien sûr, une assemblée régionale dont nous avons d ' ailleurs

changé les structures, les compétences et, surtout, le mode de
désignation. Je 'appelle que vient de se dérouler au mois de
février une consultation électorale dont les résultats, la portée
et la signification sont encore controversés . II y a aussi une
assemblée départementale qui dispose d'attributions considé-
rables et notamment, de par les dispositions de 1960, d'un cer-
tain nombre de pouvoirs de consultation qui vont bien au-delà
de ceux dont jouissent les départements de la métropole.

Les présidents des conseils généraux de la Guadeloupe, de la
Guyane et de la Martinique ont donc adopté, au mois de mai,
une position commune dans laquelle ils demandent essentielle-
ment au Gouvernement de respecter l'esprit et la lettre de la
loi de décentralisation du 2 mars 1982.

Ils expriment à cet égard leur volonté résolue de voir main-
tenues dans leur intégralité les attributions actuelles des
conseils généraux des départements d'outre-mer . Ils se déclarent,
en tout état de cause. déterminés à s'opposer à toute tentative
de réduction des prérogatives actuelles des assemblées dépar-
tementales . Ils rappellent d'ailleurs que le conseil régional,
en application de l'article 59 de la loi du 2 mars 1982, a
compétence pour promouvoir le développement économique,
social, sanitaire, culturel et scientifique de la région et l'amé-
nagement de son territoire et pour assurer la préservation de
son identité, dans le respect de l'intégrité, de l'autonomie et
des attributions des départements et des communes.

Considérant que les départements d'outre-mer détiennent à ce
jour des compétences et des attributions spécifiques confor-
mément à l'article 73 de la Constitution, lesquelles sont des
acquis dont toute remise en cause constituerait une atteinte
à leur intégrité et à leur autonomie, ils demandent que l'appli-
cation de la loi relative au transfert de compétences dans les
départements d'outre-mer ne desserve en aucune façon ces
départements et leurs conseils gél . :'raux.

C'est une position que nous défendons et sur laquelle je
souhaiterais, puisque aucune disposition — et c'est normal —
ne figure dans le texte à cet égard, que le Gouvernement
veuille bien nous indiquer la position qu'il entend prendre.

De plus, compte tenu des discussions de toute nature, y
compris constitutionnelles, qui se sont engagées à propos du
nouveau régime des assemblées régionales des départements
d'outre-mer, les précisions que vous pourriez nous apporter,
monsieur le ministre, ne me pal eissent pas inutiles . (Applau-
dissements sur les bancs du rassemblement pour la République
et de l'union pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M. Guichard.

M. Olivier Guichard. Je souhaite intervenir sur l'article 1«
pour l'approuver, monsieur le ministre, et pour vous montrer
que nous ne nourrissons aucune mauvaise intention vis-à-vis de
certaines dispositions du projet.

Si je l'approuve, c'est parce qu'il a le mérite de rappeler
quelques principes . Cet après midi, vous avez déc!•rré que ce
n'était pas indispensable . Je pense, au contraire, que c'est fort
bien venu . C'est en effet le seul moyen d'éviter les procès
d'intention.

On m'en a fait quelques-uns au cours de ce débat, que je
ne relèverai pas, sauf un, parce qu'il était particulièrement
inapproprié . Le conseil régional des Pays de Loire a, depuis
1976, accordé à l'Etat des fonds de concours pour des inves-
tissements concernant, notamment, certaines routes . Il a pour-
suivi dans ce sens en 1981, 1982 et 1D83 . M. Josselin, qui sem-
blait laisser entendre que ce n'était pas certain, le sait bien
puisqu'il a eu l'occasion, au conseil régional de Bretagne,
d'émettre des réserves sur des investissements du même type.
Il doit également savoir que, jusqu'en 1681, la plupart des
régions à majorité socialiste ont refusé de pratiquer la poli-
tique des fonds de concours à l'Etat . Elles ne le font que
depuis 1981.

C'est la précision que je voulais apporter en réponse à ce
qui a été dit tout a l'heure . (Applaudissements sur les bancs
du rassemblement pour la République et de l ' union pour la
démocratie française .,

M. le présidant . La parole est à M . Soisson.

M . Jean-Pierre Soliman. Monsieur le ministre, je me suis
Inscrit sur l'article 1"' parce qu'il est sans doute au coeur de
notre débat . Il définit les principes fondamentaux et fait réfé-
rence à trois dispositions .
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La premiere concerne la loi du 7 janvier 1983 . et plus préci-
sément ses titres I" et Ill . Parmi les principes affirmés au
titre 1' , je rappelle le transfert concomitant des compétences
et des ressources neeessarres à leur exercice normal, l'éva-
luation préalable des charges correspondantes . la compensation
de toute charge nouvelle lice à une modification des normes
par l'Etat — et M . Worms m ' approuve -- et la mise à disposition

'des biens meubles et immeubles . constatée par un procès-verbal
qui précise en parucuiu'r l'évaluation du coût de la reluise
M état.

A me parait logique de reprendre de tels pnnlcpes.

Parmi le, ierincipe du titre III• je relève l ' attribution des
resao,lrec' du•n mangent equicalent aux charges transférées
c 'est !are ' le 94

	

- la cumpensiun intégrale des charges trans-
ferees . ,c c• e tnpcnsation pour munie par des !ransferts d ' impôts
et poste moite par une dotation générale de decentralisation
évoluant

	

aime la dotation globale de fonctionnement et libre
d 'emploi

la dcr!sic•me reference est celle de la lien du 2 mars 1982.
notamment son article 1 . qui vise en particulier les conventions
de mis . . . d :-po,ttrun des personnels.

La trurs'•me reference, à nos peux essentielle, fait l ' objet
d ' un :u . 'e ' .lenie-nt de suppu'ssion prescrite pat- la commission des
(ti an :os e' par la commission des luis . E l le reprend les < préala
hies

	

nu• l'appellerai les garanties financières nécessaires
a la p . .

	

de la décentralisation Je rappelle que le groupe
l' D I t attaché . en particulier, a la nu<c• à niveau de la
particcn .. , n de I Etat en inatie•re de transports scolaires, à la
rect'.''u M . nar'el . . .., de' l'aide sociale et ait rcniherursement des
sonnne , dote par l'Ftat au titre de l 'aide sociale

Des cet article s ' engage l ' essentiel de la discussion parle-
mentaue . Le, deux amendements de suppression de la commis .
star. des loue et de la cnnnn .issiitn des finances fixeront la
cond•'Ite de faut le débat t ' est la raison pour laquelle, au nain
du 'ru• :1' .• t f) F' , le demande un scrutin public sur ces arnen-
deneent,

M. Andre Laignel, rapporteur pour items . Tre•s bien

M. le president . la parole est à M Hamel

M. Emmanuel Hamel . Monsieur le ministre . la décentralisation
anion e

	

les prcc•edents septennats est une m'ivre nationale
durit r •"

	

- .r. ori' tous 1 Impur te . e

Ai . de' cet article 1 ne convient il pas d'adresser des
renie . I u . •nl, aux rInq ,enat1'acs de l ' ecppiesitiun qui ont eu le
mense et tarderont l hune ' • u' et atnu' pus I Inr tireuse Initiative
de dupés, sur le bureau du !se llât . la prupu,iucen de loi dont
Itou- all' ' ne par la s'alun!, dit Gouterne'tncnt, débattre au cours
de, I .: n . Janrs . peur lie•cr,et les nouv e lles rvgles de nuise
tut ion de , cortepetenres, entre les communes . les departements.
les reg 'cris et l ' Elal

\l,n suave d ' ahlecticlte rue et ce' le decu :c et apprécier publi-
gyercerit q•rr le (tante : - rtenierit ait inscrit celle propi .sition de
ler ,t ' e nie ,e•natecrucle a :ordre . du tour prioritaire du Sentit.
re : o'ti c '- : nt par la mente la videur de ce texte comme ba.,e'
de no, et . .I„ions ,l de rias cotes star c .' prnble'me fondamental,
pour I . . 1-

	

et les Faines, . de la definlunn des responsa
hllele • et ' I,•, m"cr'ns de I Lad et de ces celiotes avanies de la
nation .r- .

	

un : nus arion(' con .mines . m., quatre t ire t quinte
de'parten„ . .

	

rnetrup,elrtain,

	

sans oublier tees de la l'ranre
d au de•! : . 'le•: nier,

	

et no . c'en !I deux r'•gran,

('el hnn,nl,ege rendu a la dec .surn du ( :ouce'rnenu'nt d I,neiu'e
l ♦ (en .pu, .ti lt de Inr nateoiiI1' sur le•s plIrlulpes 1't. 'VS radais .
llle•r dr . rart .(ert, de tonipe•teme, a 1 Ordre (lu leur pri0rtt :0re
de 1 .

	

as .emltl . e- plus (le nous la li .eu .nmlu e' . afin d .•
cool pie' .

	

élu 7 lane .1'r 1!183 . r -1 hnlurna•'c' justifie nie
vaudra I

	

onsleur le nnnr .trr d'eue mont .- et cnlulu'ls clan,
Irxmre' .-1 i rraln'e, cille l'épieuse' avant qat' CM111111'11 . .•

le cab• d ., seuil cc âpres vos prerure•t'e, i'pnn .e'. aux alter
vrnl,On, dom' renauu• . he, ti'rtlargnalelcr, de . Iappulte'urs, plu>
de,

	

i'enms de groupe .•t nedanunent de Al Glilrhard, qui.
a'.ant ' '.'eus 'appelon'• . . . eri hentu•r de la pense, (lu
(le ,-Ir la nation e! I l':tat, l ' unité franratse et les (sautait
saur', de hase, avait 1eri .acr'1' a la préparation d'une réforme
hher :.lc rcflcchte et efficace de nus collectivités locales . en
vue de 1 extension de leurs Ilber•tes et responsabilités, un effort
de rr(Iesion et de r-ensultatian dont tous les maires se sou•
viennent

M. André Laignel, rapporteur pour ar•is . Réforme qui n ' a
jamais vu le jour'

M. Emmanuel Hamel . Dans votre réponse à la très remar-
quable argumentation de M . Soisson sur les risques graves pour
les collectivités locales de transferts de responsabilités non
compensés par des transferts de ressources équivalentes, corré-
latives et concomitantes . vous ave,, monsieur le ministre,
répondu par l ' annonce que les enquètes. bilans et prévisions
statistiques de vos services vous permettaient d ' affirmer que
ces appréhensions étaient vaines . Permettez moi de vous rappeler
que les services de provision du ministère des finances avaient,
en 1975 . établi de bonne foi les prévisions erronées qui ont
conduit au vote de la taxe professionnelle par un Parlement
mal informé, à l'initiative d'un Gouvernement lui-même abusé.

Ne recommençons pas les mêmes erreurs . Pour éviter que nous
ne nous trompions sur les incidences financières de la décentra-
lisation et du transfert de compétences sur le budget des
communes, des departentcnts et des rccions . le Sénat . dans sa
sseesse . a pensé que des précautions rlc•v :rient être prises . et
prise :' par cette lui de décentralisation• aces la force de tonte loi.

Avant que ne s 'engage l ' examen des quatre-vingts articles
de la proposition de loi, j'exprime le voeu que la discussion
nous permette de constater que vous acc, compris que
les préalables et les conditions financières prévues par le
Sénat ne sont pas des obstacles malvenus placés sur la vole de
la décentralisation et de la liberté des communes niais, au
contraire . !es garanties sages, honnétes et nécessaires dune
d1'c'entralisation constructive, d ' une liberté locale gagée par des
ressources sures . d 'un progrès réel des re'snunsabilites locales,
dans la clarté . sans transferts inavoués• sans charges occultes,
sans étieuf cment par asphyxie financière . demain, des initiatives
locales in-titui'es aujourd'hui.

Puissiez vous, monsieur le ministre, au fur et à mesure de la
diseussi .in des articles, demander à votre majorité de revenir à
l'essentiel des dispositions prévues par le S .Mat . sa sagesse, son
esncrience, pour que la décentralisation que nous voulons tous
soit un vrai progrès, sans tromperie . accompli dans la clarté
sans ombre des choix sans équivoque et la lunnere stimulante
des conséquences nettement tracées.

M . Jean-Pierre Soisson . Très bien '

M. le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n ' I et 105

L'amendement n 1 est présente par M . Worms, rapporteur de
la commission des lois constilutionnelies, de la législation et de
l ' administration générale de la République! l ' amendement n'' 105
est présenté par M . tunnel, rapporteur pou .' avis de la comnua-
suin des finance, . de l'ecrnomie générale et du Plan.

( ' es amendements sont ainsi rédigés:

A la fin de l ' arti,'le 1" . supprimer les [nuls:

et sous ru-serve de la réalisation ries dispositions de
la section 2 ci apr•es

l .a parole est t \i le rapporteur, pour soutenir l 'amendement
n" 1

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur I .a cuninn,iien des lois
a estime qu'il Malt en effet utile de rappeler au elebut (lr cette
(1,1\1e1te Inr de trait .tell de canipelc[nr, Ies menu IIN•, g1'nrr :ucx
qui guidaient I ensemble de celle opera ;lion Je suis d'ail l eurs
heureux que \i Sue„on lui nié» . ait

	

conli .nrmnent
re 1111 ' 11 eau . •r ,.il 1111 dan . son Int'•r• . rnl ;on à la ticlui le',

qu 'urne garantie Hm' r(frrtnemrnl nlferte :lux collet-tivil,•s
locales en matier,' de' (limeuses Induites à 1a salle de la ne'isuen
de normes par I l-:Ial . et notamment en triai ert• rie formation
profe,slnitrn Ili

	

I e, cl .,nite, qu Il .11!111 1'vprlrne•ir , el .oenl fiant
mlondces

t' :n revanche . Il ne 'nus appaf :ut pas ncre,,. :ure d'nclt'ml,elre
sun s,nlerne•nt (le nouvelles garanties . car tontes les gai .utties
uni eue• :elg)erl . .e, par 1 .1 1111'11111'1, lui . 111'1, meure rie cér'rlah'er
préalables rai ici e. tint +salin [ . . .sers, de 1 .1
section 2 1'1 amie'. . I•• Serna( demande en effet a l ' Iaa! (le
,ntisenlir un effort s .,pplenu'ntaire par rapport à la situation :ru
n'ornent (lu tr .nisfcrl, quel sagesse dies II .. .sparts

	

',asiles.
lu logement des instituteurs nu de l'aide ,uval,

Dan n tirs terris domaines — ou pintect dams deux de ce,
domaines puisque le prnblentc du logement ries r : .stilulenrn
sembto avoir été reg lé - notas snuh,ulnnn nous merles trucide
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au point avec le Gouvernement des modalités de participation
conjointe à une mise à niveau nécessaire. Mais l'exigence d'un
préalable financier à la mise en oeuvre de la décentralisation
nous a semblé tout à fait contraire à l'esprit du texte.

C'est pourquoi la commission des lois demande la suppression
de ce membre de phrase.

M . le président. La parole est à M. Laignel, rapporteur pour
avis, pour soutenir l'amendement n' 105.

M . André Laignel, rapporteur pour arts . La commission des
finances a également rejeté cette partie de l'article 1" qui,
en définitive, sous-tend tous les préalables qui suivent . De la
même façon, ce premier amendement — M Soisson a eu raison
de le souligner — en sous-tend beaucoup d'autres.

La notion même de préalable implique le refus du dialogue.
Dès l'instant où pèse a priori, sur ce projet de loi, pardon sur
cette proposition de loi. ..

M. Jean-Pierre Soisson . Lapsus volontaire?

M. Bruno Bourg-Broc . En tout cas révélateur!

M. André Laignel, rapporteur pour avis. . . .et sur les propo-
sitions du Gouvernement, une suspicion posée comme principe,
ce qui devrait être un fait juridique devient un argument poli-
tique . Vous ne pouvez tout de même pas nous demander, mes-
sieurs, de consacrer juridiquement une suspicion purement
politique à l'égard d'un Gouvernement qui a toute notre
confiance.

Aussi devons-nous rejeter tout préalable, même si nous
souhaitons — et M. le ministre nous a donné de sérieuses assu-
rances à cet égard — que des précisions soient apportées et
des évolutions acceptées au moyen des amendements que nous
avons déposés.

Nous voulons le dialogue . Vous le refusez puisque vous fermez
le jeu des l'article Le rejet de tout •r,alable, et donc l'adop-
tion de ces amendements, est indispensable pour que s ' instaure
le vrai dialogue auquel mon souhait le plus sincère est que
vous participiez vous aussi.

M. Jacques Toubon . M . Laignel est devenu libéral, si je
comprends bien '

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l ' intérieur et de la décentralisation . Le
Gouvernement partage pleinement l'avis des deux commissions.

Monsieur Touhnn . vous m ' avez reproché d ' avoir accepté
comme base de discussion la prnpo .sitinn (lu Sénat, puis de
vouloir l'amender . Vous avez suffisamment participé aux débats
parlementaires pour savoir qu'un texte quel qu ' il soit fait
toujours l'objet d'amendements . Votre raisonnement revient
à dire que les gouvernements ne doivent pins jamais accepter
de propositions de loi de l'opposition sauf à les agréer entiè-
rement . Il était bon que j ' accepte la proposition de loi du Sénat
même si je n'adhérais pas à toutes ses dispositions . Je ne m'en
suis jamais caché et les sénateurs l 'ont parfaitement compris.

La conclusion que je tire de votre intervention, c ' est que
vous êtes tout à la fois pour et contre la proposition de loi
du Sénat . (Sourires .)

M. Jacques Toubon . Vous l'avez entièrement réécrite !

M. le président. Je mets aux voix par un seul vole les amen-
dements n" 1 et 105.

Je suis saisi ..

M . Adrien Zeller . Je demande la parole, monsieur le prési-
dent, pour répondre au Gouvernement.

M. le président. Je ne puis vous la donner, monsieur Zeller.

M . André Laignel, rapporteur pour nl•is . Pour répondre au
Gouvernement ? Cela n 'existe pas !

M. Jacques Toubon . Où est le bon temps de l'état de gràc•e ?

M. Bruno Dourw-Broc. Da ont changé!

M. Adrien Zeller. Ah, c'est cela le changement!

M. le président. Sur ces deux amendements, je suis saisi
par le groupe Union pour la démocratie française d'une demande
de scrutin public.

Le scrutin va être annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.

(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 489

Nombre de suffrages exprimés	 488

Majorité absolue	 245

Pour l'adoption	 328

Contre	 160

L'Assemblée nationale a adopté.

Personne ne demande plus la parole? . ..

Je mets aux voix l'article 1" . modifié par les amendements
n"' 1 et 105.

(L'article 1

	

ainsi modifié, est adopté .)

Article 2.

M. le président. s Art . 2. — Les transferts de compétences
prévus par la présente loi prendront effet aux dates déterminces
par l'article 4 de la loi n" 83-8 du 7 janvier 1983 précitée sous
réserve des dispositions prévues à l'article 3 ci-après.'

La parole est à M. Toubou, inscrit sur l'article.

M . Jacques Toubon. J'y renonce, monsieur le président.

M. le président. M . Worms, rapporteur, a présenté tin amen-
dement n" 2 ainsi rédigé :

s Supprimer l'article 2. >,

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . La commission demande
la suppression de l'article 2 . D'une part, il fait double emploi
avec le calendrier déjà adopté dans la loi du 7 janvier 1983.
D'autre part, il introduit un nouveau préalable a la décentra-
lisation qui . cette fois, a trait au respect des conventions de
mise à disposition . Pas plus que pour les préalables financiers,
il n ' y a lieu d'entrer dans cette logique.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Pour!

M . le président. La parole est à M. Toubon.

M. Jacques Toubon . Notre conception est claire . nous soutenons
la position du Sénat sur les préalables . La commission y est
hostile . Elle est logique en demandant la suppression de l'arti-
cle . Nous sommes nous aussi logiques en affirmant que c 'est
une erreur, comme c ' était une erreur de supprimer la fin de
l'article l".

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 2.
(L 'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 2 est supprimé.

Article 3.

M. le président. . Art . 3 . — L'entrée en vigueur des transferts
de compétences prévus par la présente loi est subordonnée au
au respect des conventions de mise à disposition de personnels
conclues, er, application des articles 28 . 27, 73 et 74 de la loi
n " 82 213 modifiée du 2 mars 1982 précitée, entre le président
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du conseil régional ou général et le représentant de l'Etat dans
la région ou le département ..

La parole est à M. Toubon, inscrit sur l'article.

M . Jacques Toubon. J'y renonce, monsieur le président.

M . le président. La parole est à M. Guichard.

M. Olivier Guichard. Comme je le disais tout à l'heure, cet
article nous fournit une excellente occasion d'affirmer des prin-
cipes et donc d'éviter des procès d'intention.

En effet les conventions qui prévoient la mise à disposition
des personnels sont indispensables. On me répondra sans doute
qu'elles sont prévues par les lois précédentes, mals pourquoi ne
pas en faire mention dans celle-ci?

Nous nous sommes trouvés dans des situations que je ne
voudrais pas voir se renouveler . On a transféré les compétences
en matière de formation professionnelle le 1" juin sans se
préoccuper de la présence des personnels indispensables à cet
effet. Les conventions ne sont toujours pas signées. Si les prési-
dents, en tant qu'exécutif, n'avaient pas, de leur propre chef,
pris l'initiative de signer des délégations de pouvoirs, les sta-
giaires en formation professionnelle n'auraient pas pu être
payés.

La signature des conventions de mise à disposition de per-
sonnels est indispensable avant les dates fixées pour les trans-
ferts de compétences.

C'est la raison pour laquelle j'insiste pour eue l'Assemblée
maintienne l'article 3 qui rappelle un principe bien utile au
fonctionnement de la décentralisation.

M . le président. M. Worms, rapporteur, a présenté un amen-
dement n" 3 ainsi rédigé :

. Supprimer l'article 3 . .

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur. L'article 3 institue un nou-
veau préalable qui, monsieur Guichard, concerne non pas la
signature des conventions, mais le respect des conventions
signées, c'est-à-dire un préalable qui porterait sur une appré-
dation subjective d'un comportement de fait . Raison de plus
pour rejeter ce préalable qui, de toute façon, ne peut donner
lieu qu'à contestation.

Comme voua, j'estime qu'on ne peut véritablement réussir le
transfert de compétence. que dans la mesure où les conventions
sont correctement mises en place . Mais je ne crois pas qu'il soit
nécessaire d'instituer un nouveau préalable. Il appartient à cha-
que région et à chaque département de négocier au mieux. Nous
savons tous que c'est difficile. Mais nous ne pouvons pas mettre
en place un système de decentralisation modulé dans le temps,
à la carte, en fonction de l'appréciation de telle région ou de
tel département sur la façon dont est assurée la mise à dispo-
sition des personnels de l'Etat.

La décentralisation des compétences selon un calendrier fixé
par la loi est une règle générale qui s'impose à tous . Il importe
de s'assurer sur le terrain que cette décentralisation se fait du
mieux possible.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . Accep-
ter ce texte signifierait que la décentralisation a un caractère
particulier par département puisque les conventions ne sont pas
les mêmes pour tous les départements . C'est contraire au prin-
cipe d'unité nationale.

Je suis contre le texte et pour l'amendement.

M. le président. La parole est à M . Guichard.

M. Olivier Guichard . M . le ministre de l'intérieur et de la
décentralisation est contre le texte et pour l'amendement . Mais
après avoir entendu M. le rapporteur, il suffirait de remplacer
. respects par . signature ..

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation. Les
conventions de mise à disposition de personnesl sont toutes
signées.

M. Jaques Teuben . Non, elles ne sont pas signées !

M. Olivier Oulehard. Mals non, monsieur le ministre, et vous le
savez très bien. Quand vous avez décidé le transfert des compé-
tences en matière de formation professionnelle, le 1" juin, vous
savez très bien qu'Il n'y avait pas de conventions signées avec
les personnels intéressés .

M. le ministre de l'intérieur. et de la décentralisation. Celles-là
sont en cours de signature ; les autres sont signées.

M. Olivier Guichard. Elles ne sont pas en cours de signature !
Elles ne sont même pas préparées alorg que les compétences sont
transférées depuis le 1" juin . Ne velus étonnez pas que l'un
manifeste quelques craintes sur la suite des opérations quand sous
refusez de préciser des choses aussi simples.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 3.

(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, l'article 3 est supprimé.

Article 4.

M. le président. Je donne lecture de l'article 4 :

Section 2.

De l'adaptation de la participation de l'Etat
à certaines dépenses.

. Art . 4. — L'entrée en vigueur des transferts de compétences
dans le domaine des transports ne pourra intervenir avant que
l ' Etat n 'ait porté, pour chaque département, sa participation en
matière de transports scolaires à 65 p . 100 des dépenses actuel-
lement subventionnables évaluées à leur coût réel.

La parole est à M. Guic k ard, casent sur l'article.

M. Olivier Guichard. La fixation du maximum de la participa-
tion de l'Etat aux frais de transports scolaires à 65 p. 100 de la
dépense est une décision très ancienne qui, il faut le rappeler,
est respectée dans certains départements alors qu'elle ne l'est
pas dans d'autres . Mais tel n'est pas l'objet de mon propos.

En matière de décentralisation, il serait préférable . me semble-
t-il, de fixer un pourcentage unique pour tous les départements,
même si le Gouvernement souhaite le modifier. C'est une
question non pas de taux mais d'uniformisation entre tous
les départements, s'agissant d'un texte qui les concerne tous.

M. le président. La parole est à M . Toubon.

M. Jaques Teuben. A propos de l'article 4, je présenterai quel-
ques observations d'ordre général sur les implications financières
de la décentralisation.

La loi de décentralisation du 2 mars 1982. comme la loi sur
les compétences du 7 janvier 1983, admettent les principes sui-
vants en matière financière pour la décentralisation : concomi-
tance des transferts de ressources et des transicrts de charges;
évaluation préalable des charges correspondant au transfert de
compétences ; enfin, équivalence des ressources transférées aux
dépenses effectuées par l'Etat pour l'exercice des compétences
transférées à la date même du transfert.

Or, compte tenu de ces principes posés par la loi, le bilan
des premières réalisations en matière de décentralisation est
inquiétant.

On constate d'abord des difficultés pour délim?ter le contenu
de certaines compétences transférées, qui entraînent d'ailleurs,
parfois o posteriori, des modifications du contenu des transferts.

On constate ensuite des difficultés dans la mise à disposition
des personnels . A cet égard, les réponses apportées à l'instant par
M. le rapporteur et par M . le ministre sur l'article 3 ne sont
pas satisfaisantes au moins à deux égards.

De ta grandes incertitudes pèsent sur le sort des personnels,
notamment ceux de l'Etat, qui doivent être transférés . Or ce
n'est pas seulement, comme le disait M . Alain Richard tout à
l'heure, I^ vote du titre III du statut de la fonction publi tue qui
pourra y mettre fin.

Certaines administrations ne veulent prs transférer et s'accro-
chent au système de mise à disposition ; l'équipement en est un
bel exemple.

Je crois, monsieur le ministre, qu'il conviendrait de clarifier
ces deux points d'ici à la fin de l'année.

On constate enfin des difficultés à la suite des déceptions
engendrées par la mise en oeuvre de la dotation globale d'équi-
pement.

Ainsi l'on en vient à douter du caractér" suffisant de la com-
pensation telle qu'elle a été jusqu'à maintenant définie par la loi.

Je citerai deux exemples .
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fa dérive des dépenses induites par la décentralisation s'ex-
plique notamment par l : surcoût du transfert de l'exécutif qui
ent'aine un accroissement des charges de personnel et des dépen-
ses de fonctionnement et d'investissement . On a évalué cet
accroissement des dépenses nies du transfert de l'exécutif à
200 millions de francs en investissement et à 450 millions de
francs en f nctionnement, ce n'est pas négligeable.

Second exem p le : les conséquences négatives de I'interven-
tionnistne économique accru des collectivités locales dans une
conjoncture économique difficile, d ' une part, pèsent sur les
finances publiques et, d'autre part, entraincront de graves désé-
quilibres financiers . Ce que nous avons dit, monsieur le ministre,
et dont vous vous souvenez bien, sur les articles 4 et 34 de
la loi de décentralisation semble malheureusement se vérifier
aujourd ' hui.

On peut donc, à juste titr e, émettre certaines inquiétudes sur
le bilan financier de la décentralisation et se poser la question
suivante : l'Etat pourra-i-il dans l'avenir, compte tenu de la
conjoncture budgétaire nationale — et on a vu ce qu'il en est
pour la préparation du budget pour 1984 — vraiment assurer la
compensation financière des transferts de charge ? Comment,
monsieur le ministre, pourrez-vous prendre en compte . dans le
budget pour 1984 . la nouvelle hanche de transferts ? De mème,
je m'inquiète de l'évolution des ressources (tes collectivités
locales• qu'il s'agisse des subventions ou des prêts mis à leur
disposition, problème qui a été évoqué tout à l'heure notamment
pas notre collègue . M. Millon

l'est pour ces raisons, monsieur le ministre, que les nouvelles
garanties demandées par le Si nat en matière de compensation
nous paraissent complétement justifiées . 11 est vrai qu'il faut
d'abord apurer le passif de l ' Etat.

I,'i•:tat 'toit respecter les conventions de mise à disposition
sir p .'r,onnels ou les signer lor:squ'elles ne l'ont pas cté . Il doit
porto sa participation en matére de transports scolaires à
65 p 100.

11 doit supporter les dépenses relatives au logement des
in>tituteurs et les charges correspondantes . 11 doit réviser les
baremes d'aide sociale et effectuer cette révision à coût nul
pour las départemenLs.

Il faut ensuite préciser le :s règles de compensation, notam-
ment l'article 19 (le la loi du 7 .janvier 1983 relative à la mise
à drspu.s tion des biens meubles et immeubles qui est constatée
par un procès verbal établi de manière contradictoire.

Il a élu proposé le recours à un expert rémunéré et à l'arbi-
trage en cas de désaccord du président de la chambre régionale
des comptes.

I1 faut, enfin, aménager la dotation globale d ' équipement.

M. Charles Josselin . Et tout cela, bien entendu, en réduisant
les dépenses publique. !

M . Jacques Toubon . Monsieur Josselin, vous vous ctos fait
depuis quelque temps avec vus amis les spécialistes des promesses
tenues . En l ' occurrence, il s ' agit non pas de promesse, mais d - un
texte de loi.

M. André Laignel, rapporteur pour arts . Absolument pas !

M . Jacques Toubon . l,a partie rentraie de votre exposé m 'a
beaucoup amusé : vous tenez sur la décentralisation le mème
discours que M . Goux, président de la commission des finances,
sur le plan Delors : vous êtes pour mais vous expliquez rom
ment il convient d ' agir pour faire autrement . (Sourires sur les
bancs rin rassemblement pour' la Rcpuh!ique et de l 'i p ilon pour
la demessi Ite frnnçarse .)

M . le président . Monso itr Toubou, je vous invite à conclure.

M . Jacques Toubon . ("e:A rua dernier,. phrase . ruonan•ur h'
président Si M Josselin ne m'assit it,i interrompu, l'.nn' .us dc)a
tenu né ( .Sourires )

Il est clair que ce transfert de compétence :s ne sera pour les
collectivités locales qu ' un surcruit de responsabilité, quelles ne
pour ront pas a .. sumer ( ' e risque est bleu plus grand que celui
que M Rtcharvf vouiatt que l'un pn une , en effet, tl est des
risques que l 'on f>r•ut calculer et cons,. u mnienl ass :nner mais Il
en est d'autres qui l ' un vaux unpov• C'est, en I ncc,irreni•e, ce
que (ait l'Etat socialiste en se défaussant sur le, rnllei tivdi s
locales des charges qu'il ne peut plues assunier

M . le président . La parole est à M Soisson .

M . Jean-Pierre Soisson. La question de la mise à niveau de la
participation de l'Etat au service des transports scolaires est
débattue depuis plusieurs années . C'est une revendication
constante des élus locaux.

Je rappelle que, lors de la discussion du projet de loi relatif
au développement des responsabilités, le Sénat avait adopté
le principe de cette mise à niveau à hauteur de 65 p . 100 de la
dépense actuellement subventionnable.

Les conditions d'attribution et les modalités de versement de
l'aide de l'Etat sont fixées par un décret du 31 mai 1969. Ce
décret a limité la participation de l'Etat à un maximum de
65 p. 100.

Le ministère de l'éducation nationale, avant 1981, monsieur
le ministre, pratiquait une politique, que je connais bien, dite
ede modulation du taux de la participation', qui consistait à
attribuer à chaque département un taux de subvention d'au-
tant plus élevé que la contribution des collectivités locales était
elle-mème plus importante. Nous sommes tous d'accord sur ce
principe.

Je voudrais insister plus particulèrement sur les difficultés
qui surgissent dans de nombreux départements du fait que la
participation de l'Etat s'applique à des dépenses subventionna-
bles théoriques et non aux dépenses réelles qui sont largement
supérieures.

J'appelle notamment vote attention sur le fait que le minis-
tère de l'éducation nationale ne prend en compte q'ue les hausses
de tarifs autorisées au _p lan national et non les dérogations accor-
dées au plan local par les commissaires (le la République . Nous
nous trouvons devant une situation tout à fait abe r rante : les
représentants de l'Etat accordent une dérogation -- ils tee font
en votr e nom, monsieur le ministr e et celle-ci n'est pas
prise en compte dans le calcul de la participation de l'Etat.

Ce problème existe depuis plusieurs années et cc débat est
pour moi l'occasion de rappeler cette anomalie : la participation
de l'Etat ne tient pas compte des dépenses réelles, nméme si
elles sont autorisées par le commissaire de la République. Je
souhaiterais . monsieur le ministre, que vous puissiez étudier ce
dossier, afin que les décisions des commissaires de la République
entrent clans le ca llcui de la participation de l'Etat.

M . le président . Je suis saisi de deux amendements identiques,
n"• 4 et 106.

L amendement n" 4 est présenté par M . Worms, rapporteur ;
l'uni en di'nu'tut n " 106 est présenté par M . l .aignel, rapporteur pour
avis.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
. Supprimer l'article 4.

l .a parole est a M . le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n" 4.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . La cuimmissi rn des lois
demande la suppression de l'article 4 . Je vais m'en expliquer.
Mais, au préalable, je voudrais répondre à l'intervention de
carac•tere général (le M . Toubnn, p uisclu'il a parlé de beaucoup
de choses, sauf du problème visé par l'article 4.

M. Jacques Toubon . 1 . artiste 4 est le premier de quatre arti-
cles financiers

	

j'ai p.u'li' de finances !

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Vous aven parlé de tout
autre chose' De personnel. par exemple t

Je ne peux pas laisser passer au Journal ailn iel certaines
inexactitudes salis les avoir relevées.

Il est niexart, monsieur ' I ' oulxm, de dire que rien n 'est prévu
en ce qui concer ne le t r ansfert des personnels . Je vous rappelle
que les articles 7 et 8 de la lui du 7 janvier I983 prévoient que
les personnels des service•, u .t partes d , ' services exerçant à titre
principal des connpétence, 'transférées seront eux nué e nes Irans
férés mus cullec•ttvi1(•s locales dans le cadre 'lu .siatut des person-
nels lcrittorunix dont nous avons co Moine ,'é l 'u .:ainen.

M. Jacques Toubon . (ln n ' a rien cumne ms . du tout !

M. Jean-Pierre Worms, rnlrpcirleur . Il a été dépuré sur le
bureau de l ' Assemblée ; Il a été examiné• en rununrssruu et il
viendra en séaltce a lit se'ssi(rli (1 aiit nmrte .
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Le transfert des personnels sera possible deux ans après
l'adoption de ce statut . La compensation intégrale des compé-
tences transférées est également inscrite dans la loi.

Ici, il est question non de compensation mais d'un préalable
par lequel on demande à l'Etat de régler avant tout transfert
les dettes accumulées au cours des zonées précédentes.

Je vous rappelle que pour faciliter la décentralisation, le
Gouvernement a déjà pris plusieurs mesures unilatérales fort
coûteuses, tels les remboursements des frais de logement des
instituteurs, la prise en charge des frais de justice et des frais
de police ou les dotations culturelles régionales.

M. Olivier Guichard . L'Etat ne finance pas les conventions
culturelles !

M . Jean-Pierre Worms, rapporteur . Si !

M. Jacques Toubon. Non !

M. Emmanuel Hemel . Non, il y a participation des régions.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur. L'Etat participe à l'effara
culturel des régions, ce qui est nouveau.

Bref, I Etat dépense des milliards pour les collectivités locales,
le principe de la compensation ' intégrale inscrit dans la loi est
et sera respecté . II est donc parfaitement injustifié d'ajouter
un préalable financier.

Cela étant, nous avons trouvé dans l'héritage de nombreuses
injustices . C'est ainsi que le principe de la participation de
l'Etat à hauteur de 65 p . 100 aurait d'i étre appliqué par les
gouv ernements précédents.

Je souhaiterais, monsieur le ministre, que vous étudiiez la
possibilité de faire un pas dans cette direction ; . ..

M . Olivier Guichard . Nous avons suif de justice!

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur. .. . notamment pour tenir
compte du cas de départements qui assurent la gratuité du
transport des élèves malgré l'insuffisance de la participation de
l'Etat telle qu elle a été fixée par les gouvernements antérieurs
au nôtre.

M. André Laignel, rapporteur pour avis . Ne parlez pas des
textes mort-nés !

M . Jacques Toubon. Vous non plus !

M. Adrien Zeller. On souligne l'effort considérable qui aurait
été fait en faveur des collectivités locales depuis deux ans . En
réalité, selon des documents qui émanent de la direction des
collectivités locales, de 1980 à 1983, les concours de l'Etat aux
collectivités locales ont, à législation constante, augmenté de
47 p . 100 . Pendant la même période, le budget de l'Etat s'ac-
croissait de 67,5 p . 100 . Il en résulte que la part des dépenses
publiques contrôlées par les collectivités locales a diminué et
non pas au gmenté.

M . André Laignel, rapporteur pour avis . Cela ne veut rien
dire !

M. Adrien Zeller . Cela s'explique par l'accroissement extra-
ordinaire du budget de l'Etat, notamment en 1982, où les crédits
ont augmenté de 27 p. 100.

Dans les départements dont j'ai interrogé les responsables,
le taux réel de participation de l'Etat au financement des
transports scolaires a sensiblement diminué depuis deux ans.
C'est en particulier le cas de mon département.

Sur ce point, je ne voudrais pas trop accabler M . le ministre
de l'intérieur et de la décentralisation, car il subit, lui aussi,
la tutelle de la direction du budget, mais à travers lui je
demande au ministre de l'économie et du budget, qui est égale-
ment attaché, je suppose, à la décentralisation, s'il ne serait
pas possible de trouver les 100 ou 150 millions de francs néces-
saires pour rétablir la justice entre les départements.

M . Jacques Toubon . Il faudrait les demander au F .M .I . !

M. Adrien Zeller. Si ma revendication portait sur plusieurs
milliards de francs de transfers nouveaux, je comprendrais les
réticences du Gouvernement, mais il s'agit de sommes très
modestes, et si nous en étions arrivés à ce point de pénurie
que nous ne puissions les trouver, il faudrait craindre le pire
pour les finances de notre pays.

M. le président . La parole est à M. Toubon.

M. Jacques Toubon . Malgré M Fiterman !

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . J'attends votre réponse.
En tout état de cause, la commission des lois a voté la sup-
pression de l'article 4.

M . le président . La parole est a M . Laignel, rapporteur pour
avis, pour défendre l'amendement n" 106.

M. André Laignel, rapporteur pour avis . La commission des
finances partage la position de la commission des lois et
demande aussi la suppression de l'article 4.

En réponse à une de mes question, M . le ministre de l'inté-
rieur et de la décentralisation a indiqué qu'il étudiait le pro-
blème des transports scolaires . Je m'en réjouis et j'espère que
l'étude aboutira positivement dans des délais très brefs.

Par ailleurs, je rappelle à mes collègues de l'opposition que le
décret qui fixe à vu maximum de 65 p . 100 la participation de
l'Etat date de 1969, M. Soisson vient de le signaler fort honnête-
ment . En douze ans . ce décret, mattifestement, n'a pas reçu
l'application que l'on aurait pu souhaiter . Dés lors, messieurs
de l'opposition, ne nous demandez pas de rattraper en deux
ana ce qui n'a pas été fait pendant douze ans . Que des efforts
soient faits, certes! mais pas tous à la fois et sans surenchère.

M . Emmanuel Hemel . Demander des bues no ivclles, ce n'est
pas faire de la surenchère!

M. André Laignel, rapporteur pour avis . Vous donnez parfois
l ' impression d'aller à l'encontre de la décentralisation tout en
prétendant l 'adorer.

M. I. président. La parole est à M . Zeller.

M . Adrien Zeller, La suppression de cet article serait très
regrettable.

Le principe de !a mise à niveau avait été adopté par le Sénat
en 1960 et accepté par le Parlement, te qui montre que tout ce
qui avait été prévu dans le passé n'était pas ai mauvais que
cela . ..

M. Jacques Toubon . M . Worms nous a parlé de l'article 7
de la loi du 7 janvier 1983, mais le problème est qu'il n'est
pas appliqué.

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Il le sera deux ans après
le vote de la loi sur les personnels de la fonction publique
territoriale !

M. Jacques Toubon . Vous prétendez que, s'agissant des
transferts de personnel, la situation s'améliorera considérable-
ment avec l'adoption des textes sur la fonction publique terri-
toriale. Mais sans préjuger l'ordre du jour des prochains mois,
vous me permettrez de vous poser une question : est-ce
que, avant la discussion du budget à l'Assemblée nationale,
seront examinés tous les textes jugés prioritaires et dont les
ministres les plus importants du Gouvernement veulent engager
l'examen dès le début de 1v session d'automne? C'est ainsi
notamment qu'avant le mois d'octobre, nous dit-on, le garde
des sceaux souhaite «impérativement . faire passer les deux
textes concernant les procédures de règlement judiciaire et le
statut des administrateurs et des syndics . Pourra-ton aborder
aussi le titre Ili de la fonction publique? Si son examen n'est
pas entrepris avant celui du budget, monsieur Worms, croyez-
vous qu'avant la fin de l'année . ..

M. Jean-Pierre Worms, rapporteur . Si nous ne perdons pas
trop de te,nps. ..

M. Jacques loubar. . . . la réponse que vous entendez apporter
par le vote d e ce texte sera enfin connue? Je dis simplement
que les dispositions ne sont pas prises par le Gouvernement
et par les administrations de l'Etat pour faire cesser l'incer-
titude sur ce point.

Vous refusez, dites-vous, d'assumer le règlement des (lettes
accumulées dans le passé, mais dans l'article 4, il ne s'agit pas
d'apurer le passif, mais de porter à 65 p . 100 le montant de
la participation de l'Etat dans l'avenir.

Les décrets pris par M . Fiterman en matière de sécurité vont
entraîner une hausse de 3,5 p . 100 des tarifs. Je pense quo
vous ne comptez pas, monsieur le ministre, refuser l'appli-
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cation de ces dispositions quoique, à certains égards, elles
soient excessivement tatillonnes. Des départements . comme le
Ca, ados, vont ainsi devoir envisager d'abandonner la gratuité
des transports scolaires . Y aura-t-il des compensations ?

En conclusion, je considère que la suppression de l'article 4
est inopportune.

M. le président. La parole est à M . le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation.

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . J'aime
bien débattre avec M . Toubon mais ce soir, je ne sais pas pour-
quoi, il traite souvent de questions qui n'ont rien à voir avec
l'article ou l'amendement en discussion.

En ce qui concerne la participation de l'Etat à hauteur de
65 p . 100, j'ai dit cet après-midi -- et M . l .aignel l'a très bien
noté -- que j'avais demande au Gouvernement de se pencher sur
cette question, notamment pour les départements qui assurent
la gratuité des transports . Une réponse sera donnée avant que
le texte ne soit définitivement adopté par le Parlement, c'est-
à-dire, je l'espère, avant la fin de la session extraordinaire.

M . Soisson m'a posé une question relative à la différence
entre les prix réels et les prix subventionnés. Il y a là, c'est
vrai, une anomalie sur laquelle il faut se pencher pour dégager
une solution . Je m'efforcerai de le faire.

Pour revenir aux transports scolaires, je répondrai à M . Tou-
bon que les décrets précédents prévoyaient déjà une subvention
à 65 p . 100, mais qu'elle n'a pas été accordée d'une façon géné-
rale . Vous le savez comme moi, monsieur Toubon, et vous vou-
driez qu'aujourd'hui je prenne l'engagement, au nom du Gouver
nement, d'accorder ces 65 p . 100 a tout le monde alors que
vous ne l'avez jamais fait ! J'ai déjà dit que j'essaierai de donner
satisfaction aux départements qui organisent des transports à
titre gratuit, mais ne passez pas votre temps à me demander de
faire ce que voua avez été incapables de faire quand vous étiez
au Gouvernement.

M. Jacques Touleon . Je croyais que vous étiez meilleur!

M. André Laignel, rapporteur pour arts . C'est pour cela qu'on
envisage des améliorations!

M. le ministre de l'intérieur et de la décentralisation . J'en fait
beaucoup, mais avec vous, il n'y en a jamais assez !

M. le président. Je m: Ls aux voix, par un seul vote, les amen-
dements n"' 4 et 106.

(Ces amendements sont adoptés .)

M. le président . En conséquence, l'article 4 est supprimé.

La suite de la discussion est renvoyée à la prochaine séance.

— 3 —

DEPOT DE PROJETS DE LOI MODIFIES PAR LE SENAT

M . le président . Jai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi, modifié par le Sénat portant diverses disposi-
tions relatives à la fiscalité des entreprises et à l'épargne indus-
trielle.

Le projet de loi sera imprimé sous le n' 1639, distribué et
renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale
et du Plan.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet de
loi modifié par le Sénat en deuxième lecture renforçant la pro-
tection des victimes d'infraction.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro 1840, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet de
loi modifié par le Sénat en deuxième lecture, relatif à l'orga-
nisation et à la démocratisation du secteur public.

Le projet de loi sera imprimé sous le n" 1643, distribué et
renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales et
sociales .

-- 4 —

DEPOT D'UN PROJET DE LOI
ADOPTE AVEC MODIFICATIONS PAR LE SENAT

M. le président . J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre,
un projet de loi adopté avec modifications par le Sénat en
deuxième lecture, relatif aux sociétés d'économie mixte locales.

Le projet de loi sera imprimé sous le n" 1642, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République.

— S —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI
MODIFIEE PAR LE SENAT

M . le président. J'ai reçu, transmis par M . le président du
Sénat, une proposition de loi, modifiée par le Sénat en deuxième
lecture, tendant à réglementer les activités privées de surveil-
lance, de gardiennage et de transport de fonds.

La proposition de loi sera imprimée sous le n" 1641, distri-
buée et renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de
la législation et de l'administration générale de la République.

- 6—

ORDRE DU JOUR

M. I. président . Aujourd'hui, à neuf heures trente, première
séance publique:

Suite de la discussion de la proposition de loi adoptée par le
Sénat après déclaration d'urgence, n" 1480, tendant à compléter
la loi n" 83 . 8 du 7 janvier 1983, relative à la répartition de com-
pétences entre les communes, les départements, les régions et
l'Etat (rapport n" 1532 de M . Jean-Pierre Worms au nom de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République).

A quinze heures, deuxième séance publique:
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
A vingt et une heures trente, troisième séance publique:
Suite de l'ordre du jour de la première séance.
La séance est levée.
(La seine' est levée le samedi 25 juin 1983, à une heure vingt-

cinq .)
Le Directeur du service du compte rendu sténographique

de l'Assemblée nationale,
LOUIS JEAN.

Commissions mixtes paritaires.

COMMISSION MIXTE PARITAIRE CIIAItGÉE DE PROPOSER UN TEXTE
SUR I .E PROJI,T DE 1 .01 PORTANT RÈGLEMENT DÉFINITIF DU BUDGET
DE 1981

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le vendredi 24 juin 1983 et par le Sénat dans sa séance du
jeudi 23 juin, cette commission est ainsi composée :

Membres titulaires.

MM . Christian-Goux.
Christian Pierret,
Jean Anciant
Paul Chomat
Gilbert Gantier.
Alain Rudel.
Georges Tranchant .

Membres suppléants.
M1u..i,el Charzat.
Raymond Douyère.
Jean-Paul Plenchou.
Hervé Vouillot.
Christian Bergelin.
Adrien Zeiler.
Paul Mel'cicca.

Députes.

1
MM

Sénateurs.

Membres titulaires.
MM. Edousrd Bonnefuus.

Maurice Blin.
Henri Dufiatit.
Jacquets Descours-Detsacres.
Geoffroy de Montalembert.
Jean Chizcl
Louis Perron .

Membres suppléants.
MM. Jean-Pierre Fourcade,

René Monory.
Stéphane Bonduel.
Yves Durand.
Christian Poncelet,
Andre Fosset.
Pierre Gamboa .
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COMMISSION MIXTE PARITAIRE CHARGÉE DE PROPOSER UN TEXTE
SUR LES DISPOSITIONS RESTANT EN DISCUSSION DU PROJET DE LOI
PORTANT DIVERSES DISPOSITIONS RELATIVES A LA FISCALITÉ DES
ENTREPRISES ET A L ' ÉPARGNE INDUSTRIELLE

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le vendredi 24 juin 1983 et par le Sénat dans sa séance du
jeudi 23 juin, cette commission est ainsi composée :

Députés.

MM.

Sénateurs.

Membres titulaires.

MM . Edouard Bonnefous.
Maurice Blin.
Henri Duf faut.
Jacques Descours-Desacrea.
Geoffroy de Montalembert.
Jean Cluzel.
Louis Perrein.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Armée ifonctionnementt.

471 . — 25 juin 1983. — M. Jean-Louis Mauon attire l ' attention de
M. le ministre de la défense sur l 'annonce récente du transfert de
plusieurs régiments de l 'est vers le nord de la France . Ces mesures
ont suscité une émotion d 'autant plus vive dans la VI' région
militaire qu' elles s 'ajouteraient aux divers projets de réduction des
effectifs qui concernent en premier lieu la Lorraine . Le premier
corps d 'armée représente avec ses 78 000 militaires le quart de
l'armée de terre et le transfert ou la suppression de divisions ou
de régiments entiers perturberaient non seulement l 'organisation de
la défense mais également les structures économiques d'une région
qui est déja très durement touchée par la crise de ses industries
de base.

I1 souhaiterait donc qu'il lui indique dans quelles conditions il
serait possible de limiter les conséquences des mesures envisagées
et si, notamment en compensation, il ne serait pas possible de fixer

i Metz le siège de la division aéromobile qui doit être créée.

Membres titulaires.

MM. Christian Goux.
Christian Pierret.
Jean Anciant.
Paul Chomat.
Gilbert Gantier.
Main Rodet.
Georges Tranchant .

Membres suppléants.

Michel Charzat.
Raymond Douyère.
Jean-Paul Planchou.
Henri Vouillot.
Christian Bergelin.
Adrien Zeller.
Paul Mercieca.

Membres suppléants.

MM . Jean-Pierre Fourcade.
René Monory.
Stéphane Bonduel.
Yva4; Durand.
Christian Poncelet.
André Fosset.
Pierre Gamboc .
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ANNEXE AU PROCÈS-VERBAL

DS LA

3° Séance du Vendredi 24 Juin 1983.

Sur les amendements

SCRUTIN

	

(N'

	

S14)

des lois et a' 106 de
proposition de loi,

Fleury.
Floch (Jacques).
Florian.
Forgues.
Forni.
Fourré .

Lavédrine.
Le

	

Baill.
Le Coadic.
Mme Lecuir.
Le Drian.
Le Foll .

Planchon.
l'oignant.
Poperen.
Forelli.
Portheault.
Po u rchon.

n" 1 de la commission
la commission des finances à l'article 1•' de la
adoptée par le Sénat, complétant la loi du 7 janvier 1983 relative Mme Frachon. Lefranc . Prat

communes, les dépar- Mme Fraysse-Caza1L.

	

Le Gars. Prou vost tPierre).à la répartition

	

,ie compétences entre les
tements, les régions de compé- Frèche.

Freizut .
Legrand (Joseph).
Lejeune (André) .

Proveux (Jean).
Mme Provost trillant),et l'Etat. (Les nouveaux transferts

tences

	

ne sont

	

pas

	

subordonnés

	

à

	

la

	

réalisation

	

des

	

mesures Gabarrou . Le Meur. Queyranne
Gaillard . Leonetti . Quilès.financières prévues aux articles 4 à 8 .)
Gallet (Jean).
Garcin .

Le Pensec.
Loncle.

Ravasaatd.
Raymond.Nombre des votants

	

481. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Nombre des suffrages exprimés	 488

Germendia.
Garrouste .

Lotte.
Luisi .

Renard
Renault.

Majorité

	

absolue	 24S Mme Gaspard . Ma .irelle (Bernard). Richard (Alain).
Gatel.
Germon .

M a h eas.
Maisonnat .

Bleu bon.
Riga(.Pour l ' adoption	 328

Giolitti . Malandain . Rimbault.Contre

	

18$

L 'Assemblée nationale a adopté.

Giovannelll.
Mme Goeuriot.
Gourmelon

Malgras.
Malvy.
Marchais.

Robin.
Rodet.
Roger (Emile).

Goux (Christian).
Goure (Hebert)
Gouzes (Gérard).
Grtzard .

Marchand.
Mas (Roger).
Masse (Marius).
Massion (Mare) .

Roger-Machart.
Rouquet (René).
Rouquette (Roger).
Rousseau.

Ont voté pour:
MM.

Adevah-Pceuf .

	

Bocquet (Alain) .

	

Combasteil. Guident. Massot. Sainte-Marte.
Alaize . Bois . Mme Commergnat. Guyard . Mazoin . Sanmarco.
AlfonaL Bonnematson . Coulllet . Itaesebroeck. Mellick . Santa Cruz.
Anciant . Bonnet (Alain). Couqueberg. Nage . Menga . Santrot.
Ansart. Bonrepaux Darinot . Mme Halimi . Mercleca . Sapin.
Asenat . Borel . Da sson v i l l e . Hautecœur. Metais. Sarre (Georges).
Au mont . Boucheron Defontaine. Haye (Kléber) . Metzinger . Schiffler.
Badet. (Charente) . Dehoux . liermter Michel (Claude) . Schreiner.
Balligand. Boucheron Delanoë . Mme Horvath . Michel (Henri) . Sénés.
Bally . (ille-et-Vilaine) . Delehedde. Michel (Jean-Pierre) . Sergent.
Balmigere . Bourget . Dellsie.

Hory
outeer. Mitterrand (Gilbert) . Mme Sicard.

Bapt (Gérard) . Bourguignon . Denvers. Huguet . Mocteur Mme Soum.
Bardin Braine . Derosler. liuyghues Montdargent . Soury.
Barthe . Briand . Deschaux-Beaurne . des Etagea . Mme Mora Mme Sublet.
Ba noie ne . Brune (Alain) . Desgrangee. Dianes . (Christiane) . Suchod (Michel).
Bassinet . Brunet (André) . Dessein. Istace . Moreau (Paul) . Sueur.
Bateux . Brunhes (Jacques) . Destrade . Mme Jacq (Marte) . Mortelette. 'l 'a ban o u
Battent. !Justin . Dhatlle . Mme Jacquaint . Moulinet. Taddei.
Baylet . Cabé . Delle. Jagoret . Moutoussamy. Tavernier.
Bayou . Mme Cacheux. Douyère . Jalton. Nattez . Teisseire.
Beauflia. Cambolive . Drouin . Jans . Mme Nelertz . Testu.
Beaufort. Cartelet . Dubedout. Jarosz Mme Neveux . Théaudtn.
Bêche. Cartraud . Ducoloné. Join . Nilès . Tinseau.
Becq Caseaing . Dumas (Roland) . Joseph. . Notebart . Tendon.
Bedouaaac . Castor. Dumont (Jean . Louis) . Jospin . Odru . Tourné.
Belli (Roland) . Cathala . Dupilet . Josselin . Oehler . Mme Toutaln.
Billon (André). Caumont (de) . Duprat . Jourdan . Olmeta . Vacant.
Belorgey . Césaire . Mme Dupuy . Journet . Ortet. Vadepled (Guy).
Beltrami . Mme Chalgneau . Duratlour . Joxe . Mme Gaudin . Vairoff.
Benedetti . Chanfrault. Durbec . Julien. Mme Patrat. Vennin.
Benetlére . Chaputa. Durieux (Jean-Paul). Kuchelda . Patriat (François) . Verdon.
Bérégovoy (Michel) . Charpentier. Duroméa . I.abazée . Pen (Albert) . Vlal-Massai.
Bernard (Jean) . Charrat. Duroure . Laborde. Pénicaut. Vidal (Joseph).
Bernard (Pierre) . Chaubard . Durupt . Lacombe (Jean) . Perrier . Villette.
Bernard (Roland) . Chauveau. Dutard. Lagorce (Pierre) . Pence. Vivien (Alain).
Sinon (Michel) . Chevallier. Facutia . Lalgnel. Peuzlat . Veuillot.
Berthe. Chomat (Paul) . tiamonin . La)oinie . Philibert . Wacheux.
Besson (Louis).
Bhlardon.

Climat (Didier).
Coffineau.

Ratier.
Bvin,

Lambert.
Lareng (Louis) .

Pid)ot.
Pierret . Wilquin.

Billon (Alain). Colin (Georges) . Faugaret . Lassai . Pignion . Worms.
Biadt (Paul) . Collomb (Gérard) . Faure (Maurice) . Laurent (André) . Pinard . Zarka.
Boekel (Jean-Marie) . Colonna . Mme Flévet . Laurisserguea. Pistre. Zuccarelil .
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Vivien (Robert-
André).

Vuillaume.
Wagner.
Weuenhorn..
Wolff (Claude).
Zeller.

Salmon.

	

Sprauer.
Santon'.

	

Staal.
Sautier .

	

Stlrn.
Séguin .

	

Tiberl.
Settllnger.

	

Toubon.
Sergheraert

	

Tranchant.
Soisson .

	

Valleiz.

S'cst abstenu volontairement'
M . Royer .

N'ont pas pris part au vote :

M . Louis Mermoz, président de l 'Assemblée nationale, et M . Ché-
nard qui présidait la séance.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (2841:
Pour : 284 ;
Non-votants : 2 : MM . Chénard (président de séance) et Mermas

(président de l 'Assemblée nationale).

Groupe R.P .R. (88) :
Contre : 88.

Groupe U . D . F . (44) :
Contre : 84.

Groupe communiste (44) :
Pour : 44.

Non-Inscrits (1) :
Contre : 8 : MM . André, Audinot, Branger, Fontaine, Mme Han

court (Florence d ' ), MM . Hunault, Juventin et Sergheraert;
Abstention volontaire : 1 : M . Royer.

Misa au point au sujet du présent scrutin.

M . Juventin, porté comme . ayant voté contre s, a fait savoir qu'il
avait voulu voter . pour e.

MM .
Alphandery.
André.
Anaquer.
Aubert (Emmanuel).
Aubert (François d').
Audinot.
Bach Net.
Barnier.
Barre
Barrot.
Bas (Pierre).
Baudouin.
Baume'.
Bayard.
Bégault.
Benouville (de).
Bergelin
Bigeard.
Birraux.
Blanc (Jacques).
Bonne' (Christian).
Bourg-Broc.
Bouvard.
Branger.
Brial (Benjamin).
Briane (Jean).
Brocard (Jean).
Brochard (Albert).
Caro.
Cavaillé.
Chaban-Delmas.
Charié.
Charles.
Chasseguet.
Chirac.
Clément.
Cointat.
Cornette.
Corrèze.
Cousté.
Couve de Murville.
Dalllai.
Dassault.
Debré.
Dslatro.
Denon..
Dsnlau.
Deprez.

Ont voté contre :

Desanlis.
Domina ti.
Dousset.
Durand (Adrien).
Durr.
Esdras.
Falala.
Févre.
Fil .on (François).
Fontaine.
Fossé (Roger).
Fouchier.
Foyer.
F réde ric-D u pont.
Fuchs.
Galley (Robert).
Gantier (Gilbert).
Cascher.
Gastines (de).
Gaudin.
Gong (Francis).
Gengenwin.
Gissinger.
Goasduff.
Godefroy (Pierre).
Godfrain (Jacques).
Gorse.
Goulet.
Gruseenmeyer.
Guichard.
Haby (Charles).
Haby 'René).
Hamel.
Hamelin.
Mme Harcourt

(Florence d').
Harcourt

(François d ' ).
Mme Hauteclocque

(de).
Hunault.
Inchauspé.
Julia (Didier).
Juventin.
Kaspereit.
Koehl.
Krieg.
Labbé.

La Combe (René).
Lafleur.
Lancien.
Lauriol.
Léotard.
Lestas.
Ligot.
Lipkowski (de).
Madelin (Alain).
Marcellin.
Mucus.
Marette.
Masson (Jean-Louis).
Mathieu (Gilbert).
Mauger.
Maujoüan du Grue.
Mayoud.
Médecin.
Méhaignerie.
Mesmin.
Messmer.
Mestre.
Micaux.
Millon (Charles).
Mlossec.
Mme Missoffe.
Mme Moreau

(Louise).
Narquin.
Noir
Nungesser.
Ornano (Michel d').
Perbet.
Péricard.
Pernin.
Perrut.
Petit (Camille).
Peyrefitte.
Pinte.
Pons.
Préaumont (de).
Proriol.
Raynal.
Richard (Lucien).
Rigaud.
Rocca Serra (de).
Rosainot.
Sablé .
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